
VILLE DE CALUIRE ET CUIRE

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

LUNDI 10 MARS 2025 A 19 H 00

ORDRE DU JOUR

- COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION 
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020 
-  APPROBATION  DU  PROCES  VERBAL  DE  LA  SEANCE  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  DU 
16 DECEMBRE 2024
- INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX
- INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL  RAPPORT ANNUEL 2023 SUR LE PRIX ET LA 
QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS DE L’EAU POTABLE ET DE L’ASSAINISSEMENT
- INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL :  RAPPORT ANNUEL 2023 SUR LE PRIX ET LA 
QUALITÉ DU  SERVICE  PUBLIC  DE  PRĖVENTION  ET  DE  GESTION  DES  DÉCHETS 
MÉNAGERS ET ASSIMILÉS

Rapports présentés

N° 2025_001 Commission Consultative des Services Publics Locaux _ Élection des représentants 
du Conseil Municipal

N° 2025_002 Désignation d'un membre de la Commission Ville durable et attractive
N° 2025_003 Désignation d'un représentant du Conseil Municipal au sein du Conseil d'école 

élémentaire Berthie Albrecht
N° 2025_004 Désignation de représentants du Conseil Municipal au sein du Conseil de la vie 

sociale de l'établissement pour personnes handicapées "Les Villanelles" et du Conseil 
de la vie sociale de l'établissement pour personnes âgées "Le Manoir"

N° 2025_005 Opération de renouvellement du quartier Montessuy Pasteur _ Acquisition par la 
commune de volumes à Lyon Métropole Habitat

N° 2025_006 Acquisition à la Métropole de Lyon d'un terrain non bâti du domaine public à usage 
de cour _ 125 quai Clémenceau

N° 2025_007 Opération de logement social pour GrandLyon Habitat au 65 quai Clemenceau _ 
Participation financière de la commune

N° 2025_008 Garantie financière d’emprunts à contracter par Vilogia auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations pour le financement d’une opération de construction 
concernant 7 logements au 100 route de Strasbourg, immeuble le Terracotta, à 
Caluire et Cuire

N° 2025_009 Garanties financières d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
CDC habitat social auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) _ 
Acquisition-amélioration de 44 logements situés 25 et 27 rue de l'Oratoire à Caluire et 
Cuire - "Le Bissardon TR1"

N° 2025_010 Réhabilitation de l'ancien collège Lassagne _ Avenant n°1 à la convention de mandat 
de maîtrise d'ouvrage avec la société publique locale d'efficacité énergétique - SPL 
OSER

N° 2025_011 Rapport des mandataires de la Société Publique Locale d'Efficacité Énergétique (SPL 
OSER) _ Exercice 2023

N° 2025_012 Avis de la commune _ Projet de plan de mobilité des territoires Lyonnais _ Sytral 
Mobilité

N° 2025_013 Convention de mise à disposition d'un terrain public pour l'aménagement d'un jardin 
partagé chemin du Pelleru
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N° 2025_014 Octroi de subventions pour l'acquisition de pièges à moustiques _ Dispositif annuel 
2025

N° 2025_015 Conventions d'objectifs et de financement entre la Ville de Caluire et Cuire et la 
Caisse d'Allocations Familiales du Rhône pour les établissements d'accueil du jeune 
enfant _ Renouvellement

N° 2025_016 Renouvellement de la convention entre la Ville de Caluire et Cuire et la Métropole de 
Lyon pour la participation financière au PIGMLHI (programme d'intérêt général 
métropolitain de lutte contre l'habitat indigne) 2024-2029

N° 2025_017 Convention d'utilisation des supports basse tension ENEDIS pour l'installation 
d'équipements de vidéoprotection

N° 2025_018 Convention entre la Ville de Caluire et Cuire et le Pôle Lyade de la Fondation Action 
Recherche Handicap et Santé Mentale _ Cofinancement du Point Écoute Parents 
Enfants_ Renouvellement

N° 2025_019 Convention entre la Ville de Caluire et Cuire et le Pôle Lyade de la Fondation Action 
Recherche Handicap et Santé Mentale _ Cofinancement du poste de psychologue 
pour le Point Écoute Adultes _ Année 2025

N° 2025_020 Convention entre la Ville de Caluire et Cuire et la Métropole de Lyon _ Participation 
financière à l'équipe projet politique de la ville _ Année 2024

N° 2025_021 Débat d'orientation budgétaire 2025
N° 2025_022 Autorisations de programme 2017-2026 _ Révision de l’Autorisation de Programme 

n°7
N° 2025_023 Convention constitutive d’un groupement de commandes permanent entre la Ville et 

le CCAS de Caluire et Cuire
N° 2025_024 Avenant n°3 à la convention de télétransmission des actes soumis au contrôle de 

légalité entre la Ville de Caluire et Cuire et la Préfecture du Rhône permettant la 
transmission électronique des actes budgétaires

N° 2025_025 Rapport d'étude comparée sur l'égalité femmes / hommes 2024
N° 2025_026 Mise à jour du tableau des effectifs
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M. TOLLET : La séance est ouverte. Bonjour à toutes et tous. 
Je vous souhaite la bienvenue à cette première séance du conseil municipal de l'année 2025. 
Au nom de notre assemblée, j'accueille en son sein Monsieur Tristan DUVAREILLE qui est devenu 
conseiller municipal le 31 décembre dernier. Bienvenue à vous Tristan.

Applaudissements

ELECTION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

Pour commencer, il nous faut désigner le secrétaire de séance. Je vous propose de désigner ce 
soir Madame HAMZAOUI.  Qui est pour ?

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 40 VOIX POUR

Je vous remercie. Madame HAMZAOUI, veuillez s'il vous plaît procéder à l'appel.

Madame HAMZAOUI procède à l’appel.

Etaient présents : M. TOLLET, Mme MAINAND, M. THEVENOT, M. COUTURIER, M. JOUBERT, 
Mme WEBANCK,  M.  CIAPPARA,  Mme HAMZAOUI,  Mme FRIOLL,  Mme GOYER,  M. DIALLO, 
Mme CRESPY, Mme GUGLIELMI,  M. BALANCHE, Mme COTON, Mme CHANDIA, M. GUERIN, 
M. PROTHERY,   M.  JUENET,  M.  KRIEF,   M. JOINT,  Mme  LE  CARPENTIER,  M. GILLARD, 
M. FAIVRE,  M.  ATTAR-BAYROU,  M. MATTEUCCI  (à  partir  du  N°  2025_002),  M. DEYGAS, 
M. TROTIGNON,  M. COMPAGNON  DE  LA  SERVETTE,  M.  BUATHIER,  Mme  PATET, 
M. MEGEVAND, M. DUVAREILLE
M. MICHON (par proc. à Mme MAINAND), Mme DEL PINO (par proc. à M. THEVENOT),  M. TAKI 
(par proc à Mme FRIOLL), Mme LINARES (par proc. à Mme WEBANCK), M. MANINI (par proc. à 
M.  COUTURIER jusqu’au  N°  2025_004 inclus),  Mme CORRENT (par  proc.  à  M.  CIAPPARA), 
Mme  VERNAY (par proc. à M. JOUBERT), Mme GEHIN (par proc. à M. ATTAR-BAYROU) 

Etaient absents : M. COCHET, M. GUEDJ

Trente-trois conseillers  municipaux  sur  les  quarante-trois  que  compte  le  conseil  municipal  assistant  en  
personne  à  la  séance,  le  quorum est  atteint  conformément  à  l’article  L.2121-17  du  Code  Général  des  
Collectivités Territoriales et à l’article 6 du Règlement intérieur du conseil municipal.

M. TOLLET : Je vous remercie. 
Comme je m'y étais engagé lors de notre dernière séance, je vous propose d'observer une minute 
de silence en mémoire des victimes du cyclone Chido qui a dévasté Mayotte le 14 décembre 2024. 
Nous y associons ce soir la mémoire des victimes du cyclone Garance qui a balayé l'Ile de la 
Réunion le 28 février dernier. 

Minute de silence

Je vous remercie. 
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M. TOLLET : Lors  de  chaque séance,  nous  commençons par  le  compte  rendu des  décisions 
prises en vertu de la délégation donnée au Maire par le Conseil municipal le 23 mai 2020. La 
délégation prévoit que les décisions prises sont rapportées au Conseil. C’est ainsi que je vous 
communique cette information.

COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DÉLÉGATION   
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATION DU 23 MAI 2020

N° 2024-139 :

Avenant n°3 au marché N° 2023-001 – Lot 1 – entre la Ville et :
- le titulaire : Société ROUX CABRERO SAS – 4 rue du Docteur Reybard – ZI Marenton II – 07100  
ANNONAY (titulaire) ;
- le co-traitant : Société VILQUIN – Le Belloire – CS 30048 – 16200 JARNAC ;
Signé le 23 octobre 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 1 : structure – gros œuvre – charpente métallique
L’avenant n°3 a pour effet de modifier l’article 2 de l’acte d’engagement et de prévoir les travaux  
supplémentaires suivants :

- réalisation d’une fosse béton pour accueillir la table élévatrice sur le quai de livraison. 

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant n°3 représente une augmentation de 4 270 € HT.
Le montant total du marché est porté de 1 275 099,76 € HT à 1 279 369,76 € HT.

N° 2024-140 :

Avenant n°2 au marché N° 2023-001 – Lot 5 – entre la Ville et la Société ROLLET SAS – 371 rue  
de Bourgogne – 71 680 CRECHES signé le 23 octobre 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 5 : serrurerie – métallerie – équipements de quais
La Fiche de Travaux Modificatifs n°2 concerne la réalisation d’un garde-corps autour de la trémie  
d’escalier à l’étage des bureaux, initialement prévu en placo mais qui ne remplit pas les attentes  
prévues par la réglementation. Il sera remplacé par un garde corps en serrurerie, en harmonie  
avec l’escalier .  

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une augmentation de 2 712 € HT.
Le montant total du marché est porté de 127 328,70 € HT  à 130 040,70 € HT.
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N° 2024-141 :

Avenant n°3 au marché N° 2023-001 – Lot 17 – entre la Ville et la Société AXIMA – 214 rue Marius  
Berliet – 69400 ARNAS signé le 23 octobre 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 17 : VRD espaces verts

L’avenant  a  pour  effet  de  modifier  l’article  2  de  l’acte  d’engagement  en  raison  de  travaux  
supplémentaires inscrits sur la Fiche de Travaux Modificatifs n°5 :

- remplacement de la clôture grillagée par une clôture barreaudée avec muret de soutènement  
conformément au permis de construire.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une augmentation de 18 690 € HT.
Le montant total du marché est porté de 556 888,90 € HT à 575 578,90 € HT.

N° 2024-142 :

Avenant n°2 au marché N° 2023-001 – Lot 13 – entre la Ville et la Société INEO RHONE ALPES  
AUVERGNE – 6 rue Alexander Fleming – 69007 LYON signé le 14 novembre 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 13 : courant fort – courant faible

L’avenant  a  pour  effet  de  modifier  l’article  2  de  l’acte  d’engagement  en  raison  de  travaux  
supplémentaires inscrits sur la fiche de travaux modificatifs n°11 à 14.

ajout de luminaires sur le quai,
modification VDI + caméra,
modification  du  nombre  de  prises  de  courant  et  réseau  informatique  prévues  dans  la  salle  
pédagogique.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une augmentation de 5 180,13 € HT.
Le montant total du marché est porté de 463 793,25 € HT à 468 973,38 € HT.

N° 2024-143 :

Avenant n°1 au marché N° 2022-036 – entre la Ville et le GROUPE LA POSTE – 9 rue du Colonel  
Pierre Avia – CP A306 – 75757 PARIS Cedex 15 signé le 26 novembre 2024.

Objet : Livraison à domicile de repas en liaison froide

Le marché actuel prévoit la livraison d’environ la moitié des repas (50 à 60 repas par jour) destinés  
aux personnes âgées ou fragilisées. Le titulaire donnant pleinement satisfaction, la Ville souhaite  
lui confier l’intégralité de la tournée des repas pour la dernière année d’éxecution. Cela représente  
environ 50 repas supplémentaires à livrer par jour soit au total entre 110 et 120 repas par jour.

5



Durée : L’avenant prend effet à compter du 5 décembre 2024.

Montant :  Le  montant  maximum  du  marché  pour  la  dernière  année  d’exécution  passe  
de 100 000 € HT à 129 000 € HT.

N° 2024-144 :

Avenant n°2 au marché N° 2023-001 – Lot 2 – entre la Ville et la SAS SDO CONSTRUCTION – 13  
allée des Tulipiers – 69500 BRON signé le 25 novembre 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 2 : étanchéité – couverture

L’avenant n°2 a pour effet  de modifier  l’article 2 de l’acte d’engagement en raison de travaux  
supplémentaires inscrits sur la fiche de travaux modificatifs n°3 :

- suppression du cheminement technique de la terrasse, de la protection d’étanchéité par dallettes  
gravillonnées sur plots, et de la ventilation haute de l’ascenseur ;
-  compléments  de  sorties  toitures  nécessaires  avec  le  recalage  de  l’implantation  des  groupe  
extérieurs
- reprise de la bande rive induisant la pose de panneaux sandwichs.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant :  L’avenant repésente des moins value et des plus value pour un total de 221,40 € HT  
d’augmentation.
Le montant total du marché est porté de 185 198,10 € HT à 185 419,50 € HT.

N° 2024-145 :

Avenant n°2 au marché N° 2023-001 – Lot 3 – entre la Ville et la Société SMAC – 20 rue Francine  
Fromont – 69517 VAULX EN VELIN signé le 25 novembre 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 3 : façades – bardage

L’avenant  a  pour  effet  de  modifier  l’article  2  de  l’acte  d’engagement  en  raison  de  travaux  
supplémentaires inscrits sur la Fiche de Travaux Modificatifs n°4 :

un bandeau de finition est nécessaire pour l’habillage et empêcher l’intrusion d’insectes dans les  
combles.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une augmentation de 6 728,33 € HT.
Le montant total du marché est porté de 527 566,33 € HT à 534 294,66 € HT.
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N° 2024-146 :

Avenant n°2 au marché N° 2023-001 – Lot 8 – entre la Ville et la Société LA RHODANIENNE DE  
CARRELAGE – 54 rue Vaillant Couturier – 69200 VENISSIEUX signé le 25 novembre 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 8 : revêtements des sols

Le présent avenant n°2 a pour effet de modifier l’article 2 de l’acte d’engagement.
En raison de la liquidation judiciaire de l’entreprise CUNY Professionnel,  titulaire du lot  15,  le  
siphon prévu initialement n’a pu être fourni. La société La Rhodanienne de Carrelage a donc dû  
prévoir l’achat d’un siphon dans son lot.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une augmentation de 450 € HT.
Le montant total du marché est porté de 169 181,89 € HT à 169 631,89 € HT.

N° 2024-147 :

Avenant n°1 au marché N° 2024-023 – relance Lot 15 – entre la Ville et la SAS HIE EQUIPEMENT  
– 284 rue de Leygala – 38430 MOIRANS signé le 25 novembre 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 15 : cuisson et électromécanique

L’avenant  n°1  a  pour  effet  de  modifier  l’article  2  de  l’acte  d’engagement.  Ces  modifications  
concernent la Fiche de Travaux Modificatifs n°1 :

fourniture et pose d’un socle rehausse sous le lave vaisselle de la cuisine pédagogique afin de  
faciliter le chargement et déchargement de la vaisselle.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une augmentation de 426,98 € HT.
Le montant total du marché est porté de 739 396,04 € HT à 739 823,02 € HT.

N° 2024-148 :

Avenant n°1 au marché N° 2023-001 – Lot 16 – entre la Ville et la Société MARTINON – ZAC de  
Charvas – 46 rue Elsa Triolet – 69360 COMMUNAY signé le 25 novembre 2024.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 16 : équipements inox – divers

Le présent avenant a pour effet de modifier l’article 2 de l’acte d’engagement. Ces modifications  
concernent la Fiche de Travaux Modificatifs n°1 :

modification des modèles de cuviers et de chariots d’égouttage.
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Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant n°1 représente une moins value de 3 294,18 € HT.
Le montant total du marché est porté de 230 000 € HT à 226 705,82 € HT.

N° 2024-149 :

Avenant n°2 au marché accord cadre N° 2020-0016 – Lot 1 – entre la Ville et la Société SOBECA  
– ZI avenue Jean Vacher – BP 23 – 69480 ANSE signé le 26 novembre 2024.

Objet : Exploitation, maintenance des installations d’éclairage public et des illuminations festives

Lot 1 : exploitation, maintenance des installations d’éclairage public et des illuminations festives
Le relance de la nouvelle procédure de mise en concurrence ayant été retardée, et en raison de  
divers besoins de la maîtrise d’ouvrage concernant des opérations à engager, l’avenant prolonge  
la durée du lot 1 jusqu’au 21 février 2025 inclus.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant : Le montant maximum demeurant inchangé, l’avenant n’a pas d’incidence financière.

N° 2024-150 :

Arrêté municipal en date du 6 décembre 2024 pris par le Maire.

Objet :  Réalisation d’un prêt de  2  000 000 € auprès de la Caisse d’Epargne pour financer les  
investissements 2024.

Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes :

- Établissement bancaire :   Caisse d’Épargne Rhône-Alpes 
- Montant du prêt :   2 000 000€ 
- Durée du contrat de prêt     :   15 ans
- Type de taux     :   révisable
- Taux d’intérêt :   Euribor 3 mois + 1,03% 
- Mise à disposition des fonds   : déblocage immédiat

Périodicité des échéances d’amortissement et d’intérêts : trimestrielle 
- Type d’amortissement   : progressif
- Base de calcul     des intérêts   : exact / 360 jours ;
- Commission d’engagement   : 0,05 % du montant emprunté soit 1 000 €
- Conditions  de  remboursement  anticipé   :  Remboursement  anticipé  taux  variable  :  

possible à chaque échéance moyennant le paiement d’une indemnité forfaitaire égale à  
4% du capital remboursé. En cas de passage à taux fixe, le remboursement anticipé est  
possible à chaque échéance moyennant une indemnité actuarielle. 

- Typologie Gissler   : 1A
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N° 2024-151 :

Arrêté municipal en date du 9 décembre 2024 pris par le Maire.

Objet :  Réalisation d’emprunt de  1  000 000 €  auprès de la Banque Postale pour financer les  
investissements 2024.
Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes :

Le  contrat  de  prêt  est  composé  d'une  phase  de  mobilisation  et  d'une  seule  tranche  
obligatoire.

- Score Gissler   : 1A
- Montant du contrat de prêt   : 1 000 000, 00 EUR
- Durée du contrat de prêt   : 25 ans et trois mois
- Objet du contrat de prêt   : financer les investissements 2024

Base de calcul des intérêts:  nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de  
360 jours

Échéances d'amortissement et d'intérêts: périodicité trimestrielle 
Mode d'amortissement: progressif
Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie  
du montant  du capital  restant  dû,  moyennant  le paiement d'une indemnité dégressive.  
Cette indemnité dégressive, à payer par l’emprunteur, est calculée de la manière suivante :  
taux  de  l'indemnité  dégressive  multiplié  par  la  durée  résiduelle  d’application  du  taux  
d’intérêt de la tranche multiplié par le montant du capital remboursé par anticipation. La 
durée résiduelle est exprimée en nombre d’année(s) et est arrondie à l’année supérieure  
en cas d’année incomplète.
Le taux de l'indemnité dégressive applicable à la tranche est de 0,25%.
Option de passage à taux fixe : oui

Commissions     :   
Commission d'engagement : 0,05 % du montant du contrat de prêt
Commission de non-utilisation : pourcentage : 0,10 %

N° 2024-152 :

Arrêté municipal en date du 9 décembre 2024 pris par le Maire.

Objet : Réalsation d’emprunt de  6  000 000 €  auprès de la Banque Postale  pour les besoins de 
financement de la nouvelle cuisine centrale.

Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes :

Le contrat de prêt est composé d'une phase de mobilisation et d'une seule tranche obligatoire.

Score Gissler : 1A
Montant du contrat de prêt : 6 000 000, 00 EUR
Durée du contrat de prêt : 25 ans et trois mois
Objet du contrat de prêt : financer la  nouvelle cuisine centrale sur la ville de Caluire et Cuire

Base de calcul des intérêts: nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

Échéances d'amortissement et d'intérêts: périodicité trimestrielle 
Mode d'amortissement: progressif
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Remboursement  anticipé :  autorisé  à  une date  d'échéance d'intérêts  pour  tout  ou partie  du  
montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité dégressive. Cette indemnité  
dégressive, à payer par l’emprunteur, est calculée de la manière suivante : taux de l'indemnité  
dégressive multiplié par la durée résiduelle d’application du taux d’intérêt de la tranche multiplié  
par le montant du capital remboursé par anticipation. La durée résiduelle est exprimée en nombre  
d’année(s) et est arrondie à l’année supérieure en cas d’année incomplète.

Le taux de l'indemnité dégressive applicable à la tranche est de 0,25%.

Option de passage à taux fixe : oui

Commissions     : 
Commission d'engagement : 0,05 % du montant du contrat de prêt
Commission de non-utilisation : pourcentage : 0,10 % 

N° 2024-153 :

Arrêté municipal en date du 9 décembre 2024 pris par le Maire.
Objet : Réalisation d’un emprunt de 1 000 000 € auprès de la Banque Postale pour les besoins de 
financement de la ferme urbaine

Le contrat de prêt est composé d'une phase de mobilisation et d'une seule tranche obligatoire.
- Score Gissler   : 1A
- Montant du contrat de prêt   : 1 000 000, 00 EUR
- Durée du contrat de prêt   : 25 ans et trois mois
- Objet du contrat de prêt   : financer la ferme urbaine sur la ville de Caluire et Cuire

Base de calcul des intérêts: nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

Échéances d'amortissement et d'intérêts: périodicité trimestrielle 
Mode d'amortissement: progressif

Remboursement  anticipé  :  autorisé  à  une  date  d'échéance  d'intérêts  pour  tout  ou  partie  du  
montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité dégressive. Cette indemnité  
dégressive, à payer par l’emprunteur, est calculée de la manière suivante : taux de l'indemnité  
dégressive multiplié par la durée résiduelle d’application du taux d’intérêt de la tranche multiplié  
par le montant du capital remboursé par anticipation. La durée résiduelle est exprimée en nombre  
d’année(s) et est arrondie à l’année supérieure en cas d’année incomplète.
Le taux de l'indemnité dégressive applicable à la tranche est de 0,25%.

Option de passage à taux fixe : oui

Commissions     :   
Commission d'engagement : 0,05 % du montant du contrat de prêt
Commission de non-utilisation : pourcentage : 0,10 %

N° 2024-154 :

Bail de location commercial – entre la Ville (bailleur) et la SASU SJ MAREE (preneur)  signé le 
9 décembre 2024.
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Objet :  Location d’un local d’une superficie totale d’environ 76 m² en rez de chaussée situé 31 et  
33 rue Jean Moulin / 2 allée des Verchères pour une activité de commerce de détail alimentaire de  
poissonnerie et produits de la mer, à l’exclusion de toutes autres activités même temporairement.

Durée :  La  durée  du  bail  est  fixée  à  9  années  entières  et  consécutives  à  compter  
du 16 juillet 2024 pour se terminer le 15 juillet 2033.
 

Montant : Le loyer annuel est de 9 120 € HT et HC payable en 12 termes mensuels.
Le preneur versera au bailleur, en même temps que chaque appel de loyer mensuel, une provision  
sur les charges de 87,84 € HT
Le bailleur consent au preneur une franchise de loyer de 2 280 € HT et HC soit l’équivalent de 3  
mois de loyer.

N° 2025-001 :

Avenant n°3 au marché accord cadre N° 2024-0016 – entre la Ville et :
-  le  titulaire :  la  Société  LAQUET SAS –  643  route  de  Beaurepaire  –  26210  LAPEYROUSE  
MORNAY
- le co-traitant : la Société POLYTAN – 4 rue Hector Servadac – 80440 GLISY
signé le 2 janvier 2025.

Objet : Travaux de rénovation du terrain de hockey sur gazon au stade Henri Cochet

L’avenant a pour effet de modifier l’article 2 de l’Acte d’Engagement et le bordereau de Prix initial  
BPU en raison des travaux supplémentaires inscrits sur la Fiche de Travaux Modificatifs n°9 :

changement des électrovannes usées.

Durée : L’avenant prend effet  à compter de sa date de notification.

Montant :  L’avenant n°3 représente une augmentation de 300 € HT.
Le montant total du marché est porté de 376 915,15 € HT à 377 215,15 € HT.

M. TOLLET :  Il n’y a pas de demande d’intervention ni de vote. Nous passons donc au dossier 
suivant.

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
16 DECEMBRE 2024

M. TOLLET :  Nous poursuivons avec l’adoption du procès-verbal de la séance du 16 décembre 
dernier. Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets donc ce procès-verbal aux voix.
Qui est pour ? Contre ? Abstention ?

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 40 VOIX POUR
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INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX

M. TOLLET :  Lors de chaque séance, le Conseil municipal reçoit communication des décisions 
juridictionnelles notifiées à la Ville. Il n’y a pas de demande d’intervention à ce sujet ni de vote.

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
RAPPORT ANNUEL 2023 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES PUBLICS DE L’EAU 

POTABLE ET DE L’ASSAINISSEMENT

Conformément aux dispositions de l'article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le rapport  
annuel  2023 sur  le  prix  et  la  qualité  des services publics  de l'eau potable  et  de l'assainissement  de la  
Métropole de Lyon a été diffusé au maire de chaque commune afin qu’il fasse l’objet d’une communication en  
conseil municipal.

Ce rapport est  consultable sur le site internet de la Métropole de Lyon,  www.grandlyon.com, à l'adresse ci-
dessous :

https://www.grandlyon.com/fileadmin/user_upload/media/pdf/eau/rapports/

20241218_eau_rapport_annuel_2023.pdf

Cette communication pour information du Conseil Municipal n'entraîne ni délibération, ni vote.
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INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL : RAPPORT ANNUEL 2023 SUR LE PRIX ET LA 
QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC  DE PRÉVENTION ET GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS 

ET ASSIMILES

Conformément aux dispositions de l'article L.2224-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, issu du  
décret N° 2015-1827 du 30 décembre 2015, le rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public  
de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés, émis par les services de la Métropole de  
Lyon, a été transmis au maire de chaque commune pour une présentation en Conseil municipal.
Ce rapport est mis à la disposition des Conseillers Municipaux sur le site internent de la Métropole de Lyon  
par le lien suivant :

https://www.grandlyon.com/fileadmin/user_upload/media/pdf/proprete/rapports/

20250121_proprete_rapport-annuel_2023.pdf 

Cette communication pour information du Conseil Municipal n'entraîne ni délibération, ni vote.

M. TOLLET : Conformément au CGCT, la Métropole de Lyon, responsable des services publics de 
l’eau et de l’assainissement, ainsi que de la gestion des déchets sur les territoires, transmet au 
maire de chaque commune son rapport annuel. C’est ainsi que sont communiqués au Conseil 
municipal  le  rapport  2023  sur  le  prix  et  la  qualité  des  services  publics  de  l’eau  et  de 
l’assainissement et le rapport 2023 sur le prix et la qualité du service public de prévention et de 
gestion des déchets ménagers et assimilés.
Il y a des demandes d’intervention de Monsieur GILLARD et de Madame GEHIN.

M. GILLARD : Merci Monsieur TOLLET. Mes chers collègues, persuadé que la plupart d’entre vous 
ont lu très rapidement les deux rapports sur les services publics de l’eau et des déchets, nous 
prévoyons de faire rapidement nos commentaires.
Nous renouvelons tout d’abord notre satisfaction quant à la création d’une régie publique ayant une 
vision à long terme pour le captage, le traitement, le stockage, la distribution de l’eau potable et le  
traitement des eaux usées. L’eau est un bien commun, vital, mais c’est une ressource en danger 
qui peut difficilement être confiée à des intérêts privés. Une des premières actions de la régie en 
2023 a été de lancer un travail avec les habitants, l’Assemblée de l’eau, pour définir des tarifs de 
l’eau plus solidaires et incitatifs afin de réduire les consommations. Les nouveaux tarifs ont été mis 
en place au 1er janvier 2025. En 2023, l’élaboration d’un schéma directeur d’alimentation en eau 
potable a commencé pour finir en 2025. Cela permettra, à l’horizon 2035 et 2050, d’anticiper la 
diminution de l’eau, d’estimer les besoins futurs, de protéger la ressource, d’optimiser et sécuriser 
le fonctionnement de la régie.

Comme pour l’énergie, les réalités physiques imposent maintenant la sobriété des consommations 
d’eau.  Chaque  habitant  et  habitante  devra  être  sensibilisé  sur  ces  nouvelles  contraintes  et 
pratiquer  des  écogestes.  L’expérience  montre  qu’il  est  possible  de  diviser  par  deux  sa 
consommation d’eau sans perte de confort. Nous constatons que la sensibilisation sur les enjeux 
de l’eau n’a pas été une priorité dans Rythmes.
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Dans ce copieux rapport, nous avons relevé les points marquants pour 2023 : des températures 
jamais atteintes en août et septembre, de fortes sécheresses avec des nappes basses qui se sont 
mal complétées en hiver et des arrêtés sécheresse en particulier pour Caluire. Pour la qualité de 
l’eau, la qualité bactériologique est satisfaisante, mais la nouvelle norme sanitaire sur les PFAS 
introduite par l’ARS en 2023 met en évidence des non-conformités sur les communes de Givors,  
Grigny, Solaize et Marcy-l’Étoile. Les concentrations mesurées sur 20 PFAS dépassent la limite de 
qualité fixée à 0,1 microgramme par litre. Eau publique du Grand Lyon est en pointe pour réduire 
les rejets de PFAS et agir face aux industriels pollueurs. En décembre 2023, un plan d’action est 
présenté à l’État pour restaurer la conformité de l’eau sur les quatre communes concernées.

Le rendement du réseau métropolitain respecte l’objectif des 14 % de fuites grâce à 5 500 capteurs 
de recherche de fuites.  La Métropole met  en outre des dispositifs  pour  déconnecter  les eaux 
pluviales et les restituer au milieu aquatique, et ainsi soulager les stations d’épuration des eaux 
pluviales. Huit arbres de pluie ont été testés en 2023 pour infiltrer au pied des arbres une surface 
de 100 mètres carrés autour de l’arbre. 

Pour les déchets, ce sera à peu près la même longueur. Les points marquants sont : en 2023, le 
tonnage de déchets collectés a encore diminué par rapport à 2022, de 4,3 %, soit sur deux ans 
51 000 tonnes de déchets en moins, et une diminution de 15 % depuis 2010. En moyenne, un 
habitant rejette 202 kilos de déchets ménagers par an. La trajectoire de réduction est conforme aux 
objectifs de la loi AGEC (antigaspillage et économie circulaire).

Pour la période 2019-2030, la Métropole a mis en place une stratégie et un plan d’action avec les 
objectifs suivants : réduire de 25 % le poids de la poubelle, multiplier par deux la valorisation des 
biodéchets, diviser par deux la quantité incinérée et viser le zéro enfouissement. La mise en place 
des  bornes  de  collecte  pour  les  déchets  compostables  se  poursuit.  Nous  considérons  que 
lorsqu’elle est possible, la valorisation en circuit court des biodéchets dans les composteurs de 
copropriétés et les composteurs individuels est plus vertueuse. 73 composteurs sont déjà présents 
sur Caluire grâce à l’accompagnement de la Métropole. Trois camions électriques de ramassage 
des déchets de 26 tonnes sur 170 sont en service. Les Caluirards sont des bons élèves, avec une 
quantité de déchets en baisse depuis 2022 et inférieure à la moyenne métropolitaine.

La  responsabilité  du  consommateur  et  de  ses  achats  est  capitale.  Les  axes  d’action  de  la 
Métropole  sont :  sensibiliser  et  informer  sur  la  réalité  de  la  production  et  du  traitement  des 
déchets ; remettre l’usager en responsabilité en l’informant sur la quantité de déchets qu’il produit 
et  sur la qualité de son tri  ;  agir  pour éviter la production de déchets ;  faire des déchets des 
ressources durables en améliorant la collecte, le tri, les consignes de recyclage et le traitement des 
déchets ; développer des coopérations avec les territoires voisins. La Mairie de Caluire, proche de 
ses habitants et  habitantes,  est  bien placée pour communiquer sur les enjeux des déchets et 
sensibiliser vers le changement de pratique.

M. TOLLET : Merci Monsieur GILLARD. Monsieur ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : Le docteur GEHIN est retenue par l’ARS, mais elle vous aurait dit que l’eau 
était  une propriété  de l’humanité,  qu’il  fallait  y  faire  attention,  qu’il  fallait  faire  attention à  son 
captage, à son contrôle, à son acheminement, à sa distribution, à son assainissement. Il faut aussi  
la  protéger  pour  les  consommateurs,  qu’elle  soit  rendue  le  plus  naturelle  possible  et  le  plus 
consommable. Il faut aussi une formation pour les usagers que nous sommes, puisque l’eau, avant 
tout, n’est pas une valeur commercialisable, mais une valeur indispensable à l’humanité. Nous 
devons  donc protéger l’eau.
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M. TOLLET : Merci Monsieur ATTAR BAYROU. Madame CRESPY.

Mme CRESPY : Merci Monsieur le Premier adjoint, mes chers collègues.
Je voudrais profiter de cette information pour revenir un instant sur le prix de l’eau et la nouvelle 
tarification dite écologique et solidaire qui est entrée en vigueur le 1er janvier de cette année. En 
effet, contrairement à ce que l’exécutif écologiste, socialiste et LFI du Nouveau Front Populaire 
métropolitain voudrait nous faire croire, ce nouveau tarif n’est pas plus écologique que solidaire. 
Malheureusement,  nombreux  sont  les  Grands  Lyonnais,  particuliers  et  professionnels,  qui  le 
découvriront au fil  de leurs factures. Aucune mesure d’accompagnement vers une plus grande 
sobriété  en  eau,  aucune  explication,  aucune  action  pédagogique,  aucune  action  sociale  en 
direction des familles nombreuses les plus défavorisées. Le vrai problème de cette tarification est 
qu’elle  ne  prend  pas  en  compte  la  composition  du  foyer  et  alloue  les  mêmes  quotas  à  une 
personne célibataire qu’à une famille de six enfants. Que dire du surcoût considérable que cette 
nouvelle tarification va engendrer pour les professionnels qui, même avec la meilleure volonté du 
monde, ne peuvent pas se passer d’eau juste pour travailler :  agriculteurs, bouchers, coiffeurs, 
artisans, pour ne citer qu’eux.
Merci Monsieur le Premier adjoint.

M. TOLLET : Merci Madame CRESPY. Monsieur GILLARD, allez-y.

M. GILLARD : Je voulais vous remercier de votre intervention qui confirme ce que nous disions, 
que les personnes doivent être sensibilisées pour moins consommer d’eau. Nous avons besoin de 
beaucoup d’informations et de sensibilisation.

M. TOLLET : Ce n’était pas tout à fait les propos de Madame CRESPY. Je rappelle simplement 
que la composition des familles aurait dû être prise en compte par rapport à la consommation du 
ménage. Une famille avec six enfants consommera, de fait, beaucoup plus qu’une personne seule 
dans son logement. Cela n’a pas été pris en compte et c’est bien dommage.
Par  contre,  pour  ce  qui  est  des  déchets,  je  vous  rejoins  complètement.  C’est  vrai  que  les 
Caluirards font de gros efforts sur le traitement des déchets. Les bacs de récupération des déchets 
ménagers fonctionnent très bien. La Métropole est surprise. Certains bacs sont même remplis plus 
que de normal, donc c’est plutôt bien. Il faut que cela continue. Nous communiquons sur la gestion 
des déchets, entre autres sur Rythmes, et il faut que nous continuions, parce que ce n’est jamais 
parfait et il faut que nous allions toujours plus loin. Monsieur GILLARD.

M. GILLARD : J’ai fait partie du comité sur l’eau et de la réflexion pour la mise en place du tarif. Ce 
que je peux dire, c’est que tout le monde souhaitait un tarif qui dépend du nombre de personnes du 
foyer, mais cela n’a pas été possible suite à des problèmes pour récupérer les informations. C’est 
un problème d’échange de données. Les informations ne sont pas publiques et la régie ne sait pas 
combien de personnes habitent un foyer. C’est un objectif qui va peut-être évoluer par la suite, 
mais pour l’instant, on nous a dit que c’était impossible de connaître la composition d’un foyer.

M. TOLLET :  C’est votre version, parce que les impôts savent exactement qui réside dans les 
logements.

M. GILLARD : Justement, la Métropole n’a pas les informations des impôts.

M. TOLLET : Quand elle veut les avoir, elle les a bien. Monsieur ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : Vous parliez des déchets. Quand nous regardons notre taxe foncière, le seul 
poste qui a un peu augmenté, de 14 %, c’est la gestion des déchets. Cela fait un peu cher quand 
même.

M. TOLLET :  Je  vous  rappelle  que  c’est  la  Métropole  qui  fixe  l’évolution  de  cette  taxe.  La 
commune n’y est pour rien. C’est dissocié de ce rapport relatif à la gestion des déchets. 
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Je vous remercie pour ces échanges et ces communications. L’information au Conseil municipal 
n’entraîne pas de vote.
Nous pouvons passer à la première délibération. 

N° 2025_001 COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX _ ÉLECTION 
DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL

M. THEVENOT :

L’article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les communes de plus de 10  
000 habitants créent une commission consultative des services publics locaux (CCSPL) pour l'ensemble des  
services  publics  qu'elles  confient  à  un  tiers  par  convention  de  délégation  de  service  public  ou  qu'elles  
exploitent en régie dotée de l'autonomie financière. 

La CCSPL a pour vocation : 
- de permettre l'expression des usagers des services publics par la voix des associations représentatives. Elle  
contribue ainsi à la participation des citoyens au fonctionnement des services publics;
- d'enrichir la maîtrise d’ouvrage des services publics, notamment au travers de l’examen de l’activité, de la  
qualité et du prix des services publics, en liaison avec les associations d’usagers;
- de contribuer à la lisibilité et à l’efficacité de l’action publique. 
La CCSPL examine notamment les rapports annuels établis par chaque concessionnaire. Elle est  consultée  
pour avis sur tout projet de délégation de service public, avant le Conseil Municipal.
Elle émet également un avis sur tout projet de création de régie dotée d’une autonomie financière ou sur tout  
projet de contrat de partenariat, avant la délibération du Conseil Municipal.
Cette  commission,  présidée  par  le  maire  ou  son  représentant,  comprend  des  membres  de  l’assemblée  
délibérante désignés dans le respect de la représentation proportionnelle et des représentants d’associations  
locales désignées par le Conseil Municipal. 

Par délibération n°2020_039 en date du 3 juillet 2020, le Conseil Municipal a fixé à 10 le nombre de membres  
de la CCSPL, outre le maire ou son représentant, président de droit : 5 membres du Conseil Municipal élus  
selon le principe de la représentation proportionnelle et 5 représentants des associations AVF, Lire et faire lire,  
Vagabondages, Secours catholique et Coup de pouce.
Le Conseil Municipal avait alors procédé à l'élection des conseillers municipaux au sein de la CCSPL, selon le  
principe de la représentation proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste.
La liste "Blachère", composée de Mme Blachère, M. Thévenot, M. Joubert, Mme Brac de la Perrière et Mme  
Guglielmi recueillait 34 voix et obtenait 4 sièges.
La liste "Le Carpentier", composée de Mme Le Carpentier, M. Gillard, M. Ferrieux, M. Faivre et M. Matteucci  
recueillait 6 voix et obtenait 1 siège.
C'est ainsi que par la même délibération n°2020_039 du 3 juillet 2020, étaient élus membres de la CCSPL :  
Mme Blachère, M. Thévenot, M. Joubert, Mme Brac de la Perrière et Mme Le Carpentier.

Par délibération n°2024_005 en date du 4 mars 2024, le Conseil Municipal prenait acte que le siège laissé  
vacant par Madame Sophie Blachère au sein de la CCSPL était pourvu par la suivante de la liste "Blachère"  
lors de l'élection du 3 juillet 2020, soit Madame Fabienne GUGLIELMI.
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Par courrier au maire reçu en mairie le 31 décembre 2024, Madame Maude BRAC DE LA PERRIERE a  
démissionné de son mandat de conseillère municipale. Considérant qu'il n'est plus possible de pourvoir son  
siège laissé vacant par la règle du suivant de liste, il convient de procéder à une nouvelle élection des 5  
représentants du Conseil Municipal au sein de la CCSPL.
Cette élection se fait au scrutin de liste, selon le principe de la représentation proportionnelle avec application  
du plus fort reste.
Conformément à l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut  
décider, à l'unanimité, de ne pas procéder à cette élection au scrutin secret, mais à main levée.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE PROCEDER, après appel à candidatures et conformément à l'article L.2121-21 du Code Général des  
Collectivités Territoriales, à l'élection au scrutin de liste et à la représentation proportionnelle au plus fort reste  
de 5 conseillers municipaux pour siéger au sein de la Commission Consultative des Services Publics Locaux.  

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.

M. THÉVENOT : Monsieur le Premier adjoint, chers collègues, en juillet 2020, nous avons élu à la 
Commission consultative des services publics locaux, au scrutin de liste et à la représentation 
proportionnelle,  Madame BLACHÈRE,  moi-même,  Monsieur JOUBERT,  Madame BRAC  DE  LA 
PERRIÈRE  et  Madame LE  CARPENTIER.  Si  le  siège  laissé  vacant  par  le  départ  de 
Madame BLACHÈRE  a  pu  être  pourvu  par  la  suivante  de  liste,  Madame GUGLIELMI,  en 
mars 2024, nous ne pouvons plus procéder ainsi pour le siège vacant de Madame BRAC DE LA 
PERRIÈRE. Il nous faut donc renouveler les cinq représentants du Conseil municipal au sein de la 
CCSPL. Cette élection se fait dans les mêmes conditions qu’en début de mandat : des listes de 
cinq  noms et  les  sièges  sont  attribués  à  la  proportionnelle  au  plus  fort  reste.  Nous  pouvons 
procéder à main levée.

M. TOLLET : Merci Monsieur THÉVENOT.
Avant de procéder à cette élection, je demande l’accord au Conseil municipal de pouvoir procéder 
à ce vote à main levée. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
PAR 40 VOIX POUR 

M. TOLLET : Merci pour l’unanimité.
Nous  pouvons  présenter  des  listes.  La  majorité  propose  les  candidatures  de  Monsieur 
THÉVENOT, de Monsieur JOUBERT, de Madame GUGLIELMI, de Monsieur COMPAGNON DE LA 
SERVETTE et de Monsieur DIALLO. 
Y a-t-il d’autres candidats ?

M. GILLARD :  Nous proposons une liste avec Madame LE CARPENTIER, Monsieur GILLARD, 
Monsieur TROTIGNON, Monsieur MATTEUCCI et Monsieur FAIVRE.

M. TOLLET : Je vous remercie. Y a-t-il d’autres propositions ? 
Nous avons enregistré ces candidatures.
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Qui est pour la liste de Monsieur THÉVENOT ? 

LA LISTE DE MONSIEUR THEVENOT OBTIENT 35 VOIX.
 « ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE COCHET » +  « CALUIRE AU COEUR »

Qui est pour la liste de Madame LE CARPENTIER ?  Qui s’abstient ?

LA LISTE DE MADAME LE CARPENTIER OBTIENT 5 VOIX :
« URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » + M. MEGEVAND

 Qui s’abstient ?
Je vous remercie.

Conformément aux règles de répartition des sièges à la proportionnelle et au plus fort reste, la liste 
de Monsieur  THÉVENOT obtient 4 sièges, la liste de Madame LE CARPENTIER obtient 1 siège. 

SONT DONC ÉLUS À LA CCSPL : MONSIEUR THÉVENOT, MONSIEUR JOUBERT, 
MADAME GUGLIELMI, MONSIEUR COMPAGNON DE LA SERVETTE ET MADAME LE 

CARPENTIER.

Je vous félicite au nom du Conseil municipal.

N° 2025_002  DÉSIGNATION D'UN MEMBRE DE LA COMMISSION VILLE DURABLE ET 
ATTRACTIVE

M. TOLLET :

Par délibération n°2020_116 en date du 15 décembre 2020 et conformément à l’article L.2121-22 du Code  
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le Conseil Municipal a créé quatre commissions municipales  
permanentes dont les membres ont été renouvelés par délibération n°2024_004 en date du 4 mars 2024.  
Conformément au règlement intérieur du Conseil Municipal, dans le souci du respect de la représentation  
proportionnelle et pour permettre l’expression pluraliste des élus, chaque conseiller municipal siège dans au  
moins une commission et chaque groupe d’élus issu des listes présentes au scrutin municipal a au moins un  
représentant dans chaque commission.

Madame Maude BRAC DE LA PERRIERE a démissionné de ses fonctions de conseillère municipale le  
31 décembre 2024.  Madame BRAC DE LA PERRIERE était  membre de la Commission Ville  durable et  
attractive.  Il  s’agit  donc  pour  le  Conseil  Municipal  de  désigner  un  nouveau  membre  au  sein  de  cette  
commission, issu de la majorité municipale.

Conformément à l’article L.2121-21 du CGCT concernant le mode de désignation au sein des commissions  
municipales « si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions  
municipales […], les nominations prennent effet immédiatement […] et il en est donné lecture par le maire ».

Monsieur  Tristan DUVAREILLE est  candidat  unique de la  majorité  municipale  pour  siéger  au sein  de la  
Commission Ville durable et attractive.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE PRENDRE ACTE de la candidature unique de Monsieur Tristan DUVAREILLE pour le siège à pourvoir  
au sein de la Commission Ville durable et attractive. 

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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M. TOLLET :  Conformément  au  CGCT  et  à  notre  règlement  intérieur,  la  démission  de 
Madame Maude BRAC DE LA PERRIERE nous amène à désigner au sein de la Commission Ville 
durable  et  attractive  un  nouveau  membre  issu  de  la  majorité  municipale.  Monsieur Tristan 
DUVAREILLE est candidat unique. 
Ainsi que le prévoit l’article 2121-21 du CGCT, il est demandé au Conseil municipal de prendre 
acte de la nomination de Monsieur Tristan DUVAREILLE au sein de la Commission Ville durable et 
attractive.
Si vous en êtes d’accord, nous passons au rapport suivant. Je vous remercie.

N° 2025_003  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
CONSEIL D'ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE BERTHIE ALBRECHT

Mme WEBANCK :

Les articles D.411-1 et D.411-2 du Code de l’Éducation prévoient la mise en place, dans chaque école, d’un  
conseil d’école appelé à statuer sur différents sujets en relation avec son fonctionnement dont le règlement  
intérieur,  le  projet  d’organisation  pédagogique  de  la  semaine  scolaire,  le  projet  d’école  et  l’organisation  
d’activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles.

Les conseils d’écoles se réunissent une fois par trimestre et sont composés :
- du directeur ou de la directrice de l’école, qui le préside,
- du Maire ou de son représentant et d’un conseiller municipal désigné par l’assemblée délibérante,
- des membres de l’équipe éducative,
- des représentants des parents d’élèves,
- d’un délégué départemental de l’Education Nationale.
L’Inspectrice de l’Education Nationale assiste de droit aux réunions.

Par délibération n°2020_018 en date du 9 juin 2020, le Conseil  Municipal avait désigné Madame Maude  
BRAC DE LA PERRIERE en qualité de représentante du Conseil Municipal au sein du conseil de l'école  
élémentaire Berthie Albrecht située 31 rue de l'Oratoire.
Compte-tenu de la démission de Madame BRAC DE LA PERRIERE de son mandat de conseillère municipale  
en date du 31 décembre 2024, il s'agit pour le Conseil Municipal de désigner un nouveau représentant au  
sein du conseil d'école élémentaire Berthie Albrecht. 

Conformément à l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut  
décider, à l’unanimité, de procéder à cette désignation non pas à bulletin secret mais à main levée.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  DE  DESIGNER, conformément à l'article L.2121-21 du Code Général  des Collectivités Territoriales,  un  
représentant du Conseil Municipal au sein du Conseil de l'école élémentaire Berthie Albrecht.  

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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Mme WEBANCK :  Depuis juin 2020, Maude BRAC DE LA PERRIÈRE représentait  le Conseil 
municipal au sein du conseil d’école élémentaire Berthie Albrecht, située rue de l’Oratoire. Il s’agit 
donc de la remplacer dans ces fonctions par un vote à main levée.

M. TOLLET : Comme pour le précédent rapport, je vous propose de choisir ce vote à main levée. 
Qui est pour ? Contre ? C’est simplement pour le fait qu’on vote à main levée. 

ADOPTE A L‘UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

M. TOLLET : Merci pour l’unanimité.
La majorité propose la candidature de Madame Patricia CHANDIA. Y a-t-il d’autres candidats ?

M. GILLARD : Nous proposons Marie-Jo LE CARPENTIER.

M. TOLLET : Merci. Y a-t-il d’autres candidats ? 
Non. Je mets donc ces candidatures aux voix. 
Qui est pour la candidature de Madame CHANDIA ? 

Qui est pour la candidature de Madame LE CARPENTIER ? 
Qui s’abstient ? 

Mme CHANDIA EST ELUE PAR 35 VOIX POUR :
 ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE COCHET + CALUIRE AU COEUR

LA CANDIDATURE DE Mme LE CARPENTIER RECUEILLE 6 VOIX :
URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES + CALUIRE C’EST POSSIBLE !  + M. MEGEVAND

Je vous remercie.  Madame CHANDIA,  vous êtes désignée pour  nous représenter  au sein du 
conseil de l’école élémentaire Berthie Albrecht, je vous félicite.

N° 2025_004  DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
CONSEIL DE LA VIE SOCIALE DE L'ÉTABLISSEMENT POUR PERSONNES HANDICAPÉES 
"LES VILLANELLES" ET DU CONSEIL DE LA VIE SOCIALE DE L'ÉTABLISSEMENT POUR 

PERSONNES ÂGÉES "LE MANOIR"

M. TOLLET :

Les articles D.311-3 et suivants du Code de l'action sociale et des familles prévoient qu'un conseil de la vie  
sociale est mis en place dans tout établissement ou service assurant un hébergement ou un accueil de jour  
continu.
Le Conseil de la vie sociale donne son avis et peut faire des propositions sur toute question intéressant le  
fonctionnement de l'établissement, notamment sur les droits et libertés des personnes accompagnées, sur  
l'organisation  intérieure  et  la  vie  quotidienne,  les  activités,  l'animation  socio-culturelle  et  les  prestations  
proposées,  également  sur  les  projets  de  travaux,  la  nature  et  le  prix  des  services  rendus  ou  encore  
l'affectation et l'entretien des locaux. Il est associé à l'élaboration ou à la révision du projet d'établissement.

La décision instituant le conseil de la vie sociale fixe le nombre et la répartition de ses membres.  
Il comprend des représentants des personnes accompagnées, un représentant des professionnels employés  
par l'établissement et un représentant de l'organisme gestionnaire. Il peut comprendre également d'autres  
personnes comme un représentant des familles ou un représentant de l'équipe soignante. Un représentant  
élu de la commune d'implantation peut être invité par le conseil de la vie sociale à assister aux débats.
Le règlement intérieur du Conseil  de la vie sociale de l’établissement pour personnes handicapées "Les  
Villanelles" ainsi que le réglement intérieur du Conseil de la vie sociale de l'établissement pour personnes  
âgées "Le Manoir" prévoient la représentation en leur sein de la Ville par un conseiller municipal. C’est ainsi  
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que par délibération n°2020_031 en date du 9 juin 2020, le Conseil Municipal avait désigné Madame Maude  
BRAC DE LA PERRIERE pour siéger au sein de ces deux conseils.
Suite à la démission de Madame BRAC DE LA PERRIERE de son mandat de conseillère municipale en date  
du 31 décembre 2024, il s’agit pour le Conseil Municipal de désigner un nouveau représentant au sein du  
Conseil  de la vie sociale de l’établissement pour personnes handicapées "Les Villanelles" et un nouveau 
représentant au sein du Conseil de la vie sociale de l'établissement pour personnes âgées "Le Manoir".  

Conformément à l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut  
décider, à l'unanimité, de procéder aux désignations par un vote à main levée et non à bulletin secret.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE DESIGNER un représentant du Conseil Municipal au sein du Conseil de la vie sociale de l’établissement  
pour personnes handicapées "Les Villanelles" ;

- DE DESIGNER un représentant du Conseil Municipal au sein du Conseil de la vie sociale de l’établissement  
pour personnes âgées "Le Manoir" ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent. 

M. TOLLET : Il s’agit également, pour le Conseil municipal, de remplacer Madame BRAC DE LA 
PERRIÈRE au sein  des deux conseils  de vie  sociale.  Le premier  donne son avis  et  fait  des 
propositions  sur  le  fonctionnement  de  l’établissement  pour  personnes  handicapées  « Les 
Villanelles ». Cet établissement accueille 50 personnes dans ses locaux situés rue Pierre Brunier. 
Le  second  établissement  est  « Le  Manoir »,  iI  s’agit  d’un  établissement  d’hébergement  pour 
personnes âgées et dépendantes qui accueille 61 résidents, rue du Capitaine Ferber à Cuire-le-
Bas.
Je vous propose d’adopter un vote à main levée pour procéder à ces deux désignations. Qui est  
pour ? Contre ? Abstention ? 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

Unanimité. Je vous remercie. Concernant « Les Villanelles », la majorité propose la candidature 
de Monsieur COMPAGNON DE LA SERVETTE. Y a-t-il d’autres candidats ?

M. GILLARD : Nous proposons Marie-Jo LE CARPENTIER.

M. TOLLET : Je vous remercie. D’autres candidats ? Non.

Qui est pour la candidature de Monsieur COMPAGNON DE LA SERVETTE ? Je vous remercie. 

Qui est pour la candidature de Mme LE CARPENTIER ?

M. COMPAGNON DE LA SERVETTE EST ELU PAR 35 VOIX POUR
« ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE COCHET + CALUIRE AU COEUR »

LA CANDIDATURE DE Mme LE CARPENTIER RECUEILLE  6 VOIX 
« URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES « + « CALUIRE C’EST POSSIBLE » + 

M. MEGEVAND

Monsieur COMPAGNON DE LA SERVETTE, vous êtes désigné pour représenter le Conseil au 
sein du CVS des Villanelles. Félicitations.

Pour  « Le Manoir »,  la  majorité propose la candidature de Monsieur Nicolas JUENET. Y a-t-il 
d’autres candidats ?

21



M. GILLARD : Oui, Marie-Jo LE CARPENTIER.

M. TOLLET : Je vous remercie. Qui est pour la candidature de Monsieur Nicolas JUENET ?  

Merci. Qui est pour la candidature de Madame  LE CARPENTIER ? 

Je vous remercie.

M. JUENET EST ELU PAR 35 VOIX POUR
« ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE COCHET » + « CALUIRE AU COEUR »

LA CANDIDATURE DE Mme LE CARPENTIER RECUEILLE  6 VOIX 
« URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » + « CALUIRE C’EST POSSIBLE » + 

M. MEGEVAND

Monsieur Nicolas JUENET, vous êtes désigné pour représenter la Ville au sein du CVS du Manoir 
et je vous en félicite.

N° 2025_005  OPÉRATION DE RENOUVELLEMENT DU QUARTIER MONTESSUY PASTEUR _ 
ACQUISITION PAR LA COMMUNE DE VOLUMES À LYON MÉTROPOLE HABITAT

M. TOLLET :

L’avancement  du  chantier  réalisé  sur  l’îlot  Est  Montessuy-Pasteur  par  Lyon  Métropole  Habitat  permet  
aujourd’hui de lancer l’acquisition par la commune de volumes constitués d’une part par la galerie souterraine,  
et d’autre part par la création d’un accès technique depuis le bâtiment côté Sud-Ouest de l’îlot identifié sous la 
lettre C, du parc locatif social.

A cette fin, un géomètre-expert a établi un projet de division permettant de créer différents volumes dont ceux  
à acquérir par la commune :

Pour la partie Ouest : 
L’emprise foncière est constituée par la parcelle cadastrée section AN n°0260. Le volume concerné est issu  
de  l’état  descriptif  de  division  en  volumes  dressé  le  12  juin  2014  suivant  acte  reçu  par  Maître  Pierre  
LEUFFLEN, modifié par acte reçu le 7 septembre 2022 par Maître Guillaume BONFILS en ce sens que le  
volume initial 1 a été subdivisé en 2 autres volumes. Celui à acquérir par la commune porte le n° 9.
Pour la partie Est :
L’emprise foncière est constituée par les parcelles cadastrées section AN n°0207 – 0273 – 0284, représentant  
une contenance de 4.215 m². Le volume concerné est le n°1, suivant l’état descriptif de division en volumes  
dressé les 16 janvier et 25 septembre 2023 par le géomètre-expert. Ce volume intègre à la fois la galerie et  
l’accès créé depuis le bâtiment C.
Les parties ont convenu d’une cession de l’ensemble à l’euro symbolique. Ce prix a été validé par France  
Domaine dans son avis du 11 décembre 2024.

Tous les frais d’acquisition seront à la charge de la commune.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le principe de l’acquisition par la commune des volumes 9 (îlot Ouest) et 1 (îlot Est) de  
l’opération de renouvellement urbain, Montessuy-Pasteur, ce dernier étant constitué d’une part par la galerie  
souterraine et d’autre part par son accès technique créé depuis le bâtiment côté Sud-Ouest identifié sous la  
lettre C de l’îlot Est, à Lyon Métropole Habitat, l’ensemble pour l’euro symbolique ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer tous les actes et documents relatifs à cette acquisition,  
qui sera passée pour le compte de la commune par Actalion Notaires, à Lyon 3ème ;

- DE DIRE que la dépense sera inscrite au budget de la Ville, selon le plan de compte fonction 01, nature  
2118 ;
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- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.

M. TOLLET : L’avancement du chantier réalisé sur l’îlot Est Montessuy-Pasteur par Lyon Métropole 
Habitat permet aujourd’hui de lancer l’acquisition par la commune de volumes constitués d’une part 
par la galerie souterraine et, d’autre part, par la création d’un accès technique depuis le bâtiment  
du parc locatif social. À cette fin, un géomètre expert a établi un projet de division permettant de 
créer différents volumes dont ceux à acquérir par la commune. Cette acquisition porte, côté îlot 
Ouest, sur la galerie identifiée sous le volume n° 9 et, sur le côté îlot Est, sur la galerie et l’accès 
technique identifié sous le volume n° 1.
Les parties ont convenu d’une cession de l’ensemble à l’euro symbolique. Ce prix a été validé par 
France Domaine. Tous les frais d’acquisition seront à la charge de la commune. Il est demandé 
ainsi au Conseil municipal d’approuver le principe de cette acquisition.

Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

Je vous remercie pour cette unanimité.

N° 2025_006  ACQUISITION À LA MÉTROPOLE DE LYON D'UN TERRAIN NON BÂTI DU 
DOMAINE PUBLIC À USAGE DE COUR _ 125 QUAI CLÉMENCEAU

M. TOLLET :

La  commune  de  Caluire  et  Cuire  est  propriétaire  depuis  le  26  mars  2012  du  bâtiment  sis  125  quai  
Clémenceau, formant la parcelle cadastrée section AB n°0001, d’une contenance de 44 m². Au Plan Local  
d’Urbanisme et de l’Habitat, le bien est situé en zone N2. Il est également inclus, par arrêté préfectoral du 12  
décembre 2006, dans le périmètre R1 du Plan de Prévention des risques Naturels pour les Inondations du  
Rhône et de la Saône.

Le bâtiment dispose d’une cour d’environ 70 m² fermée par une clôture avec un portail. Toutefois cette cour  
est intégrée au domaine public métropolitain, dans la continuité de la zone de stationnement adjacente. Elle  
constitue une propriété distincte de celle du bâtiment.
Aussi,  la Ville s’est rapprochée de la Métropole de Lyon afin de définir  les modalités d’acquisition de ce  
terrain.
En définitive,  il  a  été convenu que la cession de la parcelle nouvellement cadastrée section AB n°0348  
formant la cour, se fera dans les conditions suivantes :
- Le bien immobilier sera cédé en l’état, et libre de toute occupation.
-  La parcelle  dépend du domaine public  métropolitain,  elle  intégrera le  domaine public  communal,  sans  
déclassement préalable à la cession.
La présente transaction est en conséquence placée sous le régime des dispositions de l’article L.3112-1 du  
Code général de la propriété des personnes publiques, qui stipule que “les biens des personnes publiques qui  
relèvent de leur domaine public,  peuvent être cédés à l’amiable sans déclassement préalable, entre ces  
personnes publiques, lorsqu’ils sont destinés à l’exercice des compétences de la personne publique qui les  
acquiert et relèveront de son domaine public“. 
- Les parties ont convenu de fixer le montant de la vente à l’euro symbolique, avec dispense de le verser. Ce  
prix a été validé par France Domaine dans son avis transmis à la Métropole de Lyon le 21 septembre 2024.
Tous les frais d’acquisition seront à la charge de la commune.
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Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER le principe de l’acquisition par la commune, à titre onéreux, pour un montant de 1 €, avec 
dispense de le verser, par transfert de domaine public à domaine public avec la Métropole de Lyon, de la  
parcelle de terrain nu cadastrée AB n°0348 d’une superficie d’environ 70 m², située 125 quai Clémenceau ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer tous les actes et documents relatifs à cette acquisition,  
qui sera passée pour le compte de la commune par Maître Lucie Bonnefoy, notaire, à Caluire et Cuire ;

- DE DIRE que la dépense relative au paiement des frais sera inscrite au budget de la Ville, selon le plan de  
compte fonction 01, nature 2118;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.

M. TOLLET : La commune est propriétaire du bâtiment sis 125 quai Clemenceau. Ce bâtiment 
dispose d’une cour de 70 mètres carrés fermée par une clôture avec un portail. Toutefois, cette 
cour est intégrée au domaine public métropolitain dans la continuité de la zone de stationnement 
adjacente. Elle constitue une propriété distincte de celle du bâtiment. Il  a été convenu avec la  
Métropole de Lyon, propriétaire, que la cession de la parcelle formant la cour se fera dans les 
conditions suivantes : le bien immobilier est cédé en l’état et libre de toute occupation et la parcelle 
dépend du domaine public métropolitain. Elle intégrera donc le domaine public communal sans 
déclassement préalable à la cession.
Les parties ont convenu de fixer le montant de la vente à l’euro symbolique, avec dispense de le 
verser.  Ce  prix  a  été  validé  par  France  Domaine.  Il  est  ainsi  demandé au  Conseil  municipal 
d’approuver le principe de l’acquisition par la commune de cette parcelle.

S’il n’y a pas de demande d’intervention, je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

N° 2025_007  OPÉRATION DE LOGEMENT SOCIAL POUR GRANDLYON HABITAT AU 
65 QUAI CLEMENCEAU _ PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COMMUNE

M. CIAPPARA :

GrandLyon Habitat,  organisme public  à caractère industriel  et  commercial,  opère en faveur du logement  
social depuis sa création, en 1920. Aujourd’hui, l’organisme est le premier bailleur social sur Lyon intra-muros,  
et gère plus de 26 000 logements.
A Caluire et  Cuire,  GrandLyon Habitat dispose, au dernier  inventaire SRU (Solidarité et  Renouvellement  
Urbain), de  664  logements, notamment dans les quartiers du centre ville, de Montessuy, de Saint-Clair, de  
Cuire le Haut, et du Vernay.

Le bailleur s’est porté récemment acquéreur d’un bâtiment comportant 9 logements au 65 quai Clemenceau,  
et va réaliser une opération d’amélioration d’un immeuble (isolation par l'intérieur, dépose toiture, surélévation  
pour isolation des combles, remplacement des menuiseries, ravalement des façades...). Les logements sont  
répartis en 6 P.L.U.S., 3 P.L.A.i.
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Pour permettre l'équilibre financier du projet, le bailleur sollicite de la Ville une participation financière globale  
de 13 833,40 €, soit 9 284,10 € au titre des P.L.U.S. et 4 549,30 € pour les P.L.A.i. (il n'y a pas de participation  
financière sur les P.L.S.).
Ces montants sont calculés sur la base de 35 €/m² de surface utile.
Le montant de la subvention pourra venir en déduction, le cas échéant, du prélèvement prévu par l’article  
L.302-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’APPROUVER le principe de la participation financière de la Ville à l'opération de logement social réalisée  
par GrandLyon Habitat au 65 quai Clémenceau à Caluire et Cuire (6 P.L.U.S. et 3 P.L.A.i) ;

- D’AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer la convention de participation financière ;

- DE DIRE que la dépense de 13 833,40 € sera inscrite au budget  au compte fonction 552 – nature 204182 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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M. CIAPPARA :  Le  bailleur  social  Grand  Lyon  Habitat  s’est  porté  acquéreur  d’un  bâtiment 
comportant 9 logements au 65 quai Clemenceau. Il va être réalisé une opération d’amélioration 
d’un  immeuble.  Les  logements  sont  répartis  en  6  PLUS et  3  PLAI.  Pour  permettre  l’équilibre 
financier du projet,  le bailleur sollicite de la Ville une participation globale de 13 833 euros. Ce 
montant est calculé sur la base de 35 euros le mètre carré de surface utile. Les logements seront 
intégrés dans le décompte effectué au titre de la loi Solidarité Renouvellement Urbain (SRU) et le 
montant de la subvention pourra venir en déduction, le cas échéant, du prélèvement prévu par le 
Code de la construction et de l’habitat.
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver le principe de la participation financière de la Ville 
à cette opération de logement social.

M. TOLLET : Monsieur CIAPPARA, merci.
Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? 
Abstention ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

N° 2025_008 GARANTIE FINANCIÈRE D’EMPRUNTS À CONTRACTER PAR VILOGIA 
AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS POUR LE FINANCEMENT 

D’UNE OPÉRATION DE CONSTRUCTION CONCERNANT 7 LOGEMENTS AU 100 ROUTE DE 
STRASBOURG, IMMEUBLE LE TERRACOTTA, À CALUIRE ET CUIRE

M. CIAPPARA : 

La  SA d’HLM  VILOGIA sollicite  la  garantie  financière  partielle  (15%)  nécessaire  au  financement  d’une  
opération d’acquisition en VEFA de 7 logements sociaux sis 100 route de Strasbourg à Caluire et Cuire. Pour  
assurer  le  financement  de  cette  opération,  elle  doit  contracter  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  
Consignations (CDC) un prêt constitué de 3 lignes de prêt aux caractéristiques financières suivantes :

1- L’assemblée délibérante de la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de 15% pour le  
remboursement d'un prêt, constitué de 3 lignes de prêt, d’un montant total de 
1  364  604,00  €  souscrit  par  l’emprunteur  SA  d’HLM  VILOGIA  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  
Consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et  conditions  du  contrat  de  prêt  
n°161953.
Ledit contrat est annexé et fait partie intégrante de la présente délibération. 
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 204 690,60 € augmenté de l’ensemble des sommes pouvant  
être dues au titre du contrat de prêt.

2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de  
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas  
acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité  
s’engage dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au  
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  
Il est rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie, et qu’une décision  
favorable a été prise en Commission permanente de la Métropole de Lyon du 18 novembre 2024.

3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources  
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

4- En contrepartie des garanties accordées, la Ville de Caluire et Cuire bénéficie d’un droit de réservation de  
3 % du nombre de logements pour toute opération d’acquisition, de construction ou de réhabilitation.  
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Le droit de réservation, ainsi que les conditions de mise en jeu de la garantie, sont définis dans la convention  
de garantie établie entre la Ville de Caluire et Cuire et la SA d’HLM VILOGIA.

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article 2298 du Code Civil ;
Vu le contrat de prêt n°161953 en annexe, signé entre SA d’HLM VILOGIA, ci-après emprunteur et la Caisse  
des Dépôts et Consignations ;
Vu la délibération de la Commission Permanente de la Métropole de Lyon n°CP-2024-3850 du 18 novembre  
2024 accordant sa garantie à hauteur de 85 %;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ACCORDER la garantie financière de la commune à hauteur de 15% pour le remboursement d’un prêt  
d’un montant total de 1 364 604 € souscrit par la SA d’HLM VILOGIA auprès de la Caisse des Dépôts et  
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°161953  
constitué de 3 lignes de prêt,  tel  qu'annexé à la  présente délibération.  La garantie  de la  commune est  
accordée à hauteur de 204 690,60 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du  
contrat de prêt ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer la convention à intervenir avec la SA d’HLM VILOGIA  
pour la garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés ;

- DE PRENDRE ACTE que sont annexés à la présente :
• une lettre de demande,
• le contrat de prêt n° 161953,
• un projet de convention.

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.

29



30



31



32



33



34



35



36



37



38



39



40



41



42



43



44



45



46



47



48



49



50



51



52



53



54



55



56



57



58



59



60



61



62



63



64



65



66



67



68



69



70



71



72



73



74



75



76



77



78



79



N° 2025_009 GARANTIES FINANCIÈRES D'EMPRUNTS ACCORDÉES À L'ENTREPRISE 
SOCIALE DE L'HABITAT (ESH) CDC HABITAT SOCIAL AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS 
ET CONSIGNATIONS (CDC) _ ACQUISITION-AMÉLIORATION DE 44 LOGEMENTS SITUÉS 25 

ET 27 RUE DE L'ORATOIRE À CALUIRE ET CUIRE - "LE BISSARDON TR1"

M. CIAPPARA :

La SA d’HLM CDC Habitat Social sollicite la garantie financière partielle (15%) nécessaire au financement  
d’une opération d’acquisition-amélioration de 44 logements situés 25-27, rue de l’Oratoire, à Caluire et Cuire.
Pour  assurer  le  financement  de cette  opération,  elle  doit  contracter  auprès de la  Caisse des Dépôts et  
Consignations (CDC) un prêt constitué de 7 lignes de prêt aux caractéristiques financières suivantes :

1- L’assemblée délibérante de la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de 15% pour le  
remboursement d'un prêt, d’un montant total de 6 059 296,00 € souscrit par l’emprunteur  SA d’HLM CDC 
Habitat Social auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux  
charges et conditions du contrat de prêt n°159130 constitué de 7 lignes de prêt.
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 908 894,40 € augmenté de l’ensemble des sommes pouvant  
être dues au titre du contrat de prêt.
Ledit contrat est annexé et fait partie intégrante de la présente délibération. 

2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de  
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas  
acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité  
s’engage dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au  
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  
Il est rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie, et qu’une décision  
favorable a été prise en Commission permanente de la Métropole de Lyon du 18 novembre 2024.

3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources  
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

4- En contrepartie des garanties accordées, la Ville de Caluire et Cuire bénéficie d’un droit de réservation de  
3 % du nombre de logements pour toute opération d’acquisition, de construction ou de réhabilitation.  

Le droit de réservation, ainsi que les conditions de mise en jeu de la garantie, sont définis dans la convention  
de garantie établie entre la Ville de Caluire et Cuire et la SA d’HLM CDC Habitat Social.

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article 2298 du Code Civil ;
Vu le contrat de prêt n°159130 annexé, signé entre la SA d’HLM CDC Habitat Social, ci-après emprunteur et  
la Caisse des Dépôts et Consignations ;
Vu la délibération de la Commission Permanente de la Métropole de Lyon n°CP-2024-3851 du 18 novembre  
2024 accordant sa garantie à hauteur de 85 %;

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'ACCORDER la garantie financière de la commune à hauteur de 15% pour le remboursement d’un prêt  
d’un montant total de 6 059 296,00 € souscrit par la SA d’HLM CDC Habitat Social  auprès de la Caisse des  
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt  
n°159130 constitué de 7 lignes de prêt, tel qu'annexé à la présente délibération.  La garantie de la commune 
est accordée à hauteur de 908 894,40 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du  
contrat de prêt ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer la convention à intervenir avec  la SA d’HLM CDC 
Habitat Social pour la garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés ;
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- DE PRENDRE ACTE que sont annexés à la présente :
• une lettre de demande,
• le contrat de prêt n°159130,
• un projet de convention.

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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M. CIAPPARA :  Le  rapport  2025-008  concerne  une  opération  de  construction  concernant 
l’immeuble Terracotta pour 7 logements au 100 route de Strasbourg. La demande de garantie est 
faite par la SA d’HLM Vilogia pour un montant total à garantir de 1 364 000 euros contracté auprès 
de  la  CDC.  La  Ville  est  appelée  à  garantir  pour  15 %  du  montant  total  des  prêts,  soit 
204 690 euros, et la Métropole de Lyon garantit les 85 % restants.
Le rapport 2025-009 concerne une opération d’acquisition-amélioration pour le Bissardon aux 25 et 
27 rue de l’Oratoire concernant 44 logements sociaux. La demande de garantie est faite par l’ESH 
CDC Habitat pour un montant total à garantir de 6 059 000 millions d’euros auprès de la Caisse 
des  dépôts.  La  Ville  est  appelée  à  garantir  pour  15 %  du  montant  total  des  prêts,  soit 
908 894 euros, et la Métropole de Lyon garantit les 85 % restants.
Il est demandé au Conseil municipal d’accorder ces garanties financières.

M. TOLLET : Merci Monsieur CIAPPARA.

Il n’y a pas de demande d’intervention, donc je mets tout d’abord le rapport n° 2025_008, pour la 
route de Strasbourg, au vote. Qui est pour ?

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

Unanimité, je vous remercie.

Je mets maintenant aux voix le rapport n° 2025_009 relatif au Bissardon. Qui est pour ? 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

N° 2025_010  RÉHABILITATION DE L'ANCIEN COLLÈGE LASSAGNE _ AVENANT N°1 À LA 
CONVENTION DE MANDAT DE MAÎTRISE D'OUVRAGE AVEC LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE 

LOCALE D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE - SPL OSER

M. THEVENOT :

La Ville de Caluire et Cuire a confié à la SPL OSER (Société Publique Locale d’Efficacité énergétique), par  
convention de mandat de maîtrise d’ouvrage signée le 27 janvier 2023 conformément à la délibération du  
Conseil  Municipal  en date du 23 janvier 2023, la restructuration et  la rénovation énergétique de l’ancien  
collège Lassagne. Ce projet prévoit la transformation du site en groupe scolaire, école de musique et centre  
de loisirs.

Il est rappelé que dans le cadre de son mandat de maîtrise d’ouvrage, la SPL OSER agit au nom et pour le  
compte de la Ville. Ainsi, la SPL OSER agit au nom et pour le compte de la Ville afin de passer le marché  
public global de performance conformément à l’article L.2171-3 du Code de la commande publique, ainsi que  
les marchés de prestations (services et/ou intellectuelles) et de travaux annexes, nécessaires à la réalisation  
de l'opération. 
La SPL OSER est également chargée du suivi technique, administratif et financier lié à l’exploitation et à la  
maintenance des bâtiments, et d’une mission de suivi de la performance énergétique en phase exploitation,  
après livraison de l'ensemble des travaux.

Le MPGPE ayant été attribué, et la première phase de travaux préparatoires, en particulier désamiantage et  
curage, ayant démarré, il convient d’ajuster la convention initiale de mandat de maîtrise d’ouvrage sur les  
points suivants : mise à jour du planning prévisionnel, répartition des dépenses sur la durée du MPGPE et  
honoraires du mandataire. 
Ces ajustements nécessitent la conclusion d’un avenant : les termes de l’avenant n°1 proposé en annexe ont  
été établis et approuvés par la Ville et la SPL OSER.

Mise à jour du planning prévisionnel :
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Les délais prévus dans le mandat initial indiquaient une fin de réalisation en janvier 2026 pour le groupe  
scolaire, et en août 2026 pour l’ensemble du site. Ces délais sont modifiés pour tenir compte des évolutions  
dans la phase de passation du MPGPE (fin des travaux en juin 2027).  

Modification de l’enveloppe prévisionnelle des dépenses :
Cet avenant prévoit une modification de l’enveloppe prévisionnelle des dépenses en investissement et en  
fonctionnement (phase exploitation).
Pour les dépenses en investissement, il s’agit de constater une diminution de l’enveloppe initialement prévue,  
en  raison  des  marchés  publics  déjà  conclus  ou  à  conclure :  elle  passe  de  24 000 000€ TTC  à 
23 766 000€ TTC, ce qui représente une baisse de 234 000€ TTC. 

Pour les dépenses de fonctionnement, le budget pour l’exploitation et la maintenance des bâtiments évolue à  
la hausse, passant de 324 000€ TTC à 534 000€ TTC pour tenir  compte du projet retenu et du MPGPE 
conclu avec le titulaire du marché, soit une augmentation de 210 000€ TTC.

Honoraires de la SPL Oser :
En raison de l’allongement des délais de la phase de conception-réalisation, la rémunération de la SPL OSER  
est réajustée et passe de 400 380€ TTC à 423 276€ TTC, soit une augmentation de 22 896€ TTC (+5,71%), 
hors révisions de prix. 

Au  global,  les  ajustements  à  la  hausse  ou  à  la  baisse  entre  les  sections  de  fonctionnement  et  
d'investissement n'affectent pas l'enveloppe financière globale de l'opération, qui reste inchangée à hauteur  
de 24 860 000€ TTC sur la durée du projet (2023-2034).

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer l’avenant n°1 de la convention de mandat de maîtrise  
d’ouvrage tel qu'annexé à la présente délibération ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent. 
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N° 2025_011 RAPPORT DES MANDATAIRES DE LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE 
D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE (SPL OSER) _ EXERCICE 2023

M. THEVENOT :

La  Société  Publique  Locale  d’Efficacité  Énergétique  (SPL OSER –  Opérateur  de  services  énergétiques  
régional)  a  été  créée en 2013 pour  aider  les  autorités  locales  et  régionales  de la  Région Rhône-Alpes  
(devenue Auvergne-Rhône-Alpes le 1er janvier 2016) à relever les défis de la transition énergétique grâce à la  
mise  en  œuvre  de  projets  de  rénovation  majeurs  de  bâtiments  visant  à  en  améliorer  le  rendement  
énergétique.  Elle  agit  comme une société  de services énergétiques pour  le  compte de ses actionnaires  
publics au sein de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.
La SPL a pour objet social la rénovation énergétique complète des bâtiments ainsi que de leurs équipements  
et dépendances, incluant des interventions lourdes d’amélioration du bâti, pour le compte des collectivités  
territoriales et de leurs groupements actionnaires.

La Ville  de Caluire  et  Cuire  est  devenue actionnaire de la  SPL d’Efficacité  Énergétique SPL OSER par  
délibération n°2021_105 du 13 décembre 2021. Elle est représentée à l’assemblée spéciale des actionnaires  
minoritaires par M. Côme TOLLET, Premier adjoint délégué à l’environnement et au développement durable,  
à l’urbanisme, aux ressources humaines, aux finances et au patrimoine.

L’article  L.1524-5  alinéa  14  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  dispose  que  « les  organes 
délibérants des collectivités territoriales ou de leurs groupements actionnaires se prononcent, après un débat,  
sur  le  rapport  écrit  qui  leur  est  soumis  au  moins  une  fois  par  an  par  leurs  représentants  au  conseil  
d’administration ou au conseil de surveillance » des sociétés d’économie mixte (SEM), ainsi que des sociétés  
publiques locales (SPL).
Le rapport  a pour objet  de donner aux membres de l’organe délibérant une information complète sur la  
société, de nature à assurer la transparence de son fonctionnement et permettre son contrôle. Ce rapport  
contribue au contrôle analogue de la SPL OSER. Il détaille notamment le fonctionnement de la société durant  
l’année  2023  avec  les  évolutions  concernant  ses  activités  et  missions  confiées  ainsi  que  sa  situation  
financière.

Le rapport  des mandataires complet  pour l’année 2023 est  ainsi  transmis par  la SPL OSER au Conseil  
Municipal.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE PRENDRE ACTE du rapport des mandataires de la Société Publique Locale d’Efficacité Énergétique  
(SPL OSER) pour l’exercice 2023 tel qu’annexé à la présente délibération ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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M. THEVENOT : La Ville a mandaté la société publique locale OSER pour la gestion du projet de 
restructuration et de rénovation énergétique de l’ancien collège Lassagne, destiné à devenir un 
groupe scolaire, une école de musique et un centre de loisirs. C’est le projet d’investissement le 
plus important du mandat.
Ce projet, encadré par une convention de mandat de maîtrise d’ouvrage signée le 27 janvier 2023 
nécessite aujourd’hui un avenant pour réajuster certains aspects liés au délai, aux dépenses et aux 
honoraires.  En  effet,  suite  à  l’attribution  du  marché  global  de  performance  énergétique  et  au 
démarrage des travaux préparatoires, notamment le désamiantage et le curage, des ajustements 
sont nécessaires.
Par ailleurs, les délais de réalisation sont ajustés pour tenir compte des évolutions dans la phase 
de passation du marché global. Initialement prévus pour janvier 2026 pour le groupe scolaire et 
août 2026 pour l’ensemble du site, les travaux se termineront désormais en juin 2027.

L’enveloppe  prévisionnelle  des  dépenses  est  révisée.  Le  budget  initial  d’investissement  de 
24 millions d’euros est réduit à 23 766 000, soit une baisse de 234 000 euros. En fonctionnement, 
en raison du projet retenu et du marché global de performance énergétique signé avec le titulaire 
du marché, le budget pour l’exploitation et la maintenance des bâtiments augmente, passant de 
324 000 euros  à  534 000 euros,  soit  une  hausse  de  210 000 euros.  Enfin,  tenant  compte  de 
l’allongement  des  délais,  les  honoraires  de  la  société  publique  locale  OSER  sont  réajustés, 
passant de 400 380 euros à 423 276 euros, soit une augmentation de 22 886 euros (5,71 %). Ces 
ajustements dans les dépenses d’investissement et de fonctionnement n’affectent pas l’enveloppe 
financière globale du projet, qui reste à 24 860 000 euros pour la période 2023-2034.
Il est par conséquent demandé au Conseil municipal d’autoriser la signature de l’avenant n° 1 à la 
convention de mandat.

Concernant le dossier n° 2025-011, il  s’agit  pour le Conseil  municipal,  conformément au Code 
général des collectivités territoriales, de prendre acte du rapport annuel des mandataires de la 
société  publique locale  OSER pour  l’année 2023.  Ce rapport  détaille  le  fonctionnement  de la 
société  durant  l’année,  les  évolutions concernant  ses activités  et  les  missions confiées.  Il  fait 
également le point sur sa situation financière. Je rappelle que la société publique locale d’efficacité 
énergétique OSER a été créée en 2013 pour aider les autorités locales et régionales de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes à relever les défis de la transition énergétique. La Ville de Caluire et Cuire 
est devenue actionnaire de la SPL OSER par délibération du 13 décembre 2021.
Je vous demande par conséquent d’adopter ces deux rapports.

M. TOLLET : Merci Monsieur THÉVENOT.

Il  n’y  a pas de demande d’intervention.  Je mets tout  d’abord aux voix le  rapport  n°2025-010 
concernant la réhabilitation de l’ancien collège Lassagne et l’avenant à la convention de maîtrise 
d’ouvrage avec la SPL OSER. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? 

ADOPTE A  L’UNANIMITE
PAR 40 VOIX POUR

(M. TOLLET ne prend pas part au vote)
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Je mets maintenant aux voix le  rapport n°2025-011 relatif à la communication des rapports des 
mandataires de la SPL OSER pour l’exercice 2023. Il s’agit simplement de prendre acte de cette 
communication. Qui est pour ? 

ADOPTE A  L’UNANIMITE
PAR 40 VOIX POUR

(M. TOLLET ne prend pas part au vote)

N° 2025_012  AVIS DE LA COMMUNE _ PROJET DE PLAN DE MOBILITÉ DES TERRITOIRES 
LYONNAIS _ SYTRAL MOBILITÉ

Mme CRESPY :

Le 21 novembre 2024,  le  Conseil  d’administration de SYTRAL Mobilités a  arrêté  son projet  de Plan de  
Mobilité des territoires lyonnais élaboré à l’échelle de son ressort territorial.
Conformément à l’article L.1214-28-2 du Code des Transports, le Président du Sytral sollicite l’avis du Conseil  
municipal de Caluire et Cuire en tant que personne publique.

Prescrit par la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) du 24 décembre 2019, le Plan de Mobilité des territoires  
lyonnais est un document de planification et de programmation stratégique visant à transformer les pratiques  
de mobilité d’ici 2040. Il couvre un vaste périmètre qui inclut le Beaujolais, l’Ouest lyonnais et l’agglomération  
lyonnaise (métropole de Lyon, communauté de communes de l’Est lyonnais et communauté de communes  
des Pays de l’Ozon). Il convient cependant de préciser que la métropole de Lyon rassemble à elle-seule 80 % 
de la population du territoire couvert par Sytral Mobilités et représente 88 % des emplois.

Force est de constater, à la lecture de ce document, que tout comme la Métropole de Lyon, SYTRAL Mobilités  
semble n’avoir qu’un objectif, celui de bannir la voiture à tout prix, et sans alternative sérieuse, réaliste et  
responsable pour les usagers. Il y a manifestement une inadéquation flagrante entre les objectifs affichés et  
les moyens que Sytral Mobilités compte déployer pour y parvenir. 
Rappelons que la Métropole de Lyon a déjà de son côté créé une Zone de Faibles Emissions nettement plus  
restrictive que ne lui imposait le cadre législatif puisqu’elle interdira à terme les véhicules de Crit’Air 2, soit  
près de 70 % du parc automobile ! 
Très conscients des conséquences désastreuses de telles mesures pour les Caluirards, la Ville de Caluire et  
Cuire a exploité les possibilités que la LOM lui donnait pour permettre aux habitants de bénéficier d’un service  
d’autopartage, celui de l’opérateur Léo and Go, ainsi que du déploiement de trottinettes électriques en libre  
service de l’opérateur DOTT.
De même, nous nous sommes attachés à sécuriser les déplacements cyclistes à travers notre Plan Vélo. Ce  
dernier s’est traduit par la création d’une piste-école, l’espace Jean-Louis Million, l’organisation de sessions  
de  formations,  la  mise  en  place  d’une  subvention  à  l’acquisition  d’un  vélo,  et  naturellement  par  le  
développement  des  itinéraires  cyclables.  Avec  le  plan  Vélo I,  nous  sommes  passés  de  16  à  25  km 
d’aménagements tandis que le Plan Vélo II nous permettra d’atteindre les 43 km. Tout cela, pour les cyclistes  
équipés ou qui ont la chance d’avoir une station vélov’ à proximité de leur lieu de vie ou de travail... 
En effet, il est difficilement concevable de vouloir développer le transport multimodal combinant transport en  
commun-vélo sans renforcer l’offre Vélo’v.  A ce jour,  Caluire et Cuire ne dispose que de 5 stations pour  
couvrir  l’ensemble de son territoire et  ce malgré notre demande renouvelée auprès de la Métropole par  
délibérations du 28 février 2022, du 17 octobre 2022 et du 2 mai 2023.
Enfin, il est primordial de renforcer la desserte des transports en commun de notre ville par des équipements  
fiables et structurants. C’est pourquoi nous avons demandé de longue date, demande réitérée dans un vœu  
du 17 octobre 2022, la création d’un métro pour desservir  le plateau nord, fort  d’un potentiel  de 80 000  
voyageurs par jour. Il apparaît plus que jamais nécessaire vu la teneur du projet de Plan Mobilité d’engager  
dès à présent les étude nécessaires à la prolongation du Métro B jusqu’au plateau nord.
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Par cette délibération, les élus du Conseil municipal de Caluire et Cuire émettent par conséquent un avis  
défavorable sur le Plan de Mobilité des territoires lyonnais, et demandent une fois encore que les études  
nécessaires à la prolongation du Métro B jusqu’au plateau nord soit engagées, et que de nouvelles stations  
Vélo’v soient implantées.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’ÉMETTRE un avis défavorable sur le Plan de Mobilité des territoires lyonnais ;

- DE RÉITÉRER sa demande d’implantation de nouvelles stations Vélo’v ;

- DE CONFIRMER sa demande de prolongation du Métro B ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.

Mme CRESPY : Le 21 novembre 2024, le conseil d’administration de SYTRAL Mobilités a arrêté 
son projet de plan de mobilité des territoires lyonnais élaboré à l’échelle de son ressort territorial. 
Conformément à l’article L1214-28-2 du Code des transports, le président du SYTRAL sollicite 
l’avis du Conseil municipal de Caluire et Cuire en tant que personne publique. 
Prescrit par la loi d’orientation des mobilités (LOM) du 24 décembre 2019, le plan de mobilité des 
territoires lyonnais  est  un document  de planification et  de programmation stratégique visant  à 
transformer  les  pratiques  de  mobilité  d’ici  2040.  Il  couvre  un  vaste  périmètre  qui  inclut  le 
Beaujolais,  l’Ouest  lyonnais,  l’agglomération  lyonnaise,  c’est-à-dire  la  métropole  de  Lyon,  la 
communauté de communes de l’Est lyonnais, la communauté de communes du Pays de l’Ozon. Il 
convient  cependant  de préciser  que la métropole de Lyon rassemble à elle seule 80 % de la 
population du territoire couvert par SYTRAL Mobilités et représente aussi 88 % des emplois.

Force est  de constater,  à  la  lecture de ce document,  que tout  comme la  Métropole de Lyon, 
SYTRAL Mobilités semble n’avoir  qu’un objectif,  celui  de bannir  la voiture à tout  prix,  et  sans 
alternatives  sérieuses,  réalistes  et  responsables  pour  les  usagers.  Il  y  a  manifestement  une 
inadéquation flagrante entre les objectifs affichés et les moyens que SYTRAL Mobilités compte 
déployer pour y parvenir. Rappelons que la Métropole de Lyon a déjà, de son côté, créé une zone 
de faibles émissions, nettement plus restrictive que ne lui imposait le cadre législatif, puisqu’elle 
interdira à terme les véhicules de Crit’Air 2, soit 70 % du parc automobile.

Très consciente des conséquences désastreuses de telles mesures pour les Caluirards, la Ville de 
Caluire  a  exploité  les  possibilités  que la  loi  LOM lui  donnait  pour  permettre  aux habitants  de 
bénéficier d’un service d’autopartage, celui de l’opérateur Leo&Go, ainsi que du déploiement des 
trottinettes électriques en libre-service de l’opérateur Dott. De même, nous nous sommes attachés 
à sécuriser les déplacements cyclistes à travers notre Plan Vélo. Ce dernier s’est traduit par la 
création d’une piste école, l’espace Jean-Louis Million, l’organisation de sessions de formation, la 
mise en place d’une subvention à l’acquisition d’un vélo, et naturellement par le développement 
des itinéraires cyclables.  Avec le Plan Vélo n° 1,  nous sommes passés de 16 à 25 kilomètres 
d’aménagement, tandis que le Plan Vélo 2 nous permettra d’atteindre les 43 kilomètres, tout cela 
pour les cyclistes équipés qui ont la chance d’avoir une station Vélo’v à proximité de leur lieu de vie 
ou de travail,  et  ils  ne sont  pas nombreux.  En effet,  il  est  difficilement  concevable de vouloir 
développer le transport multimodal combinant transport en commun et vélo sans renforcer l’offre 
des Vélo’v. À ce jour, Caluire et Cuire ne dispose que de cinq stations pour couvrir l’ensemble de 
son territoire, et ce, malgré notre demande renouvelée auprès de la Métropole par délibérations 
des 28 février 2022, 17 octobre 2022 et 2 mai 2023.

Enfin, il est primordial de renforcer la desserte des transports en commun de notre ville par des 
équipements  fiables  et  structurants.  C’est  pourquoi  nous  avons  demandé  de  longue  date  - 
demande réitérée par un vœu du 17 octobre 2022 - la création d’un métro pour desservir le plateau 
Nord, fort d’un potentiel de 80 000 voyageurs par jour. Il apparaît plus que jamais nécessaire, vu la 
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teneur  du  projet  de  plan  de  mobilité,  d’engager  dès  à  présent  les  études  nécessaires  à  la 
prolongation du métro B jusqu’au plateau Nord.

Par cette délibération, les élus du Conseil municipal de Caluire et Cuire émettent par conséquent 
un avis défavorable sur le plan de mobilité des territoires lyonnais et demandent, une fois encore, 
que les études nécessaires à la prolongation du métro B jusqu’au plateau Nord soient engagées et 
que de nouvelles stations Vélo’v soient implantées.
Il  est demandé au Conseil municipal d’émettre un avis défavorable sur le plan de mobilité des 
territoires  lyonnais,  de  réitérer  sa  demande  d’implantation  de  nouvelles  stations  Vélo’v,  de 
confirmer sa demande de prolongation du métro B, de charger le Maire ou son remplaçant de 
l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent. Je vous remercie.

M. TOLLET : Merci Madame CRESPY. M.  FAIVRE.

M. FAIVRE : Merci. Nous constatons que votre opposition systématique face à la Métropole vous 
conduit à avoir un avis uniquement à charge face au plan de mobilité des territoires lyonnais. Vos 
critiques se limitent à dénoncer l’absence d’alternatives sans pour autant proposer de solutions 
réalistes et budgétées. "Bannir la voiture à tout prix et sans alternatives sérieuses" : vous êtes 
dans la désinformation et le dogmatisme. Il  n’y a jamais eu autant d’investissements dans les 
alternatives. Jamais. Les investissements ont doublé par rapport au précédent mandat, passant à 
plus de 2,55 milliards d’euros. Comment pouvez-vous nier les efforts territoriaux de planification 
structurants visant à transformer les pratiques de mobilité d’ici 2040 ?

Nous voyons dans ce plan,  au contraire,  beaucoup d’objectifs,  de projets  positifs,  et  nous ne 
pourrons suivre votre avis négatif. Rappelons qu’il ne concerne pas uniquement la ville de Caluire, 
mais relève d’un intérêt commun, majeur, qui va bien au-delà de la commune de Caluire et Cuire. 
Rappelons aussi que la commune pourra formuler des propositions détaillées lors de l’élaboration 
du plan local des mobilités.
L’État  nous demande de réduire  nos émissions de gaz à  effet  de serre,  du mode routier  qui 
continue à progresser en émission. Les actions ciblées pour 2040 sont directement issues de la 
politique de décarbonation voulue par l’État,  c’est-à-dire réduire de moitié l’usage actuel  de la 
voiture individuelle à l’horizon de 2040. Ce n’est pas aujourd’hui. L’objectif est clair : permettre à 
chacun  et  chacune  de  se  déplacer  mieux  tout  en  réduisant  les  impacts  négatifs  de  nos 
déplacements.
Ce plan de mobilité des territoires lyonnais cherche à développer massivement l’offre de mobilités 
alternatives et vertueuses pour que chacun et chacune puisse se déplacer mieux tout en polluant 
moins. Les modes de déplacement vertueux passeraient de 56 % actuellement à 82 % avec cette 
réduction, ce qui induit que la part modale de la voiture passe de 44 % à 18 %. Ce n’est donc pas 
une interdiction. Chacun aura la liberté d’utiliser le moyen de déplacement le plus pertinent selon 
son usage. Il me semble ici que Monsieur MICHON l’a déjà bien compris en allant travailler à vélo.

Notons  aussi  que  tous  les  déplacements  ne  se  résument  pas  au  trajet  domicile-travail.  Pour 
Caluire  et  Cuire  et  le  plateau  Nord,  ce  plan  de  mobilité  fixe  des  projets  explicites  avec  des 
investissements à la hauteur des enjeux. Dès 2030, Caluire et Cuire bénéficiera de l’amélioration 
de la ligne C5 pour une desserte plus fluide entre Rillieux, Caluire et Lyon, l’accélération des lignes 
40 et 70 grâce à des corridors bus vers le Val-de-Saône, une nouvelle ligne de bus, le 59, de 
Cordeliers à Vancia pour diversifier les moyens d’accéder au plateau, et enfin le renforcement du 
métro C avec de nouvelles rames et des doubles voies entre Hénon et Cuire.
De votre côté, en insistant sur le métro, vous insinuez que ce plan de mobilité n’implique pas de 
transports lourds à l’étude. C’est donc faux. Jusqu’à l’horizon 2040, l’idée est de mettre en service 
une ligne de transport dit lourd pour le plateau Nord. Concrètement, il s’agit d’un tramway express 
partiellement enterré avec un coût estimé à 1 milliard d’euros, plus rapide à mettre en place et plus 
économique qu’un métro pour une capacité équivalente. Le SYTRAL privilégie des projets plus 
rapides, plus efficaces, pour le plus grand nombre et plus impactants avec un budget réaliste. On 
le répète, l’investissement pour le seul métro du plateau Nord bloque tous les investissements du 
territoire métropolitain. Expliquez-nous comment le SYTRAL peut réaliser un métro à 2,7 milliards 
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d’euros avec un budget de mandat à 2,55 milliards ? Le SYTRAL peut investir pour la création de 
nouvelles lignes fortes pour son prochain mandat uniquement parce que la Métropole a augmenté 
le versement de mobilité des entreprises, décision à laquelle votre groupe s'est opposé au Conseil 
métropolitain. Préfériez-vous faire porter la hausse sur les usagers ? Malgré cela, le vice-président 
de SYTRAL Mobilités a rappelé que l’accessibilité du plateau Nord était une nécessité évidente, 
rappelant aussi sa complexité extrêmement lourde, notamment le croisement des lignes A et B, 
ainsi que la topographie avec le métro.
Pour  changer  les  habitudes,  la  Métropole  insiste  sur  un accompagnement  de son agence de 
mobilités, que chacun peut contacter. Nous constatons l’absence de communication de la majorité 
dans ce sens à Caluire. Dans  Rythmes, la communication n’est pas orientée pour entraîner les 
changements d’habitudes de mobilité. Certes, vous avez fait la promotion des trottinettes Dott et  
des  voitures  en  autopartage  Leo&Go  au  lancement,  mais  maintenant ?  D’ailleurs,  nous  en 
profitons pour demander un bilan de ces deux dispositifs ainsi que l’évolution des parts modales 
sur Caluire.

Abordons maintenant la question de la ZFE. 70 % du parc automobile en Crit’Air 2 : vos chiffres 
sont  alarmistes  et  faux.  Selon  les  dernières  données  des  immatriculations  du  ministère  de 
l’Aménagement du territoire, il y a, au début de l’année 2024, 29 % de Crit’Air 2 à Caluire. Depuis 
2021, les évolutions du parc de véhicules montrent,  en incluant les achats de véhicules neufs 
possibles, une réduction du nombre de véhicules Crit’Air 2 de - 6 % par an. Il devrait donc y avoir, 
en 2028, 25 % de véhicules en Crit’Air 2, et non 70. Sur ces 25 %, il devrait y avoir un nombre 
certain de dérogations, et tous ces véhicules ne seront pas détruits. En 2024, nous constatons que 
le nombre de véhicules de la métropole a d’ailleurs peu baissé. L’évolution se ferait vers une plus 
grande  utilisation  de  moyens  de  transport  vertueux  tout  en  conservant  ces  véhicules.  Vous 
dénoncez  le  caractère  excluant  de  la  ZFE et  prétendez  défendre  les  plus  fragiles,  mais  vos 
collègues, les députés et sénateurs LR, ont voté la réduction des aides d’État pour l’achat de 
véhicules propres. En cumulant les aides de la Métropole avec celles de l’État, un véhicule neuf  
Crit’Air 1 coûtant 14 000 euros revenait, en 2024, à 5 000 euros. Sans les aides de l’État, il revient 
aujourd’hui à 11 000 euros. Pour un véhicule d’occasion coûtant 8 000 euros en 2024, le reste à 
charge était de 1 600 euros. Sans les aides de l’État, il coûte maintenant 5 000 euros.

Alors que l’État abandonne les collectivités et les consommateurs, la Métropole continue, elle, à 
aider les plus fragiles. Le mérite de la communication de la Métropole sur l’interdiction des Crit’Air  
2 pour 2026 puis 2028 est de donner un message clair aux consommateurs qu’il  ne faut plus 
acheter de diesel neuf. Pour le moment, les derniers bilans montrent une nette amélioration de la 
qualité de l’air grâce à la baisse des déplacements automobiles au profit des modes doux et actifs 
et au renouvellement de la flotte. Il  est possible que le calendrier Crit’Air 2 soit assoupli, voire 
disparaisse. Après avoir incité les habitants à ne pas changer de véhicule diesel de 2021 à 2024, 
vous punissez aujourd’hui ceux qui doivent changer en contribuant à la conversion réduisant la 
surprime  ZFE.  Votre  communication  ambiguë  diffuse  un  message  d’immobilisme.  Seriez-vous 
hostiles à l’idée de transition et surtout d’amélioration de la santé ?
C’est long, mais vous avez beaucoup de sujets à aborder.

M. TOLLET : M. FAIVRE, merci. Monsieur ATTAR BAYROU.

M. FAIVRE : Monsieur TOLLET, je n’ai pas terminé. Il ne me reste pas grand-chose. Vous avez 
abordé énormément de points dans cet avis.
Au sujet des stations Vélo’v, avec 96 bornes vélos Caluire est la cinquième ville la mieux dotée de 
la métropole en station. Pour les 33 nouvelles stations prévues avec le nouveau contrat JCDecaux, 
la Métropole a choisi de les déployer en priorité dans les quartiers prioritaires de la ville, qui ont été 
jusque-là sciemment écartés, puis de les déployer dans les communes volontaristes en matière de 
politique cyclable,  notamment  en  accompagnement  des  aménagements  des  Voies  lyonnaises. 
Avec six ans de retard sur son Plan Vélo, Caluire n’a pas fait preuve d’une farouche volonté de 
développer la part modale des cyclistes. Le plan V2 présenté ici n’a toujours pas été envoyé à la 
Métropole et encore moins partagé avec l’opposition malgré nos demandes. Pendant longtemps, la 
majorité nous a répété que Caluire n’était pas propice à la pratique cyclable en raison de son relief, 
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qu’elle n’était pas une priorité, que ce soit pour les Caluirards ou comme moyen de transport. Le 
vélo est  pourtant  le  mode de transport  le  moins coûteux,  le  plus rapide à déployer et  le  plus 
efficace pour  les  trajets  de moins de 5  kilomètres.  Or,  à  Caluire,  40 % des trajets  en voiture 
individuels  font  moins  de  5  kilomètres.  Par  ailleurs,  dans  les  points  positifs,  n’oubliez  pas  de 
signaler dans votre avis que l’offre de nouveaux vélos électriques verts de la métropole ont déjà 
trouvé leur public pour monter à Caluire avec un parc de stationnement place Jules Ferry.
J’en termine sur la voiture. Pour rappel, quelle que soit son énergie, le coût financier de la voiture 
est  sous-estimé,  que  ce  soit  pour  l’usager  ou  pour  le  contribuable.  Elle  demande  des 
investissements  lourds  de  toutes  parts.  Rappelons  deux  chiffres :  les  transports  en  commun 
coûtent 5 à 10 fois moins cher que la voiture. Un tiers des foyers ne possède pas de véhicule, dont  
la moitié réside en dehors du centre-ville.
J’en termine. La réduction de la part modale de la voiture que vous fustigez n’est donc pas un 
objectif en soi, mais la conséquence de la promotion et la mise en place de modes de transport 
plus vertueux. Remplacer une voiture thermique par une voiture électrique ou hybride n’est pas la 
solution  miracle.  Cela  reste  une  voiture  avec  une  empreinte  écologique  significative,  surtout 
lorsqu’elle est à usage individuel.
Le plan de mobilité redonne bien la possibilité de choisir et non plus de subir sa mobilité. L’accent a 
été mis sur les quartiers populaires et le besoin d’une équité socio-territoriale. L’accent a été mis 
sur l’accompagnement au changement de pratiques, ce qui représente le plus grand défi. Changer 
nos habitudes est difficile, mais nous ne pouvons pas continuer comme avant. Nous regrettons que 
vous restiez figés dans une posture négative.  C’est  pourquoi  nous voterons contre votre avis 
défavorable pour le plan de mobilité des territoires lyonnais. Merci de votre attention malgré la 
longueur.

M. TOLLET : Merci Monsieur FAIVRE. Monsieur ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU :  Monsieur le Maire par intérim, j’ai  appris aujourd’hui que j’avais le choix 
entre acheter un vélo à 6 000 euros et une voiture à 5 000 euros. Je vais peut-être faire le choix. 
En termes de sémantique, j’ai entendu souvent parler de vertu. Sommes-nous donc à petite ou à 
grande vertu ? Reste à savoir le tarif.
Mes chers collègues, il  nous est demandé ce soir de nous prononcer sur le projet de plan de 
mobilité des territoires SYTRAL Mobilités. Quel beau nom pour un plan qui correspond peu à la 
volonté  des  Lyonnais  et  à  la  facilité  pour  eux  de  circuler,  de  profiter  de  leur  ville  et  de  leur 
agglomération.  En  effet,  si  nous  aurions  pu  avoir  quelques  attentes  d’amélioration  sur  cette 
mobilité, nous nous apercevons que, depuis quelques années, elle n’est que chantier dans un sens 
unique : l’accroissement du transport de vélos et de modes qui s’y rattachent. On se croirait en 
Chine à la grande époque du timonier où tout le monde roulait à vélo. Le vélo n’est plus réellement 
partagé,  puisqu’il  est  maintenant  sur  des  voies  propres  avec  des  délimitations  en  granit 
accidentogènes. Il y a un abandon des grands projets tels que l’allongement des lignes de métro B 
et C, la finalisation de l’agrandissement de la gare de la Part-Dieu et un manque de mobilité pour  
les piétons, car les piétons manquent de circulation propre eux aussi. Les premiers transports sont 
les transports à pied, suivis du transport en commun, de la voiture et enfin du vélo, puisque le 
cheval est interdit en ville.

Je voudrais attirer aussi l’attention sur l’aspect accidentogène. Est-ce que ceux qui ont chamboulé 
l’agglomération porteront la responsabilité des accidents qui  sont de plus en plus nombreux à 
cause du matériel urbain employé, à cause du double sens, puisque maintenant, on ne roule plus 
dans un seul sens, mais on est à double sens ! Les vélos, vous en avez à droite, à gauche. Peut-
être qu’à un moment donné, il faudrait faire respecter le code de la route, empêcher les trottinettes 
de passer sur les zones piétonnes, qu’elles respectent les piétons, empêcher de passer au feu 
rouge, puisque tout le monde passe au feu rouge – je vous engage à aller cours Lafayette, vous 
verrez un peu comment cela se passe, le cirque – avec les rues étroites.  Combien faudra-t-il 
d’accidents pour qu’ils  fassent  la séparation entre les vélos à traction humaine et  les vélos à 
traction électrique, plaçant ces derniers sous la même législation que les vélos à moteur ? Il nous 
reste quelques mois à attendre avant que les piétons reprennent leur place dans la ville et dans 
leurs espaces.
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Voilà, Monsieur le Maire par intérim, ce que j’avais à dire.

M. TOLLET : Merci Monsieur ATTAR BAYROU. Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Merci. Je serai relativement bref, sachant que Monsieur FAIVRE a déjà exposé 
un certain nombre de points que je partage,  mais je vais revenir  sur  quelques chiffres qu’il  a 
actualisés. Le plan mobilité nous enseigne quand même un certain nombre de choses. Les chiffres 
datent de 2015, mais plus de 90 % des déplacements font moins de 10 kilomètres dans notre 
agglomération, 52 % de ces déplacements sont faits à pied ou en transport en commun, et 21 % 
de l’ensemble des déplacements quotidiens en voiture, qui ont leur origine dans l’agglomération 
lyonnaise, font moins de 3 kilomètres. Je pense qu’en 10 ans, les chiffres ont changé. Nous avons 
vu  qu’avec  les  nouveaux  aménagements  urbains,  notamment  le  développement  des  Voies 
lyonnaises, les pratiques vélo se sont développées, mais également les pratiques piétonnes avec 
une ville plus apaisée.
Je répondrai rapidement à Monsieur ATTAR BAYROU pour lui dire qu’a priori, les études montrent 
que là où les rues sont à double sens avec les vélos, cela réduit la vitesse des voitures et il n’y a 
pas  plus  d’accidents.  Nous  ne  devons  pas  avoir  les  mêmes  informations.  Ce  sont  quelques 
éléments qui me semblent importants.

Je  souscris,  comme  vous  l’avez  dit,  au  constat  sur  le  nécessaire  développement  des  voies 
cyclables sur notre commune, d’autant plus que nous avions du retard dans le domaine, et je 
souscris, même si Monsieur FAIVRE a expliqué les raisons du développement des stations Vélo’v, 
à la nécessité de développer l’offre des stations Vélo’v sur l’ensemble de notre commune, d’autant 
plus que, désormais, ces flottes de Vélo’v sont dotées de vélos à assistance électrique et nous 
savons que la grande question pour Caluire est de monter. Maintenant, nous pouvons monter plus 
facilement. Les Vélo’v vont avoir une utilité encore plus importante.

Je ne partage pas votre position sur le prolongement de la ligne B de Charpennes à Rillieux. 
Comme Monsieur FAIVRE l’a expliqué, le coût est démesuré et a priori vous n’avez pas donné de 
propositions de financement pour en assurer la réalisation. Un bus à haut niveau de service ou la 
mise en place d’une ligne de tramway paraît plus réaliste techniquement, y compris en termes de 
temps, puisque la construction d’un métro s’échelonnerait sur au moins une vingtaine d’années, 
alors que la mise en place d’un BHNS ou d’un tramway pourrait se faire plus rapidement. Vous 
avez émis un certain nombre de propositions. Je regrette que vous n’ayez pas proposé, dans notre 
avis au SYTRAL, la remise en exploitation de la gare de Saint-Clair ou le développement des 
gares de Crépieux et de Sathonay, qui offrent des possibilités rapides de transport, notamment 
vers la Part-Dieu, puisque Crépieux - la Part-Dieu, c’est 5 minutes, et Sathonay - la Part-Dieu, c’est 
10 minutes.
Je suis aussi surpris que, dans le cadre des différentes propositions que vous avez faites, vous 
n’ayez pas abordé la question du BHNS depuis Trévoux. C’est un bus à haut niveau de service qui 
a été promis par Monsieur WAUQUIEZ dans des délais relativement courts. À ce jour, il ne me 
semble pas que les études soient terminées. En tout cas, le BHNS n’avance pas rapidement. Je 
suis  assez  surpris  que vous  ne  soyez  pas  plus  proactifs  sur  le  sujet,  d’autant  plus  que cela 
permettrait un désenclavement de la partie Saône, y compris du plateau de notre territoire. 
Je suis également surpris que, dans le cas de cette prospective sur un plan de mobilité, vous 
n’ayez pas fait référence à une demande d’extension de la navette fluviale, qui est en train de se 
développer sur la Saône et qui permettrait d’avoir des accès plus rapides vers Vaise et vers le 
centre de Lyon. J’insiste sur Vaise, parce que vous auriez pu aussi demander que, dans le cadre 
du  plan  mobilité,  des  passerelles  soient  faites  entre  Caluire  et  cette  zone  économique  que 
constituent Vaise et Saint-Rambert. Je regrette aussi, compte tenu de l’attractivité de notre ville, 
que vous n’ayez pas insisté davantage sur le maillage en transport en commun sous l’aspect des 
sinueuses et sur l’amplitude horaire, notamment le soir, qui reste assez problématique dans le cas 
des déplacements sur Caluire.
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Enfin, il me semble que les objectifs de ce plan sont clairs. Certes, ils sont perfectibles, mais ils 
tiennent compte des enjeux climatiques, économiques et  d’aménagement du territoire qui  sont 
devant nous. Bien sûr, des choses restent à confirmer dans une trajectoire de mobilité sur 15 ans.  
Donner un avis contraire serait aller contre un projet commun, perfectible comme je vous l’ai dit. 
Lui donner un avis contraire, ce serait aussi refuser de placer l’habitant au centre des mobilités, ce 
qui nous change en matière d’aménagement urbain qui a été conditionné pendant très longtemps 
par une organisation de la ville au service de la voiture. Donner un avis favorable serait, à l’inverse, 
signifier que notre commune se préoccupe de l’après, des enjeux climatiques, de l’air, mais aussi 
de l’ensemble des mobilités. Je suis donc, vous vous en doutez, pour que notre Conseil donne un 
avis favorable au plan de mobilité des territoires lyonnais proposé par SYTRAL Mobilités. Merci.

M. TOLLET : Merci Monsieur MATTEUCCI. Madame CRESPY voulait répondre dans un premier 
temps.

Mme CRESPY : Merci Monsieur le Premier adjoint. Monsieur FAIVRE, je vous invite à actualiser 
vos informations.  Mon groupe ne s’appelle  plus  depuis  belle  lurette  Les Républicains.  Depuis 
plusieurs années, il s’appelle La Métro Positive. Ce serait bien d’actualiser vos informations par 
rapport  à  la  Métropole.  Quant  à  vos  critiques  concernant  notre  dogmatisme,  je  vous  invite 
simplement  à  visionner  les  conseils  métropolitains  et  vous  comprendrez  vite,  tellement  c’est 
flagrant, où se situe le dogmatisme. Voilà, Monsieur FAIVRE, deux informations pour vous.

M. TOLLET : Merci Madame CRESPY. Monsieur THÉVENOT, vous voulez intervenir ?

M. THÉVENOT : Pour une brève observation sur les propos de Monsieur FAIVRE. Il a terminé son 
propos en indiquant que la voiture coûtait beaucoup plus cher que les transports en commun. C’est 
leur leitmotiv, leur credo, donc je m’attendais bien à cela. Parmi les transports en commun, il y a le 
métro. Cela ne vous a pas empêché pour autant de dézinguer les projets de métro parce qu’ils 
seraient trop chers. Quand je vois vos amis à la Métropole fonctionner comme cela, je me dis que 
si leurs prédécesseurs, dont j’ai fait partie, avaient eu la même frilosité et la même mauvaise foi 
qu’eux, Lyon ne serait pas aujourd’hui dotée d’un système de métro qui rend service à tous les 
Grands Lyonnais, qui a été construit depuis les années 70 jusqu’à maintenant. Ces lignes de métro 
ont été faites et tous les groupes politiques confondus ne disaient pas « le métro coûte trop cher ». 
Vous en êtes arrivé à des propos outranciers dans l’autre sens, c’est-à-dire que, pour vous, la 
voiture est l’ennemi, le métro coûte cher, les vélo-cargos, c’est l’avenir.

M. TOLLET : Merci Monsieur THÉVENOT. Monsieur JOINT, vous voulez intervenir ?

M. JOINT : Je vous remercie Monsieur le Premier adjoint. Monsieur FAIVRE, vous avez raison, 
nous n’avons rien compris, nous ne savons rien et, évidemment, nous ne sommes pas au contact 
des Caluirards sur le sujet de la ZFE, mais vous ne nous avez pas expliqué qui peut changer 
aujourd’hui son véhicule personnel,  en particulier pour aller sur des véhicules moins polluants, 
avec 1 500 euros par  mois.  De vous à  moi,  je  connais  assez peu de personnes qui  sont  en 
capacité financière, a fortiori aujourd’hui où vous voyez qu’un très grand nombre de Français ont 
des difficultés à boucler la fin de mois. Vous avez un certain nombre de personnes dont la fin du 
mois démarre dès le 5. Vous entendre avec cette forme de suffisance sur la capacité des uns et  
des autres à faire évoluer leur mobilité de manière aussi rapide et en particulier dans la France 
périphérique, cela m’étonne un peu.
Quand  vous  évoquez  le  doublement  des  investissements  qui  aurait  été  décidé  par  Monsieur 
BERNARD, vous faites erreur Monsieur FAIVRE. On n’ose imaginer que vous mentiez devant le 
Conseil municipal. Je vous invite d’ailleurs à regarder les éléments budgétaires très simples du 
SYTRAL, en particulier sur la prospective financière qui existait dès 2019, puisque dès 2019, était 
évoquée  par  la  majorité,  à  l’époque  de  Gérard  Collomb,  la  capacité  du  SYTRAL,  avec  un 
désendettement  massif  sur  le  précédent  mandat,  à  doubler  les  investissements.  Vous  savez, 
Monsieur FAIVRE, nous  aimerions pouvoir dialoguer avec la majorité métropolitaine, mais elle 
nous a exclus purement et simplement du conseil d’administration de l’AOMTL. Je me permets de 
vous le rappeler, puisque, vraisemblablement, vous feignez l’ignorer.
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Sans rentrer dans le détail,  par rapport à tout ce que vous avez indiqué, vous dites que nous 
mentons sur les chiffres et sur les 70 % de véhicules en Crit’Air 2. Là aussi, ne mentez pas aux 
Caluirards  qui  nous  écoutent.  Les  70 %  concernent  bien  évidemment,  à  l’échelle  de 
l’agglomération, les Crit’Air 5, 4, 3 et 2. Je vois que vous avez regardé les chiffres. Savez-vous 
combien il y a de cartes grises à Caluire ?

M. GILLARD : À Caluire, il y a 19 529 cartes grises.

M. JOINT : Il y a 21 000 cartes grises en 2024. Si vous venez sur l’interdiction des Crit’Air 3, 4 et 5, 
ce sont déjà 4 000 véhicules concernés. À terme, avec l’interdiction progressive des Crit’Air 2, 
nous serons à 10 000 véhicules,  soit  50 % des véhicules de Caluire.  J’ai  bien noté d’ailleurs, 
Monsieur FAIVRE, que vous êtes pour l’interdiction des Crit’Air 2. Vous êtes pour, vous nous l’avez 
indiqué. Nous le ferons savoir. Vous êtes également pour les stations Vélo’v, mais en dehors de 
Caluire. Nous le ferons savoir.
Vous parliez des enjeux de santé publique. Tout le monde est favorable à l’amélioration de la 
qualité de l’air. Qui pourrait être contre l’amélioration de la qualité de l’air ? Là aussi, ne mentez 
pas. J’imagine que ce sont des sujets que vous maîtrisez.  Vous, les détracteurs de tout  ceci, 
regardez les sites gouvernementaux, nous voyons que sur l’ensemble des sujets, la qualité de l’air,  
en particulier dans l’agglomération, s’améliore. C’est partout en France.
Je voudrais simplement vous dire qu’aujourd’hui, il me semble qu’il est urgent d’attendre, parce 
que vous avez une très grande partie de Français qui galèrent, qui ne peuvent pas changer leur 
véhicule du jour au lendemain. Je pense qu’il  faut attendre au moins 5 ans et que l’on puisse 
réfléchir à nouveau tous ensemble sur les solutions à adopter et peut-être avoir plus d’ambition, 
comme l’a indiqué Monsieur THÉVENOT, car nous n’aurions pas un tel maillage de métro si Michel 
Noir, à l’époque, n’avait pas eu l’ambition qu’il a eue, qui a permis de déployer très rapidement 
toutes ces lignes. Je vous remercie.

M. TOLLET : Merci Monsieur JOINT.
Quelques éléments de réponse par rapport à toutes les interventions qui ont été faites. Je crois 
que, comme l’a dit Monsieur THÉVENOT, il faut un peu d’ambition à la Métropole. C’est pour cette  
raison que nous confirmons notre volonté qu’il y ait un métro pour la ville de Caluire en continuité 
du métro B. Je rappellerai que Caluire et Cuire n’a que cinq stations Vélo’v, soit une station Vélo’v 
pour 8 800 habitants. Est-ce que vous trouvez que c’est raisonnable dans une métropole telle que 
la vôtre qui prône le vélo, parce que nous n’entendons parler que du vélo, qu’il  n’y ait  qu’une 
station Vélo’v pour 8 800 habitants ? Je rappellerai également que tout le monde ne peut pas faire 
du vélo, que certaines personnes ne sont pas capables de faire du vélo. Certaines personnes ne 
sont pas physiquement capables de faire du vélo, donc il faut des alternatives.
Vous avez parlé des piétons, Monsieur ATTAR BAYROU. Je crois que c’est important aussi de 
protéger nos piétons, parce que toutes ces voies compliquent le fonctionnement de tous les jours 
des  habitants.  Je  crois  que  vous  avez  même  des  questions  à  ce  propos  en  fin  de  Conseil 
municipal. Il n’y a pas que le vélo pour lequel il faut que nous soyons attentif. Il y a les piétons et  
également les voitures.

Vous parlez d’une Métropole qui aide les plus fragiles. Excusez-moi, mais cela fait hurler de rire, 
parce que quand nous voyons la politique que vous allez mener sur l’aide aux plus fragiles, sur 
l’accompagnement du RSA… La Métropole va baisser drastiquement l’aide aux personnes qui en 
ont besoin. C’est vrai que vous avez vidé les caisses de la Métropole en embauchant plus que de 
raison sur la métropole et sur la collectivité, et maintenant, vous n’avez plus de sous et vous vous 
attaquez  à  baisser  l’accompagnement  des  personnes  les  plus  vulnérables.  Je  trouve  cela 
inadmissible. Monsieur FAIVRE, je suis désolé, mais dans ce cadre, vous n’aidez pas les gens les 
plus fragiles.

Par contre, nous Ville de Caluire, vous dites que l’on n’est pas du tout en phase par rapport à tout  
cela. Malgré tout, je rappelle que nous  subventionnons, en complément bien sûr de la Métropole, 
l’aide à l’acquisition des vélos, que nous donnons des cours et de l’enseignement pour le bon 
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fonctionnement sur la voie des cyclistes. Je pense que nous ne sommes pas contre le vélo, mais il 
faut partager la voie publique avec tout le monde.
La voiture à 5 000 euros, vous allez me dire quelle voiture vous pouvez proposer, parce que je 
pense qu’autour de la table, beaucoup de monde serait  intéressé par une voiture électrique à 
5 000 euros.

M. GILLARD : Nous n’avons pas parlé de voiture électrique.

M. TOLLET :  Je crois que nous avons déjà passé beaucoup de temps sur ce rapport.  Je vais 
mettre ce rapport aux voix.

M. GILLARD : S’il vous plaît. Nous ne pouvons pas laisser dire des choses fausses.

M. TOLLET : Qui est pour émettre un avis défavorable sur la mobilité des territoires lyonnais ? 
Qui est pour réitérer la demande d’implantation de nouvelles stations Vélo’v ?
Qui est pour confirmer la demande de prolongation du métro B ? 
Je mets cette question au vote. Qui est pour ? Qui est contre ? Abstention ?

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
PAR 35 VOIX POUR :  « ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE COCHET » + 

« CALUIRE AU COEUR »
5 CONTRE : « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » + « CALUIRE ET CUIRE, C’EST 

POSSIBLE »
1 ABSTENTION : M. MEGEVAND

N° 2025_013  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D'UN TERRAIN PUBLIC POUR 
L'AMÉNAGEMENT D'UN JARDIN PARTAGÉ CHEMIN DU PELLERU

M. TOLLET :

La Grande Concertation Ville Durable menée en 2018-2019 par la ville de Caluire et Cuire a donné lieu à  
l’adoption, par le Conseil Municipal le 25 juin 2019, d’un plan d’actions comprenant 141 initiatives prioritaires,  
applicables à court, moyen et long terme. 
Dans ce cadre, la Ville de Caluire et Cuire s’est donné pour ambition de développer un jardin partagé par  
quartier.

Les  jardins  collectifs  participent  à  la  végétalisation  et  à  l’amélioration  du  cadre  de  vie.  Ils  favorisent  la  
cohésion et le lien social, à partir d’espaces mis en commun et gérés collectivement. Ce sont également des  
lieux d’échanges et d’apprentissages qui permettent de partager des connaissances et de mettre en œuvre  
des pratiques éco-citoyennes. 
Convaincue de leur  intérêt,  la  Ville  de Caluire  et  Cuire  souhaite  favoriser  le  développement  des jardins  
collectifs en proposant la mise à disposition gratuite de terrains communaux.

Le jardin du Pelleru est actuellement un jardin solidaire géré par les bénévoles du Secours Catholique. Un  
terrain est mis à disposition au 6 chemin du Pelleru à Caluire et Cuire, sur la parcelle cadastrale BL0058,  
d’une surface de 1 515 m². 
Au cours du printemps 2024, le Secours Catholique a partagé à la Ville des difficultés rencontrées dans la  
gestion de ce jardin, notamment en raison du nombre restreint de bénévoles disposés à s’en occuper. Pour  
accompagner le Secours Catholique, la Ville a proposé la mise en place d’un jardin partagé accompagné  
d’une convention de partenariat entre l’association des Jardins Partagés de Caluire et Cuire et le Secours  
Catholique. Ainsi, les activités du Secours Catholique, de même que ses valeurs, perdurent sur ce terrain tout  
en étant élargies à d’autres jardiniers.
La proposition a été accueillie favorablement par l’équipe de direction du Secours Catholique délégation du  
Rhône ainsi que par l’instance de direction de Caluire et Cuire.
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Il est donc proposé une convention de mise à disposition du terrain d’une surface de 1 515 m² entre la Ville et  
l’association des Jardins Partagés de Caluire et Cuire, afin que le jardin puisse poursuivre son activité.  

D'une durée d'un an, la convention prévoit que la mise à disposition du terrain est consentie à titre gracieux et  
que tous les frais liés notamment à la fourniture d'électricité, d'eau, de nettoyage et d'évacuation des déchets  
sont pris en charge par l'association.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention de mise à disposition du terrain d’une surface de 1 515 m² 
situé 6 chemin du Pelleru à Caluire et Cuire à l'association des Jardins Partagés de Caluire et Cuire, telle  
qu'annexée à la présente délibération ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer ladite convention ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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M. TOLLET :  La  grande  concertation  « Ville  durable »  menée  en  2018-2019  a  donné  lieu  à 
l’adoption  par  le  Conseil  municipal  d’un  plan  d’actions  comprenant  141  initiatives  prioritaires 
applicables à court, moyen et long terme. Dans ce cadre, la Ville de Caluire et Cuire s’est donnée 
pour ambition de développer un jardin partagé par quartier. Les jardins collectifs participent à la 
végétalisation et à l’amélioration du cadre de vie. Ils favorisent la cohésion et le lien social à partir 
d’espaces mis en commun et gérés collectivement. Convaincue de leur intérêt, la Ville de Caluire 
et  Cuire  favorise  leur  développement  en  proposant  la  mise  à  disposition  gratuite  de  terrains 
communaux.
Le  jardin  du  Pelleru  est  actuellement  un  jardin  solidaire  géré  par  les  bénévoles  du  Secours 
Catholique, sur un terrain de 1 515 mètres carrés qui est mis à disposition. Le Secours Catholique 
a fait part à la Ville de Caluire et Cuire de difficultés rencontrées dans la gestion de ce jardin, 
notamment  en  raison  du  nombre  restreint  de  bénévoles  disposés  à  s’en  occuper.  Pour 
accompagner  le  Secours  Catholique,  la  Ville  a  proposé  la  mise  en  place  d’un  jardin  partagé 
accompagné d’une convention de partenariat entre l’Association des jardins partagés de Caluire et 
le  Secours  Catholique.  Ainsi,  les  activités  du  Secours  Catholique  de  même  que  ses  valeurs 
perdurent  sur  ce  terrain  tout  en  étant  élargies  à  d’autres  jardiniers.  D’une  durée  d’un  an,  la 
convention prévoit la mise à disposition du terrain à titre gracieux, sachant que tous les frais liés 
notamment à la fourniture d’électricité, d’eau, de nettoyage et d’évacuation des déchets sont pris 
en charge par l’association. Il est donc demandé au Conseil municipal d’approuver les termes de la 
convention et d’autoriser la signature.
Il y a une demande d’intervention de Monsieur ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : Je voudrais, par rapport à tout à l’heure, faire un petit rappel historique. Le 
métro, ce n’est pas Michel Noir. Je crois que Robert THÉVENOT pourra m’en être garant. C’est 
Francisque Collomb. À l’époque, ils avaient une vision.
Monsieur le Maire délégué, mes chers collègues, sur cette question, nous parlons beaucoup de 
ferme urbaine, de jardins partagés, de service des espaces verts. Y a-t-il une synergie entre ces 
trois  entités  pour  faire  de  Caluire  un  modèle  de  synergie  pour  tout  ce  qui  est  traitement  de 
l’environnement ?

M. TOLLET :  Merci  Monsieur ATTAR BAYROU. Pour répondre à votre question,  chaque jardin 
partagé est autonome et chapeauté par l’Association des jardins partagés de Caluire, qui essaie 
d’animer l’ensemble de ces jardins. Nous en sommes au cinquième jardin pour ce mandat.

S’il vous plaît, Monsieur, vous n’avez pas à vous déplacer. Je suis désolé, le public doit rester à sa 
place. Merci.

Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? 

ADOPTE A L’UNANIMTE
PAR 41 VOIX POUR

Je vous remercie pour cette unanimité.
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N° 2025_014  OCTROI DE SUBVENTIONS POUR L'ACQUISITION DE PIÈGES À 
MOUSTIQUES _ DISPOSITIF ANNUEL 2025

M. TOLLET :

Afin de lutter contre le développement du moustique tigre sur la commune et les risques sanitaires induits, le  
Conseil Municipal a approuvé par délibérations n°2020_065 du 3 juillet 2020 et n°2021_045 du 5 juillet 2021  
le principe d’une subvention exceptionnelle pour l’acquisition de pièges à moustiques.
Au titre de l’année 2024, 61 dossiers ont été présentés pour un montant total de 2 817 €.

Compte-tenu de l’intérêt de cette action pour les Caluirards et afin de continuer à couvrir le territoire avec des  
dispositifs de lutte contre les nuisibles, il est proposé de renouveler ce dispositif pour 2025 et d'y consacrer  
une enveloppe maximale de 5 000 euros.

Les conditions d’attribution sont les suivantes :
- La demande doit être déposée via le portail citoyen de la Ville avant le 30 novembre 2025.
- Le piège devra être acheté dans le courant de l’année. Toutefois, la demande devra être déposée dans un  
délai de 60 jours à compter de la date de facturation.
-  L’aide  s’adresse  aux  Caluirards  pour  l’achat  d’un  piège  exclusivement  conçu  pour  l’extérieur  sur  
présentation d’une facture nominative acquittée, d’un justificatif de domicile de moins de trois mois et d’un  
relevé d’identité bancaire.
- Le montant de la participation est de 50 % du coût d’achat TTC du piège avec un plafond de 50 € maximum.  
En cas de pack promotionnel sans détail du coût unitaire, le montant total de la facture sera retenu pour le  
calcul de la subvention. Dans le cas où la facture présenterait plusieurs pièges, le piège le plus onéreux sera  
retenu pour le calcul de la subvention.
- La subvention est attribuée une seule fois par foyer. Compte-tenu de la durée de garantie des pièges, une  
demande pour l’acquisition d’un nouveau piège pourra être renouvelée au bout de deux ans. Les foyers ayant  
donc bénéficié de cette subvention en 2024 ne pourront en bénéficier en 2025. Pour les demandes effectuées  
par  les  syndicats  de  copropriété,  le  nombre  de  pièges  subventionnés  sera  limité  au  nombre  de  foyers  
résidents.
- Dans le cas d’un montant de subvention avec décimale, celui-ci sera calculé à l'arrondi supérieur.
- Les subventions seront traitées par ordre d’arrivée et jusqu’à épuisement de l’enveloppe.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER,  dans  le  cadre  du  dispositif  annuel  d'octroi  de  subventions  pour  l'achat  de  pièges  à  
moustiques, la reconduction d’une enveloppe maximum de 5 000 € au budget 2025 ;

- D'APPROUVER le formulaire d’attribution figurant en annexe de la présente délibération ;

- DE DIRE que les dépenses afférentes seront imputées au compte 65748 ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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M. TOLLET : Afin de lutter contre le développement des moustiques tigres sur la commune et les 
risques sanitaires induits, le Conseil municipal a approuvé dès 2020 le principe d’une subvention 
exceptionnelle pour l’acquisition de pièges à moustiques. Au titre de l’année 2024, 61 dossiers ont 
été présentés pour un montant de 2 817 euros. Compte tenu de l’intérêt de cette action pour les 
Caluirards  et  afin  de  continuer  à  couvrir  le  territoire  avec  des  dispositifs  de  lutte  contre  les 
nuisibles, il  est proposé de renouveler ce dispositif  pour 2025 et d’y consacrer une enveloppe 
maximale  de  5 000 euros.  Les  conditions  d’attribution  seront  détaillées  dans  le  rapport.  Vous 
l’aurez certainement corrigé de vous-mêmes, mais les demandes doivent être déposées  via le 
portail citoyen avant le 30 novembre 2025 et non 2024 comme il était marqué. C’était une coquille. 
Le montant de la participation est toujours de 50 % du prix d’achat, plafonné à 50 euros maximum. 
Il vous est demandé d’approuver la reconduction de ce dispositif.

Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

N° 2025_015  CONVENTIONS D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT ENTRE LA VILLE DE 
CALUIRE ET CUIRE ET LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU RHÔNE POUR LES 

ÉTABLISSEMENTS D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT _ RENOUVELLEMENT

Mme MAINAND :

Depuis de nombreuses années, la Ville de Caluire et Cuire est soutenue par la Caisse d’Allocations familiales  
(CAF) du Rhône dans la mise en place de sa politique familiale et petite enfance, notamment au travers de la  
Prestation de Service Unique (PSU). 
Cette  aide  au  fonctionnement  des  établissements  d’accueil  du  jeune  enfant  (EAJE)  fait  l’objet  d’un  
conventionnement entre la CAF du Rhône et la Ville qui est arrivé à échéance le 31 décembre 2024. 

La CAF du Rhône propose à la Ville de renouveler son partenariat pour la période du 1er janvier 2025 au 31 
décembre 2025, date d’échéance de la Convention Territoriale Globale (CTG) . 
En effet,  le prochain conventionnement d’objectifs et  de financement des EAJE s’établira au moment du  
renouvellement de la CTG en 2026.
Cette convention intègre, également, une charte de la laïcité qui réaffirme les grandes valeurs que la CAF  
souhaite partager avec ses partenaires. 

Il est à noter qu'avec la fermeture de l’EAJE Galipettes au 31 décembre 2024, la Ville ne compte désormais  
plus  que huit  établissements  d’accueil  du  jeune enfant  qui  feront  donc  l'objet  de  ce  renouvellement  de  
conventionnement. La Prestation de Service Unique annuelle est ainsi estimée à environ 1 520 000 €.
L’aide au fonctionnement est complétée, le cas échéant, par deux bonus instaurés depuis 2019 :
-  le bonus «     mixité sociale     » visant à favoriser l’accueil en crèche des enfants issus des familles les plus  
fragiles ;
- le bonus «     inclusion handicap     » visant à favoriser l’accueil des enfants en situation de handicap.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER les  termes  de  la  convention  d’objectifs  et  de  financement  entre  la  Ville  et  la  Caisse  
d’Allocations Familiales du Rhône pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025 telle qu'annexée  
à la présente délibération ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer ladite convention pour chacun des huit établissements  
d’accueil du jeune enfant gérés par la Ville, à savoir « Bilbo’quai », « Boule de Gones », « Les Galets du 
Rhône »,  « Jardin  Grenadine »,  « Mosaïque »,  « Les  Petits  Mousses »,  « Orange  bleue »  et  « Tom 
Pouce » ;

- D’AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer tout éventuel avenant ultérieur ;
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- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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Mme MAINAND : Merci Monsieur le Premier adjoint. Depuis de nombreuses années, la Ville de 
Caluire et Cuire est soutenue par la Caisse d’allocations familiales du Rhône dans la mise en place 
de sa politique familiale et petite enfance, notamment au travers de la prestation de service unique 
(PSU). Cette aide au fonctionnement des établissements d’accueil du jeune enfant fait l’objet d’un 
conventionnement entre la CAF et la Ville qui est arrivé à échéance le 31 décembre 2024. La CAF 
propose ainsi  à  la  Ville  de  renouveler  son partenariat  pour  la  période allant  du  1er janvier  au 
31 décembre 2025, date d’échéance de la convention territoriale globale.  En effet,  le prochain 
conventionnement d’objectifs et de financement des établissements d’accueil des jeunes enfants 
s’établira  au moment  du renouvellement  de la  convention territoriale  globale en 2026.  Afin  de 
maintenir le financement des huit établissements d’accueil des jeunes enfants, il est demandé au 
Conseil municipal d’approuver les termes de la convention d’objectifs et de financement avec la 
CAF et d’autoriser sa signature pour chacun des huit établissements de la ville.

M. TOLLET : Merci Madame MAINAND.
Il y a une demande d’intervention de Madame LE CARPENTIER.

Mme LE CARPENTIER : Merci. Cette délibération nous permet d’évoquer la situation de l’accueil 
collectif des enfants de 0 à 3 ans à Caluire. Nous remarquons que, malgré la forte demande des 
familles pour un accueil collectif rassurant enfants et parents, la Ville, non seulement ne crée pas 
de  nouvelles  places,  mais  diminue  son  offre.  Dans  cette  convention,  il  est  fait  état  de  huit 
établissements municipaux. N’y en avait-il pas dix lors de la signature de la convention territoriale 
globale ? L’an dernier, vous nous aviez dit que les places supprimées par la fermeture de crèches 
municipales sont transformées ou transférées en places dans des crèches privées, mais cette 
situation répond-elle vraiment aux besoins des familles ? Une crèche municipale, n’est-ce pas un 
investissement pour l’avenir, n’est-ce pas un moyen de rendre Caluire attractif aux familles avec de 
jeunes enfants ?
En outre, un des objectifs de la convention territoriale globale avec la CAF en vigueur jusqu’au 
31 décembre 2025, comme vous l’avez dit, est je cite « de maintenir la qualité d’accueil ». Dans 
l’enjeu  de  sécurité  et  bientraitance recherché par  les  familles,  il  y  a  la  qualité  des  repas.  La 
nouvelle  cuisine  centrale  vient  d’être  mise  en  service  pour  produire  des  repas  de  qualité  à 
destination des écoles, puis des crèches municipales, avec une amélioration en perspective grâce, 
nous l’espérons, aux futures productions de la ferme urbaine. Toutefois, nous avons lu dans le 
rapport d’orientations budgétaires, à la page 11, que la cuisine centrale servira les repas dans les 
crèches municipales à partir du 1er septembre 2025. Qu’en est-il en attendant ? Toujours est-il que 
les crèches…

(Brouhaha.)

Vous savez bien ce que je veux dire. Toujours est-il que les crèches privées des groupes lucratifs 
font appel à des prestataires qui ne proposent pas la même qualité de repas aux dires des familles. 
Le transfert de places d’un établissement municipal vers des établissements privés de groupes 
lucratifs n’offre pas la même qualité de service, hormis les horaires décalés, il faut le reconnaître. 
De plus, ces crèches privées appartiennent souvent à des groupes qui ont fait la une de l’actualité, 
notamment  en  2022,  pour  cause  de  mauvais  traitements  d’enfants  qui  ont  conduit  à  des 
inspections de l’IGAS. Je vous renvoie là au livre  Les Ogres de Victor CASTANET, qui dénonce 
l’organisation systémique produisant de la maltraitance. Pas de quoi rassurer des parents.

Dernier point : depuis le 1er janvier 2025, la loi du 18 décembre 2023 confie aux communes le rôle 
de  l’autorité  organisatrice  de  l’accueil  du  jeune  enfant  et  elles  sont,  à  ce  titre,  chargées  de 
construire une politique répondant aux besoins des familles. Comment la Ville de Caluire compte-t-
elle s’y prendre pour la mise en œuvre de cette politique publique ? Merci.

M. TOLLET : Merci Madame LE CARPENTIER. Madame MAINAND.
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Mme MAINAND : Beaucoup de choses ont été dites. En ce qui concerne l’offre de garde, elle a été 
maintenue. La fermeture de Boule de Gônes a été compensée par des places qui ont été créées à  
Babilou ; 26 places ont été créées et seront à terme sur Babilou. 
Sur  Boule  de  Gônes,  il  y  avait  moins  de  places  possibles,  puisque  le  temps  de  sieste  était 
compliqué à mettre en place en raison d’un manque de place pour les couchettes. Ce sera de 
l’accueil sur toute la journée. 
La fermeture de Galipettes a été compensée avec les Petits Chaperons Rouges qui offrent des 
horaires élargis.  Il  s’agit  de diversifier  ces partenariats en proposant  une offre variée pour les 
parents.
Concernant  les  repas,  deux  crèches  sont  actuellement  fournies  par  les  repas  de  la  cuisine 
centrale. Elle ne peut pas tout de suite mettre en place ces repas pour toutes les crèches, vous le 
comprendrez. Nous faisons intervenir des prestataires privés qui donnent satisfaction aux enfants 
et aux parents.
En ce qui concerne le partenariat Babilou, bien sûr qu’il y a un suivi. C’est un partenaire privé qui,  
dans le livre, n’apparaît pas comme une crèche très touchée par ces affaires. De plus, il y a un 
suivi très sérieux. C’est un partenariat qui est mis en place entre la Ville et Babilou.
Je ne sais pas si j’ai pu répondre à tout. Il y avait énormément de choses.

M. TOLLET : Je complète sur Babilou. Ce sont 29 places, mais il y a une capacité de 44 places,  
donc il y a une offre assez importante par rapport à l’offre sur notre territoire. Nous augmentons la 
capacité d’accueil des enfants.
Sur  la  qualité  des repas,  rassurez-vous,  ils  vont  bien déjeuner.  C’est  vrai  qu’avec la  nouvelle 
cuisine centrale, les procédures sont très particulières. Faire manger un jeune nourrisson et faire 
manger un enfant en primaire ou en maternelle, ce n’est pas la même chose. Ce ne sont pas les 
mêmes dosages ni les mêmes préparations. Nous y allons doucement. Il y a deux crèches qui sont 
en expérimentation. Nous nous mettons en route par rapport à la nouvelle cuisine centrale. Je ne 
sais pas si vous avez pu voir, et je répondrai tout à l’heure à vos questions, nous avons un outil  
extraordinaire et remarquable sur notre territoire qui va pouvoir offrir à bon nombre de personnes 
caluirardes une qualité de nourriture remarquable.
Oui, Madame LE CARPENTIER.

Mme LE CARPENTIER : Je voulais répondre sur deux choses. Sur la cuisine, le sens de notre 
réflexion était de se dire : nous avons un bon outil qui va pouvoir être proposé dans les crèches 
municipales,  donc transformer  des places municipales  en places privées n’offre  pas la  même 
prestation aux familles.
Ma dernière question, Madame MAINAND, était sur le rôle de la Ville comme autorité organisatrice 
de l’accueil du jeune enfant, la loi du 18 décembre 2023. Nous voulions savoir ce qui allait se 
passer et quel était l’enjeu.

M. TOLLET :  Il  y  a  une  continuité  de  l’accueil.  C’est  ce  que  je  vous  dis,  nous  ouvrons  des 
capacités d’accueil supplémentaires.

Mme LE CARPENTIER : Par rapport à cette loi ?

M. TOLLET : Par rapport à quelle loi ?

Mme LE CARPENTIER : La loi du 18 décembre 2023.

M. TOLLET : Qui demande quoi ?

Mme LE  CARPENTIER :  Qui,  au  1er janvier  2025,  confie  aux  communes  le  rôle  d’autorité 
organisatrice de l’accueil du jeune enfant.

M. TOLLET :  Vous croyez que nous ne sommes pas déjà dans ce rôle  d’accueil  de la  petite 
enfance ? Vous allez chercher le petit détail. Nous sommes conforme. Je rappellerai simplement 
que  la  CAF est  un  de  nos  meilleurs  partenaires.  Ils  nous  financent  pratiquement  2,2 millions 
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d’euros.  C’est  un  financement  qui  est  supérieur  maintenant  à  l’État.  La  dotation  globale  de 
fonctionnement est inférieure à ce que nous donne la CAF par rapport au travail, par rapport à la 
qualité d’accueil de nos enfants. Ce n’est pas vous qui allez nous faire la leçon sur notre politique 
d’accueil de la petite enfance.

Mme LE CARPENTIER : C’était une question.

M. TOLLET : Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstention ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR 

N° 2025_016  RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET 
CUIRE ET LA MÉTROPOLE DE LYON POUR LA PARTICIPATION FINANCIÈRE AU PIGMLHI 

(PROGRAMME D'INTÉRÊT GÉNÉRAL MÉTROPOLITAIN DE LUTTE CONTRE L'HABITAT 
INDIGNE) 2024-2029

M. CIAPPARA :

Depuis  2005,  la  Ville  de Caluire  et  Cuire  participe activement  à  la  lutte  contre  l’habitat  indigne sur  son  
territoire,  par  le  biais  du  Dispositif  Métropolitain  de  Lutte  contre  l’Habitat  Indigne  (DMLHI),  avec  le  
renouvellement tous les 5 ans d’une convention avec la Métropole, animatrice du dispositif.

Le dispositif  permet :
- d’accompagner les ménages occupants les logements ;
- d’inciter et d’accompagner les propriétaires et syndics de copropriété dans la requalification des  
logements ou des immeubles ;
- d’aider aux montages financiers ;
- de soutenir la Ville dans son action.

Par ailleurs, ce dispositif permet une veille juridique active, des échanges sur l’actualité législative et anime le  
réseau métropolitain de lutte contre l’habitat indigne.

Le DMLHI a permis, sur la période 2018-2023, d’accompagner la Ville dans le suivi et le traitement, avec  
l’appui  technique, juridique et  social  des partenaires,  de quinze situations de logements insalubres et/ou 
indécents ainsi que d’un immeuble présentant à la fois des situations d’insalubrité, d’indécence et de péril.

Ce dispositif a été renouvelé pour la période 2024-2029. 
Il se transforme en programme d’intérêt général (PIG), et fait désormais l’objet d’une convention partenariale  
entre la Métropole de Lyon, l’État et l’Agence Nationale de l’Habitat. 
Le prestataire chargé du suivi et de l’animation du dispositif  est le groupement ALPIL / Urbanis, dans la  
continuité des précédentes années. 

Dans la lignée du DMLHI 2018-2023, la Métropole de Lyon propose aux communes de poursuivre, voire de  
renforcer, le partenariat à l’œuvre depuis de nombreuses années en matière de lutte contre l’habitat indigne.  
À cet effet, une nouvelle convention-type de participation financière a été délibérée par la Métropole de Lyon  
lors du conseil métropolitain du 24 juin 2024. Les modalités restent inchangées pour les communes :

- Intervention au logement : maximum 160 € TTC par dossier, à partir du quatrième dossier ouvert  
sur son territoire ;
- Intervention à l’immeuble : maximum 1 600 € TTC par dossier, dès le premier  dossier ouvert sur  
son territoire.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER les termes de la  convention de participation financière telle  qu’annexée à la  présente  
délibération ;
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-  D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant  à signer ladite convention ainsi  que tout  éventuel  avenant  
ultérieur ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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M. CIAPPARA : Depuis 2005, la Ville de Caluire et Cuire participe activement à la lutte contre 
l’habitat indigne par le biais du dispositif métropolitain de lutte contre l’habitat indigne renouvelé 
tous les 5 ans par convention avec la Métropole. Ce dispositif a permis d’accompagner la Ville de 
2018 à 2023 dans le suivi de 15 dossiers de logements insalubres ou indécents, ainsi que d’un 
dossier  visant  un  immeuble.  Pour  la  période  2024  à  2029,  le  dispositif  se  transforme  en 
programme  d’intérêt  général  et  fait  désormais  l’objet  d’une  convention  partenariale  entre  la 
Métropole  de  Lyon,  l’État  et  l’Agence  nationale  de  l’habitat.  Les  modalités  financières  restent 
inchangées pour les communes, soit 160 euros TTC par dossier de logement à partir du quatrième 
dossier ouvert  et 1 600 euros TTC par dossier visant un immeuble. Il  est demandé ce soir  au 
Conseil municipal d’approuver les termes de la convention de participation financière et d’autoriser 
sa signature.

M. TOLLET : Merci Monsieur CIAPPARA. Monsieur ATTAR BAYROU, vous avez une intervention.

M. ATTAR BAYROU : Monsieur le Maire délégué, je voudrais quand même…

M. TOLLET : Excusez-moi, je ne suis pas Maire délégué. Si vous pouvez changer… Je suis le 
premier adjoint simplement.

M. ATTAR BAYROU :  Ce qui  est  très compliqué,  c’est  que l’on a un Maire en titre,  un Maire 
délégué et un futur maire.

M. TOLLET :  Non, vous avez un Maire, un Premier adjoint, d’autres adjoints et des conseillers 
municipaux. Ce n’est pas grave, je me permets de faire cette remarque.

M. ATTAR BAYROU : Monsieur le Premier adjoint, je n’ai pas préparé de propos. Je suis quand 
même assez révolté par ce qui se passe, pas forcément sur ce dossier, mais c’est peut-être le 
moment  d’ouvrir  un peu la  discussion ou au moins d’attirer  l’attention sur  la  précarité  de bon 
nombre de personnes qui vivent dans la métropole et qui n’ont pas d’habitat.  Comme vous le 
savez, je travaille dans le secteur de la Part-Dieu et, tous les jours, je vois des gens qui sont sous 
tente. Tous les jours, je vois des gens qui ont juste un drap pour dormir. Tous les jours, je vois des 
gens qui font les poubelles pour manger. Tous les jours, je vois des gens qui essaient de faire la 
manche.  Quand  nous  parlons  d’habitat  indigne,  je  crois  qu’en  ce  moment,  nous  avons  une 
politique métropolitaine et une politique nationale qui sont indignes. Accueillir des personnes sur 
notre sol sans pouvoir leur donner le minimum… Si vous allez autour de la Part-Dieu, vous verrez 
comment cela se passe. Peut-être que nous, les élus,  nous devrions attirer  l’attention et  faire 
quelque chose, parce que nous n’avons pas le droit de faire vivre, même s’ils ne sont pas de notre 
pays, des êtres humains comme nous sommes en train de les faire vivre à l’heure actuelle. Je 
pense qu’il faut que nous nous réveillons là-dessus. Les mots et la sémantique, comme j’aime bien 
attirer l’attention, ont une importance. L’indignité, quand nous avons un toit, ce n’est pas la même 
que quand nous n’en avons pas.

M. TOLLET : Merci Monsieur ATTAR BAYROU. Je vous rejoins complètement sur l’habitat indigne. 
C’est un renouvellement de convention qui est important, qui nous permet d’alerter la Métropole 
quand il y a des remontées de Caluirards qui ont des difficultés de logement. Il y a une quinzaine 
de remontées de dossiers cette année. Je crois que c’est important que nous soyons proactifs 
dans cette  démarche. Nous remontons à  la  Métropole,  mais  ce n’est  plus  notre  compétence, 
même si nos services font tout ce qu’il faut et essaient de faire le maximum pour mettre la pression 
à la Métropole pour que ces habitats indignes voient une évolution. Je vois un certain nombre de 
courriers remonter sur ce genre de demandes et c’est dramatique, parce que vivre dans un habitat  
comme ceux qui m’ont été remontés, ce n’est pas normal. La Ville de Caluire est derrière et essaie  
de mettre tout ce qu’il faut pour que cela n’existe plus.
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Je vais mettre ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

N° 2025_017  CONVENTION D'UTILISATION DES SUPPORTS BASSE TENSION ENEDIS 
POUR L'INSTALLATION D'ÉQUIPEMENTS DE VIDÉOPROTECTION

M. CIAPPARA :

Dans le cadre du déploiement de la vidéoprotection sur la commune de Caluire et Cuire, il s’avère nécessaire,  
sur certains sites d’implantation, d’utiliser les supports des réseaux publics de distribution d’électricité basse  
tension  aériens  pour  l’installation  des  équipements  de  type  caméras.  Une  vingtaine  de  matériels  sont  
concernés chaque année par ce type d’opération.

Afin de réaliser ces travaux dans les règles de l’art,  une convention doit être signée entre le distributeur  
d’électricité ENEDIS, l’autorité organisatrice de la distribution d’électricité SIGERLy, l’entreprise en charge des  
travaux pour la Ville et la Commune de Caluire et Cuire.
Cette  convention  contient  le  cahier  des  charges  et  la  procédure  à  respecter  par  la  Commune  et  son  
prestataire en amont, pendant et à la fin des interventions. Elle détaille également les modalités financières  
des prestations liées à ces installations : 

Type de prestations Montant  estimatif  (pour  20  opérations  
annuelles)

Frais d’études pour le Distributeur ENEDIS (Validation du  
dossier  technique,  délivrance  des  accès  aux  ouvrages,  
contrôle de la conformité après travaux)

1 500 €

Droit  d’usage  pour  le  Distributeur  ENEDIS  (perte  de 
suréquipement,  gêne  de  l’exploitation,  entretien  et  
renouvellement des supports)

59,40  €  HT  par  support  impacté  pour  10  ans  
d’exploitation

Redevance d’utilisation du réseau à l’autorité concédante  
SIGERLy

29,70  €  HT  par  support  impacté  pour  10  ans  
d’exploitation

La convention a une durée de 10 ans.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER  les  termes  de  la  convention  relative  à  l'usage  des  supports  de  réseaux  publics  de  
distribution  d’électricité  basse tension aériens pour  l’installation  et  l’exploitation  d’équipements  tiers,  telle  
qu’annexée à la présente délibération ;

-  D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant  à signer ladite convention ainsi  que tout  éventuel  avenant  
ultérieur notamment dans le cas d'un changement d’entreprise chargée des travaux ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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M. CIAPPARA : Dans le cadre du déploiement de la vidéoprotection sur son territoire, la commune 
souhaite utiliser certains supports de distribution d’électricité d’Enedis pour y installer des caméras. 
Ces installations font l’objet d’études préalables et de redevances qui sont facturées par Enedis et 
le  SIGERLy,  autorité  organisatrice  de  la  distribution  d’électricité,  en  fonction  du  nombre 
d’équipements mis en place. Les frais d’études s’élèvent à 1 500 euros pour 20 opérations, la 
redevance  au  distributeur  Enedis  à  59,40 euros  par  support,  la  redevance  au  SIGERLy  à 
29,70 euros par support. Afin d’acter l’utilisation de ces supports, une convention d’une durée de 
10  ans  doit  être  signée  entre  Enedis,  le  SIGERLy,  l’entreprise  en  charge  des  travaux  sur  la 
commune et la Ville de Caluire et Cuire. Il  est demandé au Conseil  municipal d’approuver les 
termes de cette convention et d’autoriser sa signature ainsi que celle de tout avenant ultérieur, 
notamment dans le cas d’un changement d’entreprise chargée des travaux.

M. TOLLET : Merci Monsieur CIAPPARA.

Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTE À L’UNANIMITE
PAR 41 VOiX POUR

N° 2025_018  CONVENTION ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET LE PÔLE LYADE 
DE LA FONDATION ACTION RECHERCHE HANDICAP ET SANTÉ MENTALE _ 

COFINANCEMENT DU POINT ÉCOUTE PARENTS ENFANTS_ RENOUVELLEMENT

Mme GOYER : 

La Ville participe, depuis plus de vingt ans, au Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) mis en place en  
partenariat avec le Centre Hospitalier Le Vinatier. Un CLSM est une plateforme de concertation entre les élus  
locaux d’un territoire, la psychiatrie publique, les usagers et les aidants.
La Ville dispose, depuis 2019, d’un CLSM intercommunal, avec les communes de Rillieux la Pape et Neuville  
sur  Saône,  piloté  par  un  coordonnateur  qui  travaille  en  lien  étroit  avec  les  référents  santé  des  trois  
communes.

Dans le cadre d’un appel à projet, la Fondation de France a débloqué une subvention qui a permis la création,  
fin 2021, d’un Point Écoute Parents Enfants (PEPE). Ce dispositif répondait aux difficultés d’accès aux soins  
en santé mentale pour les publics de la petite enfance et de l’enfance relevées par le diagnostic du CLSM  
début 2020 et accentuées par la crise sanitaire de la COVID 19.
L’objectif était de créer un espace de prévention, de soutien et d’accompagnement de proximité, gratuit et  
anonyme, pour les enfants âgés de 0 à 11 ans et leurs familles.
Les permanences se déroulent à raison d’une demi-journée toutes les deux semaines pour Caluire et Cuire.
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Le dispositif  est  porté  par  le  Pôle Lyade de la  Fondation Action Recherche Handicap et  Santé Mentale  
(ARHM) qui porte également le Point Écoute Adultes sur la commune.
Au cours de l’année 2024, 10 familles Caluirardes ont été reçues pour un total de 50 entretiens honorés. Le  
taux de présence aux rendez-vous a été de 80,6 % avec un nombre moyen de 5 entretiens par famille.

La convention liant la Ville de Caluire et Cuire et le Pôle Lyade pour le PEPE a été approuvée par délibération  
n°2024_017 en date du 4 mars 2024. Il convient de la renouveler pour maintenir le dispositif et de déterminer  
les modalités de cofinancement entre les différents partenaires.
Le cofinancement du poste de psychologue par les trois communes membres du CLSM constitue la condition  
sine qua non pour le maintien du dispositif  dont les modalités de fonctionnement sont précisées dans la  
convention annexée à la présente délibération.
La répartition proposée est fonction du temps de présence du psychologue sur la commune et correspond au  
maintien de la prestation actuelle (soit une demi-journée toutes les deux semaines pour Caluire et Cuire).  

La répartition des coûts pour l’année 2025 sera la suivante :
• 5 230 € pour la Ville de Caluire et Cuire,
• 5 230 € pour la Ville de Neuville sur Saône,
• 8 467 € pour la Ville de Rillieux la Pape.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER les termes de la  convention entre la  Ville  de Caluire  et  Cuire  et  le  Pôle Lyade de la  
Fondation  Action  Recherche  Handicap  et  Santé  Mentale  relative  au  Point  Écoute  Parents  Enfants  telle  
qu’annexée à la présente délibération ;

- D'AUTORISER la signature de ladite convention par le Maire ou son remplaçant, ainsi que celle d’éventuels  
avenants ultérieurs ;

- DE DIRE que la dépense afférente sera imputée au compte nature 6288 fonction 412 du budget de l’année  
concernée ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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N° 2025_019  CONVENTION ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET LE PÔLE LYADE 
DE LA FONDATION ACTION RECHERCHE HANDICAP ET SANTÉ MENTALE _ 

COFINANCEMENT DU POSTE DE PSYCHOLOGUE POUR LE POINT ÉCOUTE ADULTES _ 
ANNÉE 2025

Mme GOYER :

Depuis 2019, le Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) est intercommunal et regroupe trois communes :  
Caluire et Cuire, Rilllieux la Pape et Neuville sur Saône, en partenariat avec le Centre Hospitalier le Vinatier.  
Le  CLSM est  piloté  par  un  coordonnateur  qui  travaille  en  lien  étroit  avec  les  référents  santé  des  trois  
communes.

Sous l’impulsion du CSLM intercommunal et en raison d’un financement exceptionnel débloqué dans le cadre  
du Plan Pauvreté,  un Point  Écoute Adultes (PEA) a été mis en place début 2021. Ce type de dispositif  
répondait aux besoins relevés par le diagnostic du CLSM, réalisé début 2020, en matière d’accès aux soins  
en santé mentale, qui ont été accentués par la crise sanitaire.
L’objectif était de créer un espace de prévention, de soutien et d’accompagnement de proximité, gratuit et  
anonyme, pour un public adulte, en proposant des consultations psychologiques.
Les permanences se déroulent à raison de deux demi-journées par semaine à Caluire et Cuire.
Du 1er janvier au 31 octobre 2024, 32 personnes caluirardes ont été accompagnées, pour un total de 91  
rendez-vous honorés. Le taux de présence aux entretiens a été de 75 %.

Depuis janvier 2022, le dispositif est porté par le Pôle Lyade de la Fondation Action Recherche Handicap et  
Santé Mentale (ARHM) qui porte l’ensemble des PEA mis en place sur la Métropole (neuf) et la Ville de Lyon 
(quatre). La convention liant la Ville de Caluire et Cuire et le Pôle Lyade a été approuvée par délibération  
n°2024_046 du 8 avril 2024.
Le Pôle Lyade porte également le Point Écoute Parents Enfants (PEPE) sur la commune.

La convention étant arrivée à échéance le 31 décembre 2024, il convient, pour maintenir le dispositif, de la  
reconduire et de déterminer les modalités de cofinancement entre les différents partenaires. Il est proposé de  
les maintenir à l’identique.
Le cofinancement du poste de psychologue par l’ Agence Régionale de Santé (ARS) et les trois communes  
constitue une condition sine qua non pour le maintien du dispositif dont les modalités de fonctionnement sont  
précisées dans la convention annexée à la présente délibération.
La répartition proposée est fonction du temps de présence du psychologue sur la commune et correspond au  
maintien de la prestation actuelle (soit deux demi-journées par semaine pour Caluire et Cuire).

La répartition des coûts pour l’année 2025 sera la suivante :
• 25 000 € pour l’ ARS,
• 6 100 € pour la Ville de Caluire et Cuire,
• 3 500 € pour la Ville de Neuville sur Saône,
• 11 200 € pour la Ville de Rillieux la Pape.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER les  termes de la  convention entre  la  Ville  de Caluire  et  Cuire et  le  Pôle Lyade de la  
Fondation Action Recherche Handicap et Santé Mentale relative au Point Ecoute Adultes telle qu'annexée à  
la présente délibération ;

- D'AUTORISER la signature de ladite convention par le Maire ou son remplaçant, ainsi que celle d’éventuels  
avenants ultérieurs ;

- DE DIRE que la dépense afférente sera imputée au compte nature 6288 fonction 412 du budget de l’année  
concernée ;

- DE CHARGER  le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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Mme GOYER : Il s’agit de voter le renouvellement des conventions concernant les Points Écoute. 
Concernant  le  premier  rapport,  il  s’agit  de  répondre  aux  besoins  en  matière  de  dispositif  de 
prévention  en  santé  mentale  pour  les  enfants  et  leurs  familles.  La  Ville  de  Caluire  et  Cuire, 
associée au sein du Conseil local de santé mentale à celles de Rillieux-la-Pape et Neuville-sur-
Saône, a créé en novembre 2021 un Point Écoute Parents Enfants. Ce dispositif permet un accès 
anonyme et gratuit à des séances de thérapie familiale pour des parents accompagnés de leurs 
enfants âgés de 0 à 11 ans. Il est un outil de prévention en santé et permet une première prise en 
charge  simple  et  non  stigmatisante.  Il  est  porté  par  le  Pôle  Lyade  de  la  Fondation  Action 
Recherche Handicap et Santé Mentale.
C’est également le cas du Point Écoute Adultes mis en place en 2019 sous l’impulsion du Conseil 
local  de santé mentale  intercommunal  et  qui  fait  l’objet  de ce deuxième rapport.  Ce dispositif 
permet à des personnes âgées de 18 ans et plus de bénéficier d’entretiens anonymes et gratuits 
avec une psychologue. C’est à la fois un outil de prévention de la dégradation de la santé mentale  
des habitants et une porte d’entrée vers les soins psychologiques.
Afin de maintenir le fonctionnement du Point Écoute Parents Enfants et du Point Écoute Adultes, il 
est demandé au Conseil municipal d’approuver les termes des conventions de cofinancement et 
d’autoriser leur signature.

M. TOLLET : Merci Madame GOYER.

Il y avait une demande d’intervention de Madame GEHIN. Est-ce que vous la maintenez  ? Non.

Je mets aux voix le rapport 2025_018 relatif au Point Ecoute Parents Enfants. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR 

Je vous remercie pour cette unanimité.
Je mets aux voix le rapport 2025-019 relatif au Point Écoute Adultes au vote. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR 

N° 2025_020  CONVENTION ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET LA MÉTROPOLE 
DE LYON _ PARTICIPATION FINANCIÈRE À L'ÉQUIPE PROJET POLITIQUE DE LA VILLE _ 

ANNÉE 2024

M. MANINI :

Par délibérations n°2024_065 et n°2024_066 en date du 24 juin 2024, le Conseil Municipal a autorisé le Maire  
à signer le Contrat de Ville Métropolitain et la convention locale d’application élaborés pour la période 2024-
2030. 

Dans le cadre de ce contrat, des équipes projet « politique de la ville » sont mises en place et sont chargées  
de  définir  et  de  mettre  en  œuvre  le  projet  de  développement  des  quartiers  concernés  en  intégrant  les  
dimensions urbaines, économiques et sociales. 
Un co-mandatement et un co-financement de ces équipes sont définis par les communes concernées, la  
Métropole de Lyon et, le cas échéant, d’autres partenaires.
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Par délibération n°2024_2606 du 16 décembre 2024, le Conseil Métropolitain a approuvé l’attribution d’un  
montant de subvention plafond de 7 850 euros à la Ville de Caluire et Cuire représentant le cofinancement,  
pour l’année 2024, du coût estimé du poste municipal de chef de projet politique de la ville sur la base d’un  
taux de 35 % de 0,5 équivalent temps plein (ETP). Dès réception du coût réel de ce poste, la participation  
financière pourra, le cas échéant, être réajustée.

Une convention de participation financière entre la Ville de Cuire et Cuire et la Métropole de Lyon définit le  
cadre et les modalités de versement de cette subvention pour l’année 2024.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention de participation financière entre la Ville de Caluire et Cuire et la  
Métropole de Lyon telle qu'annexée à la présente délibération et destinée au financement de l’équipe projet  
politique de la ville pour l’année 2024 ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer ladite convention ;

- DE DIRE que la recette afférente sera imputée au compte fonction 52 nature 74751 du budget de l’année  
concernée ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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M. MANINI :  Par  délibération du 24 juin  2024,  le  Conseil  municipal  a  autorisé  la  signature  du 
Contrat de ville métropolitain Engagements Quartiers 2030, ainsi que sa convention d’application. 
Dans le cadre de ce contrat, des équipes projets dédiées à la politique de la ville sont mises en 
place pour piloter les quartiers concernés. Ces équipes sont cofinancées par les communes et la 
Métropole  de  Lyon.  Pour  notre  ville,  le  16 décembre  2024,  le  Conseil  métropolitain  a  validé 
l’attribution d’une subvention maximale de 7 850 euros pour l’année 2024, représentant 35 % d’un 
demi-équivalent  temps  plein.  Pour  cela,  il  est  demandé au  Conseil  municipal  d’approuver  les 
termes de la convention encadrant le versement de cette subvention et d’autoriser le Maire ou son 
remplaçant à la signer.

M. TOLLET : Merci Monsieur MANINI. Madame CRESPY, vous avez une intervention à faire.

Mme CRESPY : Oui, en complément. Vous nous avez dit que la Métropole aidait les plus démunis. 
Il  n’en  est  rien  dans la  réalité,  puisque aujourd’hui,  la  réalité  financière  de  la  Métropole,  due 
notamment à sa mauvaise gestion (recrutement excessif  en début de mandat) l’a contrainte à 
réduire drastiquement ses dépenses sociales, pourtant au cœur de ses missions obligatoires et 
régaliennes d’ailleurs. Nous assistons, impuissants, à une dégradation des services aux publics les 
plus fragiles, tristement illustrée en plein été 2024 par un bras de fer entre la Métropole et la  
Préfecture au sujet d’un bébé d’une dizaine de jours remis à la rue en pleine canicule alors qu’il  
aurait dû bénéficier d’une protection immédiate de la part de la Métropole. Je pourrais vous citer 
maints exemples qui montrent que des actes de vos amis de l’exécutif métropolitain sont en totale 
contradiction avec leurs incantations.
Et  aujourd’hui,  la  Métropole  a  décidé  sans  aucune  concertation  que  l’équipe  de  prévention 
spécialisée des AJD (Amis Jeudi Dimanche) n’interviendrait plus sur notre commune à partir d’août 
prochain, au motif d’un redéploiement vers les quartiers prioritaires de la politique de la ville. Que 
vont devenir ces 160 jeunes suivis et accompagnés par les éducateurs des AJD ? Parce qu’ils 
n’habitent pas dans les bons quartiers, nous les laisserions tomber sans crier gare ? 
J’insiste aussi sur le fait que ces jeunes ont connu des parcours chaotiques, qu’ils supportent mal 
les ruptures et que, le 31 août prochain, leur éducateur n’interviendra plus et qu’ils vont vivre cela 
sans doute comme un abandon.
Que dire de la politique d’accompagnement des bénéficiaires du RSA, que l’exécutif écologique, 
socialiste et LFI du Nouveau Front Populaire s’apprête à amputer de plus d’un tiers de son budget,  
soit 600 000 euros ? On dit qu’il n’y a pas de petites économies, mais avouez que rogner sur des 
budgets alloués à l’aide sociale et aux personnes en grande précarité, il fallait oser, et la Métropole 
l’a fait.

M. TOLLET : Merci Madame CRESPY. Je crois qu’il n’y a rien à dire derrière. Si, je vais le dire en 
tant  que  président  de  la  Mission  locale.  Nous  sommes  choqués,  vraiment  choqués  par  ce 
dispositif, nous qui accompagnons 2 300 jeunes sur tout le territoire, plateau Nord et Val de Saône. 
Nous  ne  parlons  que  de  Caluire.  Sur  Caluire,  ce  sont  à  peu  près  800  jeunes  que  nous 
accompagnons. Il va falloir que nous allions en pied d’immeuble récupérer les 160 jeunes pour 
essayer de les mettre dans le droit chemin. Comment allons-nous faire, nous, la Mission locale ? 
Nous n’avons pas ce métier d’éducateur de rue ; ce n’est pas notre métier. Nous accueillons les 
jeunes  dans  nos  structures  afin  de  trouver  des  solutions  globales  d’accompagnement  sur  le 
logement, sur le déplacement et sur la formation dans le but d’aller vers l’emploi. Ce n’est pas 
possible. A la Mission locale, nous essayons de réfléchir à ce que nous allons pouvoir faire pour 
ces jeunes, pour essayer de ne pas les laisser ? C’est ce que nous appelons les invisibles. Je suis 
désolé,  mais  ces invisibles sont  des bombes à retardement.  La politique de la  Métropole par 
rapport à cela est absolument inadmissible. C’est inadmissible de laisser ces 160 jeunes dans la 
rue sans aucun encadrement. C’était un peu mon coup de gueule de ce soir, mais je pense que 
c’est  important que vous sachiez qu’il  faut  trouver une solution.  Ce n’est  pas en coupant des 
crédits comme ceux-là que nous allons trouver de la sérénité sur nos territoires.

Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 
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ADOPTÉ À L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

N° 2025_021  DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2025

M. TOLLET :

Tout  en  renvoyant  aux  dispositions  de  l’article  L.2312-1  du  Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  
l’article L.5217-10-4 du même code modifie le délai dans lequel doit se tenir le débat d’orientation budgétaire  
avant le vote du budget primitif. Ainsi, pour les collectivités ayant opté pour le référentiel M57, comme c’est le  
cas de la Ville de Caluire et Cuire, la présentation du rapport sur les orientations budgétaires donnant lieu à  
un débat d’orientation budgétaire doit se tenir dans un délai de dix semaines avant le vote du budget primitif.

L’article  L.2312-1 du Code Général  des Collectivités Territoriales précise que le  Maire  doit  présenter  au  
Conseil Municipal un rapport sur les orientations budgétaires, sur les engagements pluriannuels envisagés  
ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Il prévoit également que, dans les communes de plus de 10  
000 habitants, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs soit faite. Ce  
rapport  doit  préciser  notamment l'évolution prévisionnelle et  l'exécution des dépenses de personnel,  des  
rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. 

Le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication sont fixés par le décret  
N°2016-841 du 24 juin 2016. Le rapport d'orientation budgétaire est ainsi transmis au représentant de l’État  
dans  le  département  et  au  président  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  dont  la  
commune est membre et fait l'objet d'une publication.

Le rapport d’orientation budgétaire donne lieu à un débat au Conseil Municipal dont il est pris acte par une  
délibération spécifique à laquelle il est annexé.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE PRENDRE ACTE de la tenue du débat d’orientation budgétaire sur la base du rapport tel qu'annexé à la 
présente délibération ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte 
afférent.
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M. TOLLET : Le débat d’orientation budgétaire se déroule dans les dix semaines avant le vote du 
budget primitif pour les collectivités en M57. Je rappelle que c’est une étape obligatoire qui repose 
sur  un  rapport  d’orientation  budgétaire  que  vous  avez  eu  avec  la  convocation  de  ce  conseil  
municipal. De manière très régulière, ce débat d’orientation budgétaire s’organise autour de trois 
grandes thématiques : d’abord le contexte national et international avec le plan économique et 
législatif, et puis la situation de la Ville de Caluire et Cuire à l’intérieur de ces lois de finances 2025, 
et le volet des ressources humaines.

Le contexte dans lequel  s’inscrivent  ce débat  d’orientation budgétaire et  la  construction de ce 
budget primitif, c’est d’abord une situation internationale et nationale particulièrement inquiétante, 
avec des tensions internationales suite à la situation en Ukraine et au positionnement du président 
TRUMP  qui  risquent  de  bouleverser  les  prévisions,  si  besoin  exceptionnel,  pour  la  défense 
nationale.  Hier,  on  parlait  de  doubler  le  budget  de  la  défense,  de  passer  de  50 milliards  à 
100 milliards. Dans ce cadre, il  faut prendre ce débat d’orientation budgétaire avec précaution, 
parce  que  ce  ROB a  été  construit  avant  tout  ce  contexte  international  et  avant  les  derniers 
événements concernant l’Ukraine.

Il  y  a  une  loi  de  finances  avec  des  incertitudes  quant  à  la  communication  des  informations 
indispensables à la préparation des budgets, qui devront être votés avant le 15 avril. Nous avons 
encore de grosses incertitudes sur nos budgets. Il y a un nouveau mécanisme, le mécanisme du 
dispositif de lissage conjoncturel, ce que nous allons appeler le DILICO, c’est-à-dire le prélèvement 
sur les recettes des communes, dont les contours techniques ne sont toujours pas connus, dans le 
cadre de l’effort demandé aux collectivités pour participer à la réduction du déficit de l’État.
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Malgré ce contexte, la Ville de Caluire est en capacité de proposer des perspectives de dépenses 
et  de  recettes  de  fonctionnement  soutenables  pour  2025  et  de  maintenir  sa  capacité 
d’investissement dans le cadre de son plan d’investissement pour le mandat 2020-2026.

Nous ne revenons pas trop sur le contexte national : une croissance mondiale plutôt faible (1,8 %), 
une inflation qui baisse autour de 2 %, une croissance du produit intérieur brut à 0,3 %, ce qui est 
quasiment de la stabilité et ce qui peut être inquiétant, et des taux à court terme qui sont en train  
de baisser et un livret A qui est maintenu à 2,4 %. La croissance au niveau national est atone ; il 
n’y a pas de croissance, il n’y a pas de dynamique. Les prévisions pour l’année 2025 ne sont pas 
très bonnes par rapport à la croissance de la France. Je lisais encore avant-hier dans Les Échos 
que  nous  sommes  sur  le  deuxième  mois  de  régression  de  la  production  manufacturière : 
décembre, moins 1 % ; janvier, moins 0,7 %. Ce n’est pas ce qui va remonter le produit intérieur 
brut et la croissance française.
Concernant l’inflation, nous revenons à des niveaux à peu près normaux, puisque nous allons 
tourner autour de 2 %, après des pics très forts durant les années 2022-2023. Les taux d’intérêt 
sont en train de baisser, ce qui est plutôt favorable pour les finances de la Ville. En revanche, la 
situation financière de la France est plutôt en difficulté, avec une note qui est actuellement à AA-.  
On commence à nous parler d’une dégradation de la cotation du crédit pour la France.

Une loi de finances initiale a été adoptée mi-février, pas sans douleur, puisque le 49.3 a été utilisé  
pour  la  faire  adopter.  La  loi  de  finances est  marquée par  la  volonté  de  l’État  de  minorer  les 
ressources des collectivités avec ce fameux dispositif DILICO pour lequel les collectivités seront 
prélevées sur leurs recettes dans le cadre du redressement des comptes publics, avec ce déficit 
que vous connaissez tous, 6,4 % du PIB, et donc une dette locale qui finance l’investissement. Sur 
le  plan  national,  la  dette  locale  n’est  qu’à  0,9 %  de  l’encours  de  dette  de  l’ensemble  des 
collectivités  intégrant  l’État.  Quand  on  tape  systématiquement  sur  l’encours  de  dette  des 
collectivités locales, certains pourraient regarder dans leur jardin.

Il  y  a  une  baisse  conséquente  du  soutien  à  l’investissement  avec  un  concours  de  l’État  aux 
collectivités locales en baisse. Le fonds vert va être divisé par deux : 1,15 milliard en 2025 contre 
2,5 en 2024. Le fonds de dotation au soutien de l’investissement baisse de 145 millions. Tous ces 
dispositifs vont venir en moins dans l’aide à l’investissement des collectivités. Je rappelle quand 
même que les collectivités sont un vecteur de soutien du monde économique important,  donc 
baisser  à  chaque  fois  les  contributions  et  les  subventions  met  à  mal  les  plans  pluriannuels 
d’investissement des collectivités territoriales.

L’impact de la loi de finances sur les partenaires institutionnels de la Ville, c’est tout d’abord le gel 
de la fraction de la TVA. Nous ne sommes pas trop impactés, mais cela impacte les départements, 
dont  la  Métropole  de  Lyon,  et  les  régions.  Cela  va  limiter  la  capacité  de  ces  collectivités  à 
accompagner des projets communaux. Les dotations aux collectivités (la DGF, la DSU, la DETR) 
sont stables. En revanche, la répartition est défavorable pour la Ville de Caluire, puisque nous 
allons reprendre l’écrêtement de la dotation globale de fonctionnement. Je rappelle que cela fait 
deux ans que nous n’avions plus d’écrêtement sur cette dotation globale de fonctionnement. Nous 
rentrons dans un dispositif où l’on va nous écrêter cette dotation globale de fonctionnement afin de 
financer les DSU et les DETR d’autres collectivités. Je rappellerai encore simplement que cela 
vient en plus de toutes les baisses de dotations de solidarité urbaine que nous avons pu avoir 
depuis  quelques  années.  Ce  chiffre  de  10 millions  de  baisse  de  dotations  globales  de 
fonctionnement  est  poursuivi.  C’est  la  raison  pour  laquelle  je  suis  intervenu  tout  à  l’heure. 
Maintenant,  c’est  la  CAF (Caisse d’allocations familiales)  qui  est  le  plus  gros financeur  d’une 
collectivité  comme  la  nôtre.  C’est  un  peu  particulier.  Il  y  a  une  stabilité  du  FPIC  (fonds  de 
péréquation intercommunal et communal). Je vous rappelle que nous sommes un contributeur de 
ce fonds de péréquation. En 2024, il était de l’ordre de 514 000 euros et il devrait être identique 
pour cette année 2025.
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La loi de finances a décidé une hausse de l’assiette des impôts. Ce sont les bases fiscales qui vont  
augmenter comme chaque année. Pour cette année, il est prévu une augmentation de 1,7 %, qui 
se  colle  au  rythme de  l’inflation,  donc  qui  est  bien  moins  importante  que  les  deux  dernières 
années, puisque nous étions plutôt à 7 % et 3 %. C’est une petite dynamique, mais qui n’aura pas 
des effets très remarquables.
Cette loi de finances a également acté, pour la CNRACL, une augmentation du taux patronal de 
cette caisse de retraite des fonctionnaires territoriaux de 3 % pour cette année, mais sur quatre 
exercices,  donc  ce  sera  chaque  année  3 %,  bien  sûr  sans  aucune  compensation  pour  les 
collectivités  de  la  part  de  l’État.  Je  rappellerai  quand  même  qu’au  niveau  national,  c’est  un 
prélèvement  supplémentaire  sur  les  communes  et  toutes  les  collectivités  territoriales  de 
1,2 milliard, alors que cette caisse de retraite des fonctionnaires territoriaux a été le contributeur de 
tous les autres régimes de retraite depuis plus de 50 ans, à hauteur de 100 milliards d’euros. On a 
vidé les caisses de la CNRACL et, maintenant, il faut remonter les taux pour pouvoir payer les 
retraites des fonctionnaires.

Comme vous avez pu le lire dans le rapport d’orientation budgétaire, le résultat de l’exercice 2024 
est plutôt bon et il est meilleur que l’année 2023, malgré un contexte particulier. La Ville présente 
des orientations financières 2024, puisque les chiffres ne sont pas encore complètement fixés. La 
Trésorerie a quelque peu de retard par rapport aux enregistrements des écritures, donc il  y a 
encore des allers-retours entre la Trésorerie et la Ville de Caluire sur l’exercice 2024. Malgré tout,  
la tendance permet de maintenir un résultat positif nettement amélioré par rapport à l’année 2023. 
Ce résultat permettra de consolider un autofinancement pour financer les investissements 2025, 
donc cet autofinancement va également augmenter. L’évolution des dépenses par rapport à celle 
des  recettes  reste  à  surveiller.  C’est  toujours  le  problème  de  limiter  l’effet  ciseau  entre  les 
dépenses et les recettes.

C’est dans ce contexte que se construira notre budget primitif 2025, en maintenant notre niveau 
d’investissement très conséquent pour répondre aux enjeux du territoire, pour répondre à notre 
plan pluriannuel d’investissement, et en maîtrisant les charges de fonctionnement sans augmenter 
la fiscalité communale pour cette année 2025.

Les  perspectives  de  recettes  pour  l’année  2025  en  fonctionnement :  dotation  globale  de 
fonctionnement à nouveau écrêtée, qui va représenter 150 000 euros de recettes en moins. Le 
produit fiscal reste positif avec 1,7 % d’augmentation. Les droits de mutation sont stabilisés. Notre 
territoire est toujours très attractif, puisque ces droits de mutation ont très peu baissé par rapport à 
ce que l’on peut voir dans les autres collectivités. Cela démontre l’attractivité de notre ville de 
Caluire et Cuire. Il y a des démarches actives et systématiques auprès de différents partenaires 
pour obtenir des subventions sur différents projets en fonctionnement. C’est surtout par rapport à 
des activités gratuites apportées aux Caluirards : la chasse aux œufs, la ferme à la ville, la Fête 
des  Lumières.  C’est  subventionné  par  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  je  remercie  ses 
représentants pour leur soutien à ces animations gratuites que nous faisons sur le territoire de la 
ville de Caluire et Cuire.

Pour ce qui est des perspectives en matière de dépenses de fonctionnement, il y a une stabilité  
des dépenses courantes,  donc tout  ce qui  est  le  chapitre 011 (optimisation)  en permettant  de 
maintenir, voire d’améliorer la qualité du service rendu : plus de places d’accueil pour les 3 à 11 
ans les mercredis, fourniture de repas en crèche, la nouvelle cuisine centrale. Il y a une évolution 
maîtrisée  des  charges  de  personnel,  puisque  malgré  toutes  ces  dépenses  nouvelles  (bonus 
attractivité  pour  la  petite  enfance,  soutien  à  la  prévoyance  et  surtout  la  charge  patronale 
supplémentaire de 3 %), nous allons pouvoir vous présenter une inscription budgétaire du chapitre 
012 (charges de personnel) à l’identique par rapport au budget primitif 2023.

Pour ce qui est des perspectives de dépenses de fonctionnement, il y a toujours un soutien au 
secteur associatif et au CCAS. Nous restons sur les mêmes niveaux que 2024, nous ne baissons 
pas les subventions. Nous poursuivons les actions du mandat pour la qualité de vie des habitants,  
la convivialité avec des animations, l’adaptation du territoire aux enjeux climatiques. Je donnerai 
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simplement l’exemple du carnaval d'hier qui a bien fonctionné et du Festival du jeu qui a attiré près 
de  1 600 personnes.  C’est  une dynamique des  actions.  Nous sommes en train  de  monter  le 
chapiteau pour la future ferme à la ville et le repas de l’amitié, donc beaucoup de convivialité et 
d’animation. L’ensemble de ces politiques qui sont menées depuis de nombreuses années nous 
ont permis d’avoir cette reconnaissance de la ville de Caluire, élue comme la meilleure ville où il 
fait bon vivre dans sa catégorie. Je crois que c’est important de le rappeler. 
Nous avons beaucoup de chance de vivre à Caluire.

Dans  les  relations  financières  entre  la  Ville  et  la  Métropole,  en  dépenses,  l’attribution  de 
compensation est stable. Cela fait plusieurs dizaines d’années que nous versons cette attribution 
de  compensation.  Nous  sommes  des  contributeurs  pour  que  ce  soit  redistribué  à  d’autres 
collectivités.  La dotation de solidarité communautaire (la DSU),  que nous recevons,  est  stable 
jusqu’en 2026. Je crois qu’en 2026, tout est remis en question.

L’amélioration  du  résultat  2024  permet  de  dégager  un  autofinancement  pour  2025  autour  de 
5 millions. La Ville est plutôt bien gérée dans un contexte national et international qui est un peu 
compliqué et la Ville poursuit son investissement pour répondre aux besoins des Caluirards et pour 
préparer l’avenir.

Comment  va  se  composer  le  financement  de  nos  investissements ?  8 millions  de  ressources 
propres, d’une part avec l’autofinancement dégagé sur l’exercice précédent et d’autre part sur le 
fonds de compensation de TVA et la taxe locale de l’équipement de 1,5 million.  Un recours à 
l’emprunt de 15,8 millions est inscrit. Je vous rappelle que ce n’est pas parce qu’il est inscrit qu’il 
sera complètement utilisé. Pour donner un ratio, 8 millions de financement en ressources propres 
sur le budget d’investissement que nous vous proposerons, c’est 35 % de financement de nos 
investissements qui sont faits avec nos ressources propres. C’est important de le rappeler. Bien 
évidemment,  nous  avons  énormément  de  dossiers  de  subventions  qui  sont  déposés  et  pour 
lesquels nous attendons… Certains sont déjà accordés. Je pense à la ferme urbaine et au cinéma. 
D’autres dossiers sont déposés, pour lesquels nous n’avons pas encore le retour des financeurs, 
donc ils ne sont pas intégrés dans les ressources propres. Si des subventions complémentaires 
viennent, elles viendront en moins de l’inscription budgétaire des emprunts pour l’année 2025.
Je rappelle que la dette a pour objectif de financer des investissements structurants. L’encours de 
dette est maîtrisé, puisque le recours prévisionnel à l’emprunt est inférieur à celui de 2024. Nous 
avons toujours une dette saine sur l’échelle de Gissler. Nous sommes toujours coté à 1A. Les taux 
fixes sont majoritaires, à deux tiers/un tiers, et l’encours de dette est en progression, avec une 
capacité de désendettement de 7,88 ans pour l’année 2024. Je rappelle simplement que c’est le 
nombre d’années qu’il faudrait pour éteindre la dette qui est en cours.

Des investissements  structurants  pour  répondre  aux  enjeux  de  notre  ville :  le  graphique vous 
montre comment s’est déroulé notre mandat depuis 2020 jusqu’à l’inscription 2025. C’est un cycle 
assez classique dans le fonctionnement d’une collectivité. Nous commençons un mandat avec un 
plan pluriannuel  d’investissement,  nous sommes dans les études,  puis  nous sommes dans la 
phase de réalisation. Ce qui est particulier sur ce mandat, c’est finalement cette année 2020 qui a 
été très particulière avec le Covid, qui a quelque peu décalé nos investissements sur la durée du 
mandat.  Nous  voyons  l’infléchissement  à  partir  de  2025  de  notre  courbe  des  dépenses 
d’équipement.

Qu’allons-nous vous proposer en 2025 ? La Ville soutient sa politique en faveur des jeunes et 
prépare  l’avenir :  11 millions  d’euros  vont  être  consacrés  à  ce  secteur  pour  améliorer  notre 
patrimoine communal, avec trois écoles totalement accessibles et des locaux optimisés avec des 
coûts énergétiques : Berthie Albrecht maternelle, Paul Bert, Montessuy, Pierre et Marie Curie qui 
va  se  terminer  en  2025,  finalisation  de  la  mise  en  accessibilité,  amélioration  de  l’accueil  des 
enfants, végétalisation de la cour. 

Il  y a aussi  notre très gros programme, Lassagne, qui  s’échelonne de 2024 à 2028 avec trois 
équipements :  le groupe scolaire Jules Verne qui  déménagera dans ce programme, l’AMC2 et 
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Caluire Jeunes, avec un échéancier très précis, parce que je vous rappelle que notre partenaire 
est la SPL OSER, qui est le maître d’ouvrage de ce vaste chantier. Durant ce mandat, la moitié des 
écoles de notre territoire – c’est important de le remarquer et de le faire remarquer – ont fait l’objet  
de travaux d’amélioration forts,  tout  en maintenant  des travaux d’entretien sur  tous les autres 
groupes scolaires. Tout le monde a eu de l’investissement sur tous ces équipements.

Ensuite, c’est une ville plus durable, avec 3 millions d’euros qui vous seront présentés dans un 
mois.  C’est  une  ville  labellisée  trois  étoiles  dans  le  label  TETE  (territoire  engagé  transition 
écologique) avec la ferme urbaine, dont les travaux vont démarrer en 2025 pour une mise en 
exploitation dès 2026, la végétalisation de la cour de Montessuy élémentaire et maternelle, qui 
vient après celle d’Ampère qui a été réalisée sur les années précédentes, le raccordement en LED, 
qui suit le programme de travaux coordonné avec le SIGERLy, et la poursuite des raccordements 
du  réseau  de  chaleur  urbain.  Je  rappelle  simplement  que  nous  sommes  à  18  bâtiments 
communaux qui sont reliés au réseau de chauffage urbain.

Une ville  plus  sûre,  plus  attractive  et  plus  citoyenne :  2 millions  d’euros  sont  consacrés  à  ce 
secteur, avec l’achèvement du skatepark. Vous avez pu remarquer l’avancée des travaux de ce 
magnifique skatepark sur les berges du Rhône. La mise en service est prévue lors du premier 
semestre.  Il  y  a  la  vidéoprotection  avec  de  nouvelles  caméras  qui  sont  prévues,  le  gymnase 
Lachaise avec la réfection des éclairages intérieurs, la rénovation du parquet et la reprise des 
entrées, la préparation des travaux d’entretien pour la piscine et l’éclairage extérieur de la Terre 
des Lièvres (passage en LED). C’est important de rappeler que, dans le domaine du sport, quatre 
gymnases ont été complètement revus durant le mandat. Je rappelle que c’était des gymnases qui 
nous avaient été cédés par l’ancien Département du Rhône avant que la Métropole n’existe, et 
c’était de vraies passoires thermiques. Petit à petit, nous les avons rénovés et, durant ce mandat, 
quatre gymnases ont été complètement revus.

Pour rappel, la Ville a élaboré en 2024 une méthodologie pour évaluer l’impact environnemental de 
ses  investissements.  Le  compte  administratif  2024-2025  et  le  budget  2025  comporteront 
désormais une nouvelle annexe qui permettra de mesurer l’impact des dépenses d’investissement 
durable pour l’atténuation du changement climatique, les dépenses relatives à la préservation de la 
biodiversité,  la  protection  des  espaces  naturels,  agricoles  et  sylvicoles  notamment.  La 
méthodologie mise en place pour l’année 2024 est conforme aux attendus de l’État, puisque je 
vous rappelle que, l’année dernière, c’était de manière expérimentale et il n’y avait aucune norme 
proposée. La Ville de Caluire a proposé sa propre analyse de ses investissements. C’est conforme 
à la loi, donc nous allons pouvoir continuer, peut-être en l’améliorant, dans le sens que nous avions 
pris déjà l’année dernière.

Sur le plan des ressources humaines, nous avons besoin de faire un petit point sur les orientations 
budgétaires  et  une  partie  concernant  les  données  en  matière  de  politique  des  ressources 
humaines. C’est l’objet de cette présentation. 

Au 31 décembre 2024, nous comptons 776 agents de tout type de situation répartis de la manière 
suivante : 567 agents rémunérés sur un emploi permanent, dont 451 agents fonctionnaires et 116 
agents contractuels, 209 agents rémunérés sur un emploi non permanent et 51 agents stagiaires 
(39 femmes et 12 hommes). Au 31 décembre 2024, nous comptons 567 agents rémunérés sur 
emploi permanent, dont 14,6 % en catégorie A, 17,98 % en catégorie B, 67,4 % en catégorie C, et 
68 %  des  effectifs  sont  des  femmes,  toutes  catégories  confondues  et  tous  types  d’emplois 
confondus.

Pour 2025,  les mesures nationales qui  impactent  le  budget  sont  tout  d’abord la hausse de la 
CNRACL de  3 %,  un  bonus  attractivité  pour  les  métiers  de  la  petite  enfance  appliqué  début 
juillet 2025,  l’action  sociale,  la  participation  obligatoire  des  communes  par  rapport  au  contrat 
labellisé de prévoyance pour les agents, avec une possibilité de verser 7 euros par mois et par 
agent. Il y a des mesures internes avec la création de postes pour la ferme urbaine et la cuisine  
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centrale.  Au global,  le  budget  ressources humaines (chapitre  012)  sera  stable  par  rapport  au 
budget proposé en 2024.
Concernant  la  durée  effective  du  travail,  494  agents  sur  un  emploi  permanent  sont  à  temps 
complet, soit 87,12 % des effectifs, 46 agents à temps partiel, soit 8,11 %, et 27 agents à temps 
non complet, soit 5,5 %.

S’agissant des perspectives et des prospectives pour l’année 2025, je ne reviendrai pas sur la 
CNRACL. Nous avons 9 départs d’agents à la retraite sur emploi  permanent.  Nous avons les 
chantiers  RH  à  engager  et  à  poursuivre  en  2025  :  le  lancement  de  la  démarche  GPEC,  le 
rapprochement  de  la  fonction  RH  avec  les  équipes  de  terrain,  donc  nos  équipes  RH  vont 
rencontrer les équipes sur le terrain, et un dispositif d’accompagnement personnalisé des parcours 
professionnels.

Voilà, Mesdames et Messieurs, ce que je pouvais vous dire sur cette présentation de l’orientation 
budgétaire pour l’année 2025. Je laisse la parole à Monsieur GILLARD pour intervenir.

M. GILLARD : Ce sera Monsieur TROTIGNON. 

M. TROTIGNON : Bonsoir mes chers collègues, bonsoir Monsieur le Premier adjoint. Merci pour 
cette présentation.
Vous avez indiqué dans ce rapport d’orientation budgétaire 2025 que les collectivités locales sont 
mises à contribution pour redresser les finances publiques. Ces dernières années, le déficit public 
de l’État  s’est  bien creusé.  Les crises récurrentes (subprimes,  Covid,  crise énergétique) y ont 
largement  contribué,  pour  près  de  la  moitié  selon  une  estimation  de  l’Office  français  des 
conjonctures  économiques,  tout  comme les  baisses  d’impôts  substantielles  y  ont  contribué,  y 
compris sur les catégories les plus aisées et sans le ruissellement tant attendu sur l’économie 
française. C’est ce que nous dit en tout cas une étude de France Stratégie.

Sur les deux seuls mandats d’Emmanuel MACRON, la dette publique se dégrade de plus de 50 
points de pourcentage jusqu’en 2025. Or, il se trouve que, depuis des décennies, la participation 
des collectivités locales à la dette publique française est peu élevée. Vous en avez parlé Monsieur 
TOLLET. Elle tourne autour de 8 à 9 % du PIB pour une dette publique sur PIB de 115 % prévue 
pour 2025. Il est donc demandé aux collectivités un effort disproportionné ; nous sommes d’accord. 
Cet effort s’élèverait, non pas à 2,2 milliards d’euros comme annoncé mais, selon André LAIGNEL, 
premier vice-président délégué de l’Association des maires de France et président du Comité des 
finances locales,  à  plus de 7 milliards.  C’est  une partie  des investissements de transition des 
collectivités qui sera remise en cause, notamment au travers de la réduction du fonds vert dont 
vous vous êtes fait l’écho.

Par ailleurs, l’accompagnement social des zones à faibles émissions régresse par la diminution 
drastique des aides à l’achat d’un véhicule électrique. Nous avons vu tout à l’heure la différence 
très importante pour un foyer fiscal aidé parmi les foyers fiscaux qui règlent le moins d’impôts. 
Cette aide qu’a soulignée mon collègue Florian FAIVRE portait sur un revenu fiscal de référence 
qui est le moins élevé. Nous avons vu la différence de plusieurs milliers d’euros avec aide de l’État 
et aujourd’hui sans aide de l’État pour le prix d’une voiture d’occasion.
Quant aux aides aux particuliers pour l’isolation thermique des bâtiments, elles sont sévèrement 
entamées dans la loi de finances de 2025, ce qui est en pleine contradiction avec le nouveau 
contexte  géopolitique.  Nous  devrions  au  contraire  privilégier  la  sobriété  et  la  souveraineté 
énergétique en réduisant plus rapidement nos importations de gaz de schiste américain et de gaz 
naturel liquéfié russe. D’autres choix pourraient être faits.

Avec une croissance atone (1 % tout au plus pour 2025) et des besoins toujours pressants dans de 
multiples  domaines,  il  apparaît  illusoire  de  compter  sur  les  seules  coupes  budgétaires  pour 
ramener le déficit public dans les rails de Maastricht. Les catégories qui ont subi de plein fouet 
l’inflation de ces dernières années, en particulier sur leurs dépenses essentielles, doivent être bien 
entendu préservées. Les dépenses essentielles représentent les quatre cinquièmes du revenu des 
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ménages du premier décile, alors qu’elles en constituent moins d’un cinquième pour le dernier 
décile  le  plus  favorisé.  Les  pertes  de  pouvoir  d’achat  des  premiers  déciles  contrastent  avec 
l’élévation spectaculaire des revenus et des patrimoines des plus aisés qu’a constatée la Direction 
générale des finances publiques. L’impôt Zucman de l’économiste Gabriel ZUCMAN, susceptible 
de rapporter une vingtaine de milliards d’euros par an, propose de mettre à contribution, non pas 
l’ensemble des Français, mais précisément les très fortunés, soit 0,01 % des foyers fiscaux ou 
1 800 foyers, dont il est démontré qu’ils paient proportionnellement beaucoup moins d’impôts sur 
leurs revenus que les classes moyennes, ceci grâce à l’optimisation fiscale et en faisant souvent 
appel à des holdings qui jouent le rôle de réserve d’épargne défiscalisée, comme les qualifie un 
récent rapport d’information parlementaire. Voté récemment par l’Assemblée nationale en niche 
parlementaire écologiste, cet impôt Zucman appliquerait un taux de 2 % sur les patrimoines des 
ultra-riches, à moins qu’ils ne le versent déjà en impôts et prélèvements. Rien de confiscatoire, 
donc, surtout lorsque nous savons que les rendements moyens du capital à ce stade de richesse 
avoisinent les 7 %.

Chaque jour appelle son lot d’impératifs. Le nouvel effort à consentir pour la défense n’est pas le 
moindre. Il appartient maintenant au Sénat, compte tenu de ces circonstances exceptionnelles que 
nous  connaissons,  de  valider  cette  proposition  de  l’Assemblée  nationale,  en  espérant  que 
l’épouvantail de la fuite de contribuables ne sera pas cette fois-ci agité. Rappelons que, lorsque 
l’ISF existait, la part de contribuables redevables partis à l’étranger était de l’ordre de 0,1 à 0,2 %, 
chiffre de la Direction générale des finances publiques.

Pour en venir à la partie concernant les investissements à Caluire et plus précisément à la cotation 
environnementale  des  dépenses  d’investissement,  nous  nous  réjouissons  bien  entendu  de  la 
poursuite de la démarche entreprise depuis l’année dernière, même si la diminution des gaz à effet  
de serre n’y figure pas explicitement comme critère d’appréciation. Nous avons déjà échangé sur 
ce sujet lors de la dernière délibération. D’une manière générale, nous nous interrogeons sur la 
diffusion de la démarche du budget vert au sein de cette assemblée délibérative et aux Caluirards.  
Dans le dernier rapport d’orientation budgétaire, vous nous avez bien expliqué la grille d’évaluation 
environnementale des projets de la ville, déclinée en critères et sous-critères, mais dans le rapport 
du  budget  primitif  2024,  nous  n’avions  que le  résultat  global,  donc  la  participation  du  budget 
caluirard à la transition écologique, sans connaître le détail projet par projet. Ce détail existe bien. Il 
nous a été présenté deux exemples lors de la dernière commission de mars de l’année dernière, 
qui concernaient d’ailleurs la cuisine centrale et le changement du gazon du terrain de hockey au 
FCL. Nous avions bien le détail de la démarche, de la méthode qui était adoptée et de l’application 
de la grille de la ville de Caluire et Cuire. Serait-il possible d’avoir le détail pour tous les projets 
dans les futurs documents que vous nous fournirez pour que nous puissions prendre du recul et 
avoir des précisions sur la démarche qu’encore une fois, nous encourageons.
Il y a deux démarches, et vous l’avez souligné : celle de l’État, qui rend obligatoire la présentation 
de l’impact  vert  des budgets dans les CFU, et  la  démarche propre à la Ville  de Caluire pour 
s’adapter  aux  contingences  locales.  Comment  cela  fonctionne-t-il ?  Est-ce  que  les  deux 
démarches sont menées en parallèle ? Y a-t-il  une harmonie entre les deux ? N’y a-t-il  pas un 
double travail à faire par l’exécutif et les services ? Comment cela se passe ? Peut-on avoir le 
détail ?

Enfin, nous souhaiterions avoir quelques précisions sur certains investissements. Nous n’avons 
pas  pu  vous  demander  ces  précisions  lors  de  la  dernière  commission  « Ressources  et 
Citoyenneté », puisque le rapport n’était pas encore prêt. Page 15, vous évoquez le lancement de 
plusieurs études en vue de l’accueil  du futur lycée. Pourrions-nous savoir de quelles études il 
s’agit ? N’est-ce pas à la Région plutôt qu’à la Ville de prendre en charge ces études ?
Concernant  la  démolition  du  bâtiment  de  l’Alliance  pour  accueillir  le  nouveau  cinéma,  cette 
démolition est-elle à la charge de la société qui va exploiter le cinéma ou à la charge de la Ville ? 
Enfin, pour la petite enfance, page 14, des travaux de mise en conformité des crèches sont prévus. 
S’agit-il de rénovation thermique ou d’autres types de travaux ? Par ailleurs, pourriez-vous nous 
indiquer quelles sont les crèches concernées par ces travaux ? Je vous remercie.
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M. TOLLET : Merci Monsieur TROTIGNON. Monsieur ATTAR BAYROU.

M. ATTAR  BAYROU :  Monsieur  le  Premier  adjoint,  on  a  beaucoup  parlé  de  politiques 
internationales  qui  influencent  notre  budget.  Je  voudrais,  et  il  ne  m’en  voudra  pas,  féliciter 
quelqu’un qui aurait pu très bien nous brosser ces difficultés, Fabrice BALANCHE, qui est un très 
bon professeur émérite. Sur les relations internationales, il aurait pu largement nous éclairer. Je 
voudrais  le  féliciter  pour  toutes  les  interventions  qu’il  fait  pour  que  l’on  soit  éclairé  sur  cette 
situation internationale et il contribue à la grandeur de notre pays.

Sur le budget,  vous savez très bien qu’il  y a dans le budget national trois grands thèmes :  le 
régalien,  les  collectivités.  Le  régalien  a  déjà  été  un  peu  mis  à  contribution,  les  collectivités 
largement. Il nous reste peut-être aussi le social à mettre à contribution. Vous parliez du budget de 
la défense. Il faut savoir que, depuis 1984, on réduit le budget de la défense. Il faut bien que les 
hommes qui se battent pour la grandeur et au service de la France aient des outils et de quoi 
assurer la sécurité des Français et la sécurité de nos intérêts. C’est normal, au vu de ce qui se 
passe au niveau international, qu’on augmente notre budget.
Notre budget national, c’est 2023 amélioré en 2024, et c’est 2024 qui est passé en 2025. Attention 
de ne pas trop entamer ce budget  2025,  puisque celui  qui  sera sûrement voté en 2026 sera 
beaucoup plus  sévère  compte  tenu des  investissements  et  de  la  crise,  et  l’on  devrait  y  faire 
attention. On a cité le Président et la majorité présidentielle. Si le Président n’avait pas eu à gérer  
la crise Covid, les moments d’insurrection qui ont fait douter les investisseurs pour la France, la 
crise ukrainienne, les différentes politiques, peut-être que l’on aurait  des finances un peu plus 
saines.

Revenons à Caluire. Je voudrais attirer votre attention sur le désendettement de notre ville, parce 
qu’il  est  important  qu’on  soit  désendetté  tout  en  continuant  un  peu  l’investissement.  Nous 
regrettons peut-être que l’on ne voie pas un peu plus d’actions sur le centre-bourg et sur nos 
commerces.

M. TOLLET : Merci, Monsieur ATTAR BAYROU. Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Merci, Monsieur TOLLET. Beaucoup de choses ont déjà été dites. 
Vous l’avez souligné dans votre propos de présentation du rapport, la période actuelle est marquée 
par une grande incertitude économique et géopolitique, que ce soit en Ukraine ou aux États-Unis 
avec  l’élection  de  Donald  TRUMP qui,  tous  les  jours,  nous  annonce  de  nouvelles  mesures, 
notamment des mesures douanières qui  devraient  être assez impactantes sur  les croissances 
française et européenne. Le Président de la République a annoncé une économie de guerre dans 
son interpellation. On peut espérer que son financement ne se fasse pas au détriment des services 
publics et de la transition. En cela, on peut aussi appeler au civisme fiscal des plus riches, qui  
peuvent  contribuer  de  façon  plus  active  à  l’effort.  Cette  situation,  comme vous  l’avez  dit,  est 
complexe. Cependant, vous avez noté dans votre rapport une évolution dans le marché immobilier. 
Même si c’est léger, il n’empêche qu’il y a une évolution. Si l’on transpose sur notre commune, on 
peut supposer que nos droits de mutation devraient être meilleurs que ceux de cette année, même 
s’ils ne rejoignent pas totalement les niveaux les plus élevés que nous avons connus.

Vous soulignez, et cela a été dit à la fois par M. TROTIGNON et par vous-même, la part des 
collectivités locales dans l’effort d’investissement, notamment au regard de la demande qui a été 
faite lors des discussions autour du budget sur une contribution active des collectivités locales. Je 
pense  que  c’est  important  de  se  rappeler  que  les  collectivités  locales,  c’est  70 %  de 
l’investissement public. Je pense que c’est important de le dire, même si l’on n’est pas toujours 
d’accord  sur  des  choses.  Il  n’empêche  que  c’est  70 %,  ce  qui  veut  dire  que  s’il  n’y  a  plus 
d’investissement dans les collectivités locales, il n’y a presque plus d’investissement public, donc 
cela a un impact  économique fort  vis-à-vis des entreprises avec lesquelles l’ensemble de ces 
collectivités travaillent.
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Comme vous l’avez expliqué,  le  nouveau dispositif  DILICO va amorcer  une réduction de nos 
ressources, avec une « saisie » sur nos recettes. Cependant, vous ne précisez pas le montant. 
Vous  avez  dit  que  les  mécanismes  étaient  compliqués,  mais  ce  serait  intéressant  d’avoir  la 
fourchette. Au début, au moment où un document était sorti de la part des maires de France et des 
régions de France, on était vers le million. Est-on au même chiffre ou pas ? On peut estimer que ce 
serait entre 500 000 et 1 million d’euros, mais peut-être avez-vous quelques éléments au moins de 
perspective ?

On peut regretter, comme vous l’avez dit et comme l’a dit M. TROTIGNON, la réduction de moitié 
du  fonds  vert  pour  soutenir  les  projets  de  performance environnementale  et  d’adaptation  des 
territoires aux changements climatiques et  d’amélioration du cadre de vie,  ce qui  est  une très 
mauvaise nouvelle, que le ciblage de la dotation de soutien à l’investissement local ne compensera 
pas. C’est une très mauvaise nouvelle, d’autant plus que l’ensemble des collectivités, dont la nôtre, 
s’engageaient de façon plus marquée dans ces enjeux.

Vous l’avez dit aussi, et c’est à noter, les impôts fonciers vont augmenter mécaniquement du fait de 
la revalorisation forfaitaire des valeurs locatives de 1,7 %. Cela générera une recette qui peut être 
estimée à 700 000 euros pour notre collectivité, mais on aura les chiffres plus précis la prochaine 
fois. Vous nous le direz précisément lors de la présentation du budget primitif.

Comme vous l’avez dit, l’accroissement global de nos dépenses sur l’exercice 2024 et à prévoir sur 
l’exercice 2025 pourra être plus rapide que nos recettes, avec cet effet ciseau dont vous avez 
parlé, mais on peut s’interroger sur la longueur du ciseau avant d’arriver à la fin de la feuille. C’est  
un élément à voir. En tous les cas, nous sommes sur un budget conséquent, puisqu’il a quasiment  
doublé entre 2020 et 2025, si l’on associe le fonctionnement et l’investissement. Cela veut dire que 
nous sommes sur des niveaux assez importants en matière financière.

Vous  l’avez  dit,  nous  sommes  dans  une  situation  marquée  par  une  fragilité,  mais  aussi  des 
réussites, puisque vous nous annoncez un autofinancement supérieur (5 millions) aux 3,4 millions 
qui étaient annoncés. On verra comment a joué le ciseau en 2024, mais également dans le cadre 
de la stratégie liée au renouvellement des personnels, avec un rajeunissement du personnel et des 
coûts moindres liés aux postes, puisque l’ancienneté ne joue pas de la même façon.
J’avais néanmoins une proposition, parce que toute somme est bonne à prendre, à savoir proposer 
la suppression du complément d’indemnité qui est versé aux élus au titre de l’échelon cantonal qui 
n’existe plus. C’est toujours cela à prendre. Cela fait des années que je le dis, donc je maintiens 
cette position.

En ce qui concerne les investissements, vous l’avez dit, notre volume d’investissement est assez 
élevé. La CAF – je crois qu’il faut que l’on en prenne l’habitude – sera notre futur grand financeur, 
quoi qu’il en soit. C’est le principal financeur de la majorité des associations du champ social et 
éducatif, donc aussi des collectivités. La CAF abonde en termes d’investissement pour l’aide à la 
construction principalement de places en crèche, en sachant que c’est une priorité actuellement, 
mais il  faudrait  aussi  ajouter toutes les prestations de services et  autres bonus attractivité qui 
viennent  nous  impacter  en  direct,  mais  qui  ont  aussi  un  impact  auprès  des  associations 
concernées  comme  les  centres  sociaux.  La  CAF  représente  une  somme  énorme  sur  notre 
commune. Je pense que c’est important de le souligner et de rappeler que la CAF, ce n’est pas un 
financement des impôts, mais des cotisations sociales. Je pense que c’est important de le dire. Le 
budget de la Sécurité Sociale est un budget important.
Dans  le  cadre  de  la  ville  accueillante,  vous  annoncez  dans  les  investissements  la  fin  de 
l’aménagement  des  squares  Vernay  et  Lucien  Maître.  On  peut  s’étonner  qu’il  n’y  ait  pas  de 
nouveaux travaux annoncés pour d’autres squares. C’est quelque chose qui aurait pu s’inscrire 
dans une stratégie d’investissement.

Concernant la dette, même si la dette des collectivités locales, comme l’a dit M. TROTIGNON, 
représente 8 à 9 % du PIB et que la dette locale représente 0,9 % de la dette…
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M. TOLLET : C’était de l’encours.

M. MATTEUCCI :  Excusez-moi.  Il  n’empêche qu’elle est importante. Notre budget a augmenté, 
mais elle est quand même annoncée à 57 millions dans les documents qui nous ont été fournis, ce 
qui représente une évolution assez importante. Fin 2024, elle est de 57 millions et, en 2023, elle 
était de 46,2 millions, donc cela fait quand même une évolution de près de 25 %. Depuis 2020, 
l’évolution de la dette est de 42 %. C’est important de l’avoir en tête, en sachant que si l’on devait 
rembourser cette dette en une fois, ce serait la totalité de nos recettes d’une année. C’est toujours 
une réalité, même si, comme vous l’avez dit, elle se situe, puisqu’elle est échelonnée, dans une 
phase correcte,  à 7,88, et  ce ne sont pas les 15 années que l’on a pu connaître les années 
précédentes.

Je pense que c’est important d’avoir en tête le fait qu’il va falloir avoir une vigilance particulière sur 
nos  investissements  et  qu’il  va  peut-être  falloir  réajuster  un  certain  nombre  de  points.  Il  faut 
maintenir  le financement de nos écoles,  éviter l’erreur que l’on a faite avec la cour de l’école 
Montessuy, parce qu’on est obligé de revenir sur quelque chose que l’on a déjà fait et qui nous a 
coûté déjà relativement cher. Il faut également maintenir en état notre patrimoine. Vous n’en avez 
pas parlé, mais peut-être que c’est une piste que vous envisagez : reprendre de façon un peu plus 
active la vente du patrimoine immobilier de la Ville. Lors du mandat précédent, vous aviez usé de 
cette pratique pour financer les investissements. Est-ce dans la stratégie que vous envisagez ?

Enfin, concernant le personnel, on peut se satisfaire du maintien du niveau budgétaire, comme on 
peut se féliciter des avancées que vous avez exposées quant à la prise en charge de la part de 
cotisation de mutuelle et aux autres points.

C’est un budget qui, comme vous l’avez dit, va être serré, marqué par beaucoup d’incertitudes, 
puisque l’on sait que notre collectivité comme d’autres, comme la Métropole -  puisque vous avez 
parlé de la Métropole - a dû faire des choix budgétaires et réduire sur des secteurs sur lesquels 
elle n’envisageait pas de le faire, contrainte par les niveaux attendus par l’État à son encontre de 
devoir faire des choix qui ne sont pas les plus faciles, mais qui, a priori, seront nécessaires.
Je vous remercie de m’avoir écouté.

M. TOLLET : Merci. Il y a énormément de choses. Je pense que je ne vais pas pouvoir répondre à 
tout, mais je vais essayer de faire le maximum.

Tout  d’abord,  Monsieur  TROTIGNON, concernant  le  budget  vert,  pour  le  moment,  on n’a  pas 
encore calé exactement l’annexe, puisque ce sera une annexe du budget 2025. Soit on peut faire 
de manière globale, soit on peut être dans le détail. Je pense que, pour la première année, nous 
vous  présenterons  une  approche  globale  avec  quelques  exemples  de  l’évaluation 
environnementale de grands projets. Nous ferons d’abord cela, puis nous nous améliorerons au fil 
des années.

Concernant votre question relative à l’APICIL, nous inscrirons des budgets d’études pour l’APICIL, 
puisque  nous  nous  sommes engagés  avec  la  Région  Rhône-Alpes  à  acquérir  une  nappe  de 
stationnement. Je vous rappelle qu’il y a 200 places de stationnement sous l’APICIL. Nous nous 
sommes engagés à récupérer une partie de ces stationnements. Ce sera une étude pour savoir 
comment gérer et piloter cette nappe de parking. Pour ce qui est de la démolition de l’Alliance, 
c’est à la charge de la Ville et ce sera fait en 2025 et ce sera inscrit dans le budget primitif.

Monsieur ATTAR BAYROU, concernant l’avancement du centre-bourg, on ne peut que regretter 
que  cela  n’avance  pas  plus  vite.  La  Métropole  prend  beaucoup  de  temps.  Il  y  a  aussi  des 
négociations  importantes  avec  Alila,  qui  était  l’un  des  gros  propriétaires,  puisqu’il  avait 
pratiquement un tiers de la surface de cette zone à aménager. Vous connaissez les difficultés du 
groupe Alila. Cela a amené quelques difficultés dans l’avancement de ce dossier. On espère que, 
depuis le temps qu’on l’attend, on aille un peu plus vite. C’est aussi une manière de financer nos 
investissements et de baisser notre recours à l’emprunt. 
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Au même titre, pour l’école Jules Verne, le but est de revendre le terrain de Jules Verne une fois 
que nous aurons déménagé l’ensemble des infrastructures sur le site Lassagne. Il va falloir que 
l’on trouve un nom,  parce que,  pour  le  moment,  il  n’y  a  pas de nom à ce programme.  Bien 
évidemment, il y aura des ventes de patrimoine. C’est une manière de financer et d’équilibrer nos 
budgets.

Sur  le  montant  de  DILICO,  on  ne  sait  pas  grand-chose.  Au début,  on  est  parti  à  un  million. 
Maintenant, on nous dit à peu près 500 000, mais l’on n’a pas encore le détail. On sait que ce sera 
prélevé sur le reversement de la dotation globale de fonctionnement. Pour le moment, c’est ce que 
l’on sait. Ce sera déduit de tout cela. En revanche, vous en parliez, les droits de mutation sont  
plutôt dynamiques. Cela prouve que la ville de Caluire est attractive. On ne revient pas au niveau 
des cinq années précédentes, mais on va repasser au-dessus de 2024. Pour cette année 2025, on 
sent qu’il y a un frémissement. On espère que tous ces événements internationaux ne vont pas 
freiner la courbe des transactions sur notre territoire,  parce que cette mise en disposition des 
bâtiments neufs… La chute est assez impressionnante lors de ces trois dernières années. On sent 
le  petit  frémissement  qui  est  en train  de se mettre  en place.  Il  ne faudrait  pas que tout  cela 
s’écroule à cause de tout ce que l’on voit.

Vous parlez des squares. Pendant le mandat, on a quand même fait un paquet de squares. Je ne 
vais pas tous les citer parce qu’il y en aurait trop et j’en oublierais, mais on a fait un nombre de 
squares  assez  important.  Je  pense  que,  pour  l’année  2025,  c’est  une  petite  pause  sur 
l’aménagement des squares, si ce n’est que, sur le jardin du Pelleru, nous avons toute la réserve 
foncière par rapport aux jardins partagés dont nous venons de voter la convention avec le Secours 
Catholique. Une partie va être réservée pour créer un nouveau jardin public. Ce que je vous dis est 
peut-être en avant-première. Je ne pense pas que ce soit en 2025, mais l’on devrait sûrement y 
arriver en 2026.

Concernant l’effet ciseau, c’est assez compliqué de monter ce budget 2025. Il n’est pas finalisé, il 
faut que l’on affine encore les chiffres, mais je peux vous dire qu’on a trifouillé et je remercie les 
services  par  rapport  à  tout  ce  qu’ils  ont  pu  faire,  parce  que j’ai  été  un  peu exigeant  sur  les 
inscriptions budgétaires. On a dû serrer un peu les boulons, parce que ces incertitudes font qu’il 
faut que l’on soit prudent. C’est la raison pour laquelle on va pouvoir vous proposer, sur le chapitre  
011 (les charges à caractère général), une inscription à l’identique par rapport à l’année dernière. 
Le chapitre 012 (frais de personnel) sera aussi à l’identique. C’est assez remarquable par rapport à 
ce que l’on appelle le GVT (glissement vieillesse et technicité) que l’on avait l’habitude d’utiliser 
pour  expliquer  les  dérapages  des  frais  de  personnel.  On  est  allé  chercher  et  optimiser  nos 
dépenses de fonctionnement. Vous l’avez un peu abordé aussi, il y a un renouvellement de nos 
agents sur notre collectivité qui fait qu’en fin de carrière, on coûte un peu plus cher qu’en début de  
carrière. Pour nous, ce sont des opportunités également pour faire quelques économies. Il ne faut 
pas s’en cacher.

Voilà ce que je pouvais dire sur ce débat d’orientation budgétaire. Conformément au CGCT, le 
Conseil  municipal doit  simplement prendre acte par un vote de la tenue du débat d’orientation 
budgétaire pour cette année 2025.
Bon, je vous accorde une petite intervention.

M. TROTIGNON : Merci, Monsieur TOLLET.
À titre de comparaison, je donne l’information, la capacité de désendettement de la Ville de Caluire 
est tout à fait honorable : environ 7 années. Elle est à peu près du même ordre pour la Métropole 
de Lyon et bien moins élevée pour la Ville de Lyon.
Je reviens au budget vert. Vous nous avez parlé de l’annexe verte du compte financier unique qui 
n’était pas encore calée, qui va être globale, puis détaillée les années suivantes. Finalement, on ne 
présente plus la grille propre à la Ville de Caluire, telle qu’elle était présentée, sur l’appréciation 
des investissements verts, en mettant des plus, des moins ou des neutres. On ne le fera plus ?
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M. TOLLET : Si. Je vous ai dit qu’on allait le faire petit à petit. On ne va peut-être pas tous les faire 
lors  du  premier  budget.  On  va  prendre  un  ou  deux  exemples  et  vous  donner  la  grille  de 
décomposition de cette cotation verte, comme on peut l’appeler. Je ne peux pas m’engager sur 
l’ensemble des investissements réalisés en 2024 pour vous donner l’ensemble de la grille. On 
aura, sur l’ensemble de nos investissements, notre valorisation par rapport à cela, et l’on vous 
donnera certains détails.

M. TROTIGNON : D’accord. Il y aura deux documents différents ?

M. TOLLET : Non, ce sera la même annexe.

M. TROTIGNON : C’était le sens de ma question.

M. TOLLET : Il faut que l’on voie.

Je mets aux voix le fait que l’on a bien discuté de ce débat d’orientation budgétaire. Qui est pour  ? 
Je vous remercie.

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° 2025_022  AUTORISATIONS DE PROGRAMME 2017-2026 _
RÉVISION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME N°7

M. TOLLET : 

L’article L.2311-3 alinéa 1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que « les dotations 
budgétaires affectées aux dépenses d'investissement peuvent comprendre des autorisations de programme  
(AP) et des crédits de paiement (CP).
Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées  
pour le financement des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée, jusqu'à ce qu'il  
soit  procédé à leur annulation.  Elles peuvent être révisées. Les crédits de paiement constituent la limite  
supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l'année pour la couverture des engagements  
contractés  dans  le  cadre  des  autorisations  de  programme correspondantes.  L'équilibre  budgétaire  de  la  
section d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement. ». 

Chaque année, les Autorisations de Programme doivent être révisées dans leur phasage et, le cas échéant,  
dans leur montant en fonction d’une part de la réalisation des Crédits de Paiement sur l’exercice précédent et  
d’autre part  des opportunités d’investissement qui peuvent se présenter.  De 2024 à 2026, les crédits de  
paiement des 11 autorisations de programme en cours ont donc été rephasés régulièrement au regard de la  
réalisation des crédits de paiement et de l’avancée des projets.

Les crédits de paiement des autorisations de programme peuvent également faire l’objet en cours d’année  
d’une révision de leur montant au regard de la nécessité d’ajuster les crédits de paiement en fonction des  
évolutions des chantiers et projets ainsi que des facturations effectuées par les entreprises après service fait.  

Le skatepark de Saint Clair a été budgété et programmé dans l’AP n°7. Le projet entre maintenant dans sa  
phase de finalisation. L’équipement sera réceptionné en mars 2025 puis inauguré et mis en service en avril  
2025. Afin d’optimiser les délais de paiement, il apparaît opportun dès à présent de basculer les CP 2024 non 
utilisés sur les CP 2025 conformément au Règlement Budgétaire et Financier de Caluire et Cuire.

Par ailleurs, comme chaque année, les AP/CP feront également l’objet d’une délibération distincte de celle  
adoptant le Budget Primitif qui présentera les montants de toutes les autorisations de programme ainsi que la  
répartition pluriannuelle des crédits de paiement. 
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Il est demandé au Conseil Municipal :

-  DE  REVISER  les  crédits  de  paiement  2024  et  2025  concernant  l’Autorisation  de  Programme   n°7  
conformément au tableau annexé à la présente délibération ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.

433



434



M. TOLLET :  Chaque année,  les  autorisations  de  programme doivent  être  révisées  dans  leur 
phasage et, le cas échéant, dans leur montant en fonction des opportunités d’investissement qui 
peuvent se présenter ou de la réalisation des crédits de paiement sur l’exercice précédent. Les 
crédits de paiement des autorisations de programmes peuvent également faire l’objet, en cours 
d’année, d’une révision de leur montant au regard de la nécessité de les ajuster en fonction des 
évolutions des chantiers et des projets, ainsi que des facturations effectuées ou anticipées par les 
entreprises après le service fait.

Le skatepark de Saint-Clair a été budgété et programmé dans l’AP n° 7. Le projet entre maintenant 
dans sa phase de finalisation. L’équipement sera réceptionné très prochainement au mois de mars, 
puis inauguré et mis en service en avril. Au vu de ce calendrier et afin d’optimiser les délais de 
paiement, il apparaît opportun dès à présent de basculer les crédits de paiement 2024 non utilisés, 
soit 457 793 euros, sur les crédits de paiement 2025, conformément aux règlements budgétaires et 
financiers de la Ville de Caluire et Cuire. 
Par  ailleurs,  et  comme  chaque  année,  les  AP/CP feront  également  l’objet  d’une  délibération 
distincte de celle adoptant le budget primitif, qui présentera les montants de toutes les AP, ainsi 
que la répartition pluriannuelle des crédits de paiement.

Il est donc demandé au Conseil municipal de voter la révision des crédits de paiement 2024 et 
2025 concernant l’autorisation de programme n° 7.

Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

N° 2025_023 CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 
PERMANENT ENTRE LA VILLE ET LE CCAS DE CALUIRE ET CUIRE

M. THEVENOT :

La Ville a déjà intégré à plusieurs reprises les besoins du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) dans  
ses  procédures  de  passation  des  marchés  publics,  par  exemple  dans  le  cadre  de  groupements  de  
commandes dédiés aux prestations d’assurance et de nettoyage.
Il  est  aujourd’hui  proposé  de  généraliser  cette  démarche  et  d’établir  un  groupement  de  commandes  
permanent entre la Ville et le CCAS afin d’optimiser et de rationaliser les achats et les procédures de mise en  
concurrence. 

La convention constitutive entrera en vigueur à la date d’acquisition de son caractère exécutoire et prendra fin  
au terme du présent mandat municipal sans remettre en cause la validité des marchés conclus sous le régime  
de cette convention et toujours en cours d’exécution.
Le groupement de commandes sera compétent pour conclure des marchés dans diverses familles d’achats  
en matière de travaux, fournitures et services.

La liste des familles d’achats entrant dans le champ d’application du groupement de commandes permanent  
est la suivante : 

• Denrées alimentaires
• Produits de l'agriculture et horticulture
• Services annexes à l'agriculture
• Restauration collective
• Papiers et cartons
• Produits textiles, cuirs, habillement
• Produits de l'édition pour les usagers scolaires et tout public
• Information professionnelle interne (documentation générale et technique)
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• Produits chimiques pour traitement et entretien
• Produits d'entretien et matériel de nettoyage
• Produits de santé, consommables et équipements médicaux
• Matériel d'outillage et quincaillerie
• Achat de véhicules et de matériel de transport
• Services auxiliaires de transports
• Mobilier
• Matériels de sport
• Eléctroménagers
• Fournitures et matériels pédagogiques
• Fluides : Fioul, Carburants, électricité, gaz, eau, téléphone
• Chauffage collectif et production d'eau chaude 
• Approvisionnement en carburant, cartes essences, télépéage
• Maintenance des installations techniques et bâtiments
• Maintenance des bâtiments et de leurs accessoires (ascenseurs, alarmes ...)
• Achat de Machines-outils et équipements professionnels
• Maintenance
• Téléphonie
• Matériel informatique, copieurs et télécommunication 
• Fournitures de bureau et petites fournitures diverses
• Acquisition ou location de logiciels
• Acquisition et maintenance de mobilier et équipements urbains
• Acquisition et maintenance de fournitures et services de surveillance et de sécurité
• Services informatiques (maintenance logiciels et informatique, serveurs et hébergement sites)
• Location de véhicules
• Services Chèques Restaurants
• Portage de repas
• Services des postes
• Assurances
• Services financiers et comptables
• Services d'hôtellerie et de restauration
• Services d'études, de conseil et d'assistance (diagnostic, audits, conseils assistances)
• Services de communication
• Services de nettoyage
• Services d'assainissement, d'eau potable, de voirie et de traitement des déchets
• Services juridiques
• Services sanitaires et sociaux
• Services récréatifs, culturels et sportifs
• Services d'éducation, de qualification et d'insertion professionnelle et de formation professionnelle
• Services de contrôle, d'analyses et d'essais de produits, matériaux, fluides ou équipements (hors  

construction)
• Travaux de la chaîne graphique, d'impression et de reprographie
• Services personnels
• Services immobiliers
• Expertise véhicule et mise en fourrière
• Prestations d’insertion

La liste des achats prévue ci-dessus pourra évoluer par voie d’avenant en fonction des besoins exprimés par  
les membres du groupement.

Chaque membre conserve la faculté de ne pas recourir aux services du groupement même pour les familles  
d’achats sus-visées.

Le coordonnateur du groupement sera la Ville de Caluire et Cuire et sera chargé, au nom et pour le compte  
des membres, d’organiser l’ensemble des opérations relatives à la préparation et la passation des contrats.  
Chaque membre reste responsable de la définition de ses besoins et de l’exécution de la part du contrat qui  
lui incombe.
La Commission des Marchés à Procédure Adaptée (CMAPA) et la Commission d’Appel d’Offres (CAO) seront  
celles du coordonnateur du groupement.

Les  modalités  d’organisation  et  de  fonctionnement  de  ce  groupement  de  commandes  permanent  sont  
formalisées dans la convention constitutive annexée à la présente délibération.
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Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER la constitution d’un groupement de commandes permanent entre la Ville et le CCAS de  
Caluire et Cuire, selon les conditions de la convention constitutive telle qu'annexée à la présente délibération ;

- D’APPROUVER le fait que la Ville de Caluire et Cuire assume le rôle de coordonnateur dudit groupement ;

-  D’AUTORISER  le  Maire  ou  son  remplaçant  à  signer  la  convention  constitutive  du  groupement  de  
commandes et les actes d’exécution en découlant ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tous les  
actes afférents.
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M. THEVENOT : Chers collègues, la Ville a déjà intégré à plusieurs reprises les besoins du Centre 
communal d’action sociale dans ses procédures de passation des marchés publics. Il est 
aujourd’hui proposé de généraliser cette démarche et d’établir un groupement de commandes 
permanent entre la Ville et le CCAS afin d’optimiser et de rationaliser les achats et les procédures 
de mise en concurrence. Le groupement de commandes sera compétent pour conclure des 
marchés dans diverses familles d’achats. Cette liste pourra évoluer par voie d’avenant en fonction 
des besoins exprimés par les membres du groupement. Chaque membre du groupement conserve 
la faculté de ne pas recourir au service du groupement. Il est précisé que la Ville sera le 
coordonnateur du groupement de commandes et que la Commission d’appel d’offres compétente 
sera celle de la Ville. Il vous est par conséquent demandé d’approuver la constitution de ce 
groupement de commandes.

M. TOLLET : Merci Monsieur THÉVENOT.

Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

N° 2025_024  AVENANT N°3 À LA CONVENTION DE TÉLÉTRANSMISSION DES ACTES 
SOUMIS AU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET LA 

PRÉFECTURE DU RHÔNE PERMETTANT LA TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE DES ACTES 
BUDGÉTAIRES

M. THEVENOT :

La loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et le décret n°2005-324 du 7  
avril  2005 ont  autorisé  la  transmission  dématérialisée  des  actes  des  collectivités  territoriales  soumis  au  
contrôle de légalité exercé par le Préfet, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et  
notamment son article L.2131-1. 
C’est ainsi que l’État a mis en place le système d’information « ACTES » qui permet et sécurise les échanges 
entre  les  collectivités  territoriales  et  les  préfectures  en  s’appuyant  notamment  sur  un  opérateur  de  
transmission homologué par le Ministère de l’Intérieur.

Dès 2006, la Ville de Caluire et Cuire s’est raccordée au système « ACTES » afin de télétransmettre à la  
Préfecture du Rhône les délibérations, les décisions prises par délégation du conseil municipal, les arrêtés  
réglementaires et individuels ainsi que les décisions individuelles en matière de gestion du personnel. Une  
première délibération n°2006_179 en date du 6 novembre 2006 a ainsi approuvé les termes de la convention  
de télétransmission des actes entre la Commune et la Préfecture. Par la délibération n°2020_67, le Conseil  
Municipal a adopté un avenant à la convention pour pouvoir transmettre électroniquement l’ensemble des  
actes  relatifs  à  la  commande  publique  (avenants,  décisions,  conventions,  dossiers  de  marchés  publics,  
dossiers de délégations de service public et concessions). 

La  Préfecture  du  Rhône  permet  également  aux  collectivités  locales  de  télé-transmettre  les  documents 
budgétaires, via l’outil Actes Budgétaires sous la forme d’un seul et même fichier dématérialisé au format XML  
conformément à la M 57 et à la réglementation en vigueur. 

Cette extension du périmètre de télétransmission doit faire l’objet d’un nouvel avenant  à la convention de 
télétransmission entre la Ville et la Préfecture.
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Il est demandé au Conseil Municipall :

- D'APPROUVER les termes de l’avenant n°3 à la convention de télétransmission entre la Ville de Caluire et  
Cuire  et  la  Préfecture  du  Rhône  pour  la  transmission  électronique  des  documents  budgétaires  sur  
l’application Actes budgétaires tel qu'annexé à la présente délibération ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer ledit avenant ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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M. THÉVENOT : Depuis 2006, la Ville de Caluire et Cuire s’est raccordée au système d’information 
ACTES, mis en place par l’État pour permettre et sécuriser les échanges entre les collectivités 
territoriales et les préfectures dans le cadre du contrôle de légalité. La Ville télétransmet ainsi nos 
délibérations, les arrêtés et les marchés publics. 
La  Préfecture  du  Rhône  permet  désormais  aux  collectivités  de  télétransmettre  également  les 
documents  budgétaires  conformément  à  la  nomenclature  comptable  M57.  Cette  extension  du 
périmètre de télétransmission doit faire l’objet d’un avenant à la convention existante entre la Ville 
et la Préfecture. Il vous est, par conséquent, demandé d’approuver les termes de cet avenant et 
d’autoriser sa signature.

M. TOLLET : Merci Monsieur THÉVENOT.

Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR 

N° 2025_025  RAPPORT D'ÉTUDE COMPARÉE SUR L'ÉGALITÉ FEMMES / HOMMES 2024

Mme CRESPY : 

Le  rapport  d'étude comparée sur  la  situation  en matière  d'égalité  entre  les  femmes et  les  hommes est  
présenté avant le vote du budget conformément à la loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes  
et les hommes et à l’article L.2311-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Ce rapport concerne la situation comparée de la collectivité sur l’égalité professionnelle entre les femmes et  
les hommes en référence aux politiques ressources humaines menées et sur les politiques publiques menées  
sur le territoire communal.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE PRENDRE ACTE de la présentation du rapport d’état comparé sur l’égalité professionnelle des femmes  
et des hommes au sein de la collectivité préalablement aux débats sur le projet de budget pour l’exercice  
2025.

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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Mme CRESPY : Merci Monsieur le Premier adjoint. Mes chers collègues, conformément à la loi du 
4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes, il est chaque année présenté en 
Conseil municipal, avant l’adoption du budget, un rapport d’étude comparée sur l’égalité entre les 
hommes et les femmes. Cette préoccupation n’est pas qu’un simple engagement de principe pour 
notre municipalité. Elle se traduit en actes, à la fois dans la politique de ressources humaines 
menée au sein des services municipaux et dans l’ensemble de nos politiques publiques. Comme 
vous le verrez dans quelques instants, nous avons fait de la parité une exigence, non seulement 
en termes de chiffres, mais aussi dans l’accès aux responsabilités et aux décisions. Notre ambition 
est  de garantir  un environnement  de travail  exemplaire  où l’égalité  est  une réalité  à  tous les 
niveaux.

Dans  l’action  publique,  notre  engagement  est  tout  aussi  concret.  Il  irrigue  l’ensemble  de  nos 
politiques :  la  santé,  les  affaires  scolaires,  la  culture,  le  sport,  la  petite  enfance,  les  affaires 
sociales,  l’insertion  et  la  prévention.  Tous  ces  domaines  sont  mobilisés  pour  faire  progresser 
l’égalité entre les femmes et les hommes. D’ailleurs, pour votre parfaite information, lors de sa 
visite à l’association Femmes Battantes à Caluire le 23 janvier dernier,  Mme la Ministre Aurore 
BERGÉ a cité en exemple les outils de prévention créés par la Ville pour sensibiliser et protéger 
les  victimes de violences.  Elle  a  également  salué  la  désignation  d’une conseillère  municipale 
déléguée à cette cause. Au lendemain de cette entrevue, son cabinet m’a sollicitée pour intégrer le 
groupe de travail national que la ministre a constitué en vue de partager les bonnes pratiques, co-
construire de nouveaux outils et renforcer l’efficacité des politiques publiques.

Pour l’heure, je cède la parole à Madame Marie COLIN, Directrice des Ressources Humaines, et à 
Monsieur Nicolas DECLAS, Directeur des solidarités, qui vont vous présenter ce rapport. 
Je les en remercie sincèrement.

Permettez-moi aussi de remercier Madame CHALET, Directrice générale des services, attentive et 
vigilante à faire vivre l’égalité hommes-femmes dans notre collectivité. Merci, Madame CHALET, 
pour votre engagement.

(Présentation d’un diaporama.)
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M. TOLLET :  Merci  pour  cette  présentation,  avec  la  parité.  Nous  avons  une  intervention  de 
Madame LE CARPENTIER. Non ? D’accord. Monsieur MATTEUCCI ?

M. MATTEUCCI : Merci pour la présentation de ce rapport fait en binôme genré. C’est bien. Cela 
nous permet de nous rendre compte, comme chaque année, de la politique que nous conduisons 
au sein de notre collectivité en interne, mais aussi de toute l’action, dont Madame CRESPY a 
parlé, à destination des habitants et habitantes de Caluire et des associations qui interviennent 
auprès des femmes, notamment dans le cadre des violences intrafamiliales.

J’avais toutefois une question. Dans le cadre de la présentation, dans la répartition, nous avons 
68 % de femmes qui sont agents de notre collectivité par rapport à une moyenne nationale de 
61 %. Si nous pouvions nous rapprocher du niveau national, ce serait bien. Nous ne sommes pas 
les seuls. Sur des villes de la même strate que la nôtre comme Vaulx-en-Velin, c’est 66 %, mais je 
pense que cela peut être intéressant d’avoir cela en perspective.

Il y a aussi un constat, plutôt une espèce d’inquiétude sur le genre dans les métiers ou les filières,  
parce qu’au sein de la police municipale, il n’y a que 5 % de femmes, ce qui interroge, alors que la 
moyenne nationale est plutôt autour de 15 %. Dans une ville comme Vaulx-en-Velin, de même 
strate, c’est 28 % de femmes au sein de la police municipale. Nous pourrions, dans le cadre de 
nos réflexions, faire un effort pour faire évoluer cela. À l’inverse, et je ne parlerai pas de la filière 
sociale parce que, généralement, c’est très féminin, dans la filière culturelle à Caluire, nous avons 
88 % de femmes et 12 % d’hommes. À Vaulx-en-Velin, c’est 45 %. Ce sont peut-être des pistes. 
Ce n’est pas une critique, c’est simplement le constat de dire que cela pourrait être intéressant 
dans les dynamiques et dans la répartition. Nous savons que les métiers des filières techniques 
ont été très marqués pendant longtemps par le genre masculin et qu’un travail fort a été fait pour 
faire en sorte que les femmes soient plus présentes. Les métiers du social ou les métiers du soin 
sont traditionnellement portés par les femmes, donc nous pourrions faire un effort aussi. Ces deux 
points m’ont interrogé et il y a peut-être des pistes.

Parmi les propositions de travail qui sont faites, il y a « suivre les écarts de rémunération et de 
promotion ». Ce serait intéressant d’avoir un tableau qui montre les écarts de rémunération entre 
les hommes et les femmes dans une même catégorie. Cela se fait dans d’autres collectivités, cela 
pourrait  être  intéressant.  Comme  vous  parlez  de  suivre  les  écarts  de  rémunération  et  de 
promotion, cela veut dire que si nous les suivons, nous les rendons visibles.

Vous avez aussi indiqué, dans les pistes qui sont proposées et dans les engagements, « réfléchir 
sur les autorisations spéciales d’absence ». Je pose la question :  est-ce que, dans ces pistes, 
figurent, à l’image de ce qui a été fait à la Ville de Lyon et à la Métropole, les jours d’absence pour 
congé  menstruel  pour  les  femmes qui  vivent  des  règles  douloureuses ?  Nous  savons  que  la 
Préfète l’a remis en question, mais ce sont des pratiques qui existent. La loi le permet dans les 
entreprises. Cela fait partie des points de questionnement que j’avais par rapport à ce rapport, dont 
je vous remercie de la présentation.

M. TOLLET : Merci Monsieur MATTEUCCI. J’entends tout à fait vos remarques. C’est en fonction 
de l’ouverture des postes et des candidats. Nous choisissons d’abord le candidat qui est approprié 
à la fonction que nous voulons lui donner. Vous l’avez un peu abordé, nous pouvons regretter que, 
pour les ATSEM, nous n’ayons qu’un homme, de même que dans les EAJE. Parmi les auxiliaires 
de puériculture, nous avons aussi un homme. C’est vrai que, dans ces métiers, il faudrait plus de 
parité. Malheureusement, les candidats hommes ne se bousculent pas sur ce genre de postes.
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Je voulais profiter de cette intervention pour féliciter Madame CRESPY pour son intégration dans 
ce groupe de travail au niveau national auprès de la ministre, parce que c’est une reconnaissance 
de tout ce que vous faites pour le combat des femmes. Merci pour tout ce que vous faites. La Ville  
de Caluire peut être fière qu’il y ait une représentante auprès du ministre dans le combat, dans la 
prévention des violences faites aux femmes. Merci pour votre engagement.

Le  Conseil  est  appelé  à  prendre  acte  de  la  communication  de  ce  rapport  par  le  vote  d’une 
délibération.

Je l’ai accordé à Monsieur TROTIGNON, je vous l’accorde, Madame CRESPY.

Mme CRESPY : Je vous remercie pour ce que vous venez de dire. Je voulais insister, parce que je 
pense que c’est un sujet tabou… Nous parlons toujours des violences contre les femmes. Je porte 
aussi l’idée - et pas que l’idée, j’ai des témoignages - qu’il y a des violences contre les hommes. 
C’est beaucoup plus difficile à exprimer, mais sur Caluire, cette réalité existe. Elle est minoritaire 
par rapport aux femmes, mais je ne veux pas que nous les oublions, parce que c’est important de 
lutter contre toute forme de violence.

M. TOLLET : Merci. Nous ne les oublierons pas.

Qui est pour l’adoption de cette délibération ? 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

N° 2025_026  MISE À JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS

M. TOLLET :

Par délibération n°2024_104 en date du 16 décembre 2024, le Conseil  municipal  a modifié ses effectifs  
permanents et non permanents.

1/ TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS 

Afin de prendre en compte les divers mouvements du personnel, les promotions internes et les évolutions en  
lien avec les besoins des services, il est proposé de mettre à jour le tableau des effectifs permanents.

2/ TABLEAU DES EFFECTIFS NON PERMANENTS

Le tableau des effectifs non permanents n’est pas modifié.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER les modifications ci-dessus mentionnées apportées au tableau des effectifs permanents tel  
qu’annexé à la présente délibération  ;

- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits ouverts au chapitre 012 du  
budget de l’année en cours ;

- DE CHARGER le Maire ou son remplaçant de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte  
afférent.
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M. TOLLET : Cette mise à jour du tableau des effectifs municipaux consiste à prendre en compte, 
à compter du 1er avril prochain, les promotions internes accordées à nos agents et dont nous les 
félicitons.
Il y a une demande d’intervention de Madame LE CARPENTIER.

Mme LE CARPENTIER : C’est une question, parce que nous n’avons jamais eu l’organigramme et 
cela nous manque. Serait-il possible d’avoir l’organigramme ? Nous avons vu aussi que, sur des 
sites de nombreuses villes, l’organigramme est même publié, de façon peut-être sommaire. Pour 
travailler, nous aimerions avoir cet organigramme. Est-il possible de le publier ? Merci.

M. TOLLET : Nous pouvons mettre sur le site de la Ville le schéma organisationnel de la Ville de 
Caluire. Il n’y a rien à cacher.

Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

QUESTIONS ORALES

M. TOLLET :  Conformément à l’article 2121-19 du CGCT et  à l’article 9-2 de notre règlement 
intérieur, Monsieur MEGEVAND, vous avez posé trois questions orales que je vous laisse formuler. 
Vous avez la parole.

M. MEGEVAND : Merci Monsieur le Premier adjoint.

Ma première question est plus du domaine du symbole qu’autre chose. Je rappellerai qu’en raison 
de ses démêlés judiciaires, Philippe COCHET, ayant fait appel de sa lourde condamnation, avait 
décidé de se mettre en retrait de la vie politique dans l’attente du jugement de cet appel, donc de 
ne pas assurer ses fonctions de maire ni de percevoir ses indemnités afférentes, ainsi qu’il l’avait 
déclaré à la presse. En dépit de cet engagement, comment se fait-il qu’il ait, ès qualités, adressé 
un carton d’invitation au repas de l’amitié aux Caluirards ? Monsieur le Premier adjoint, pouvez-
vous  nous  dire  comment  une  telle  procédure  a  pu  voir  le  jour,  indépendamment  de  toute 
justification juridique ? C’est ma première question.

La deuxième : la majorité municipale ne s’est pas beaucoup offusquée de ce sujet et elle continue 
à apporter son soutien indéfectible au Maire condamné. Dans Rythmes du mois de mars 2025, elle 
a  délibérément  inscrit  sa  tribune  sous  l’égide  de  l’appellation  contrôlée  « Caluire  et  Cuire, 
Ensemble  naturellement  avec  Philippe  COCHET ».  Là  aussi,  Monsieur  le  Premier  adjoint, 
personne  n’a,  semble-t-il,  émis  d’objection  à  cette  formulation  qui  ne  s’embarrasse  pas  de 
précautions éthiques. Vous présidez le Conseil municipal et, sauf à commettre une interprétation 
juridique erronée, vous êtes responsable de cette tribune. En êtes-vous donc solidaire ?

Troisième et dernière question : la municipalité s’était  fermement opposée au projet de la Voie 
lyonnaise n° 7 qui était censée porter atteinte à l’intégrité de la voie verte. Or, des travaux sont en 
cours au croisement des chemins Petit et Pied Chardon. Pouvez-vous nous dire ce qu’il en est 
réellement ?
Je vous remercie de vos réponses.

M. TOLLET : Merci Monsieur MEGEVAND.
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Monsieur GILLARD, vous avez également trois questions orales.

M. GILLARD : J’ai écrit un texte assez long, mais je pense que vous l’avez lu, donc j’essaierai de 
le faire plus court. 
Je vais commencer par une information. Le bonus écologique avant le nouveau budget fiscal était  
de 7 000 euros et il est passé à 4 000. La prime à la conversion était de 5 000 euros et est passée 
à zéro.  Avant, la surprime ZFE était de 3 000 euros et est passée à zéro.  Avant le budget actuel 
qui vient de passer,  c’était  très intéressant pour les Caluirards d’acheter un nouveau véhicule. 
Nous avions fait une tribune dans Rythmes de juin 2024 et je pense que ceux qui nous ont lus ont 
pu le comprendre. C’était un préliminaire.

Le 8 avril,  nous avons fait  un vœu, faire de Caluire et Cuire une ville prudente et apaisée en 
impliquant les usagers et les habitants. Nous souhaitions un dialogue entre les parties prenantes et 
la Ville sur les évolutions pour le vélo. Or, nous n’avons pas encore la possibilité d’étudier le Plan 
Vélo proposé par la Ville et de donner notre avis. Des aménagements sont faits sans être prévus 
dans le Plan Vélo et sans information des habitants, comme le Chaussidou chemin du Panorama, 
qui n’a pas encore ces panneaux d’affichage, le Chaussidou rue du Dr Zamenhof, le Chaussidou 
rue Édouard Herriot. Une piste cyclable s’est mise en place boulevard des Oiseaux et un contre-
centre cyclable rue Jamen Grand et rue Martin Basse. Le problème est que ce sont des choses qui 
ne sont pas planifiées dans le Plan Vélo et qui arrivent sans que l’on sache pourquoi ni comment.

Nous attendons toujours de savoir qui participe au Comité Vélo devant se réunir quatre fois par an 
selon  l’engagement  n° 1  de  la  campagne  du  Maire  en  réponse  à  "Parlons  Vélo"  pour  les 
municipales. La rencontre envisagée entre Monsieur MICHON et les cyclistes bénévoles de La 
Ville à Vélo depuis le 11 avril à l’occasion de la projection du reportage  Roues libres n’est pas 
encore prévue. Nous doutons de la réelle volonté de la Ville de sécuriser les déplacements à vélo 
en faisant participer les citoyens.

Je vais être plus court. Je vais parler de deux aménagements qui sont en cours et qui ne sont pas 
satisfaisants. C’est boulevard des Canuts, entre la place Jules Ferry et la montée de la Boucle, en 
face du métro. Il y avait une piste cyclable sur le trottoir donc deux voies vélo sur le trottoir, ce qui 
gênait les piétons, donc cela a été déplacé sur la chaussée. Maintenant, il y a une voie de chaque 
côté de la rue sur la chaussée, mais avec des problèmes de sécurité. Les vélos doivent traverser  
une fois avant et une fois après pour aller de la place Jules Ferry à la montée de la Boucle. Les 
pistes sont étroites et il n’y a pas de place pour ouvrir les portières. Est-il prévu quelque chose pour 
remédier à cette situation et sécuriser les vélos, et quel serait le délai ?
L’autre  point  de  mise  en  œuvre  problématique  du  Plan  Vélo  de  Caluire  est  sur  la  route  de 
Strasbourg. Sur la séquence 4, il était prévu de faire une piste cyclable protégée dans le sens 
nord-sud entre le croisement de l’ancienne route de Strasbourg et l’arrêt de bus du chemin des 
Peupliers. C’était une voie relativement large et protégée par une bordure. Pour faire cette voie, il 
fallait  déplacer  quatre  poteaux d’éclairage.  Sur  le  terrain,  les  emplacements  pour  les  poteaux 
d’éclairage semblent être là, mais la piste cyclable a été tracée relativement étroite, trop étroite 
pour assurer la sécurité. Nous nous demandons pourquoi la largeur prévue au départ n’a pas été 
respectée.

Je change de sujet pour évoquer la mise en place de toitures photovoltaïques sur les bâtiments 
municipaux. Nous avions voté la participation à l’appel à manifestation d’intérêt du SIGERLy le 
5 juin 2024. Nous vous avions réinterrogés le 24 juin pour savoir où en était ce projet et vous aviez 
dit que l’AMI du SIGERLy n’était pas satisfaisant au niveau de la formule suite à des contraintes 
sur le décret tertiaire. Plus de six mois après, nous souhaitons connaître l’avancement de ce projet.

Le dernier point est sur l’inauguration de la cuisine centrale. Nous avons été très impliqués dans ce 
projet, nous avons participé au choix de la maîtrise d’œuvre, à la sélection des entreprises pour les 
travaux, à la validation des avenants, au suivi de l’avancement. La cuisine nous intéresse parce 
qu’elle va permettre de cuisiner la production de la ferme de Caluire. C’est un projet en fait que 
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nous avons soutenu avec le  collectif  Sauvons La Terre  Des Lièvres.  Depuis  longtemps,  nous 
soutenons ce projet sans la présence de Truffaut, alors que le Conseil municipal avait voté toute 
l’artificialisation de la Terre des Lièvres. 
La cuisine centrale va permettre d’augmenter la part du bio dans les repas et contribuer au zéro 
emballage jetable. C’est un projet qui nous intéresse particulièrement. Pourquoi avoir été écartés 
de cette inauguration ? Nous sommes disponibles pour une visite des locaux de la cuisine et nous 
réitérons notre demande d’être plus intégrés dans la vie politique de la commune, par exemple 
dans la démarche « TENTE », dans le Plan Vélo et dans le PCAET.

M. TOLLET : Merci Monsieur GILLARD.

Je  vais  répondre  à  ces  six  questions.  Tout  d’abord,  Monsieur  MEGEVAND,  concernant  votre 
première question, nous ne pouvons  pas invoquer le droit et ne pas le prendre en compte dans sa 
totalité. Vous l’avez dit, Philippe COCHET a fait appel. Cela veut dire qu’il est présumé innocent de 
tous les éléments qui ont pu être rapportés avec plus ou moins d’inexactitude par la presse. Je 
n’imagine pas que tous les républicains que nous sommes autour de cette table remettent en 
cause la présomption d’innocence. Il a également déposé un recours contre l’arrêté de la Préfète 
et  ce  recours  est  suspensif,  ce  qui  fait  qu’il  est  toujours  Maire  de  Caluire  et  Cuire.  Philippe 
COCHET a choisi de se mettre en retrait et de ne plus percevoir ses indemnités de Maire. C’est un 
choix personnel et non un point juridique. Il lui appartient à lui seul d’en fixer les contours et les 
limites. Vous le savez, nous sommes dans l’attente d’une décision du Conseil constitutionnel. Avec 
un  peu  de  patience,  Monsieur MEGEVAND,  nous  allons  connaître  le  résultat  dans  quelques 
semaines. C’est donc en tant que Maire de Caluire et Cuire qu’il a invité nos aînés au traditionnel 
repas de l’amitié.

Concernant votre deuxième question, je sais que vous avez du mal avec la réalité politique des 
dernières élections. Notre règlement intérieur, voté à l’unanimité, qui définit l’usage des tribunes 
politiques, s’appuie sur cette réalité politique. Quatre listes ont obtenu des sièges au sein de cette 
assemblée. Vous y siégez à la suite de quatre démissions au sein de la liste sur laquelle vous étiez 
candidat. Vous avez souhaité ne pas reconnaître ce fait politique et refusé de siéger avec celui qui  
a mené la liste qui vous permet d’être parmi nous ce soir, dont acte. 
Pour ce qui nous concerne, la liste sur laquelle nous avons tous été élus se nomme « Ensemble 
naturellement  avec  Philippe  COCHET ».  Nous  respectons  le  règlement  intérieur  de  notre 
assemblée et le choix des électeurs.

Concernant  la  voie  verte,  vous  l’avez  rappelé,  la  majorité  municipale  s’est  on  ne  peut  plus 
fermement opposée à la transformation de notre chère voie verte en autoroute à vélo souhaitée 
par la Métropole et soutenue par les écologistes et socialistes de Caluire et Cuire. Grâce à la 
formidable mobilisation des Caluirards et à la plus grande pétition jamais réalisée sur la métropole 
de Lyon, nous avons réussi à faire reculer l’exécutif écologiste, socialiste et LFI du Front populaire 
du Grand Lyon. Le panneau a été posé sur un coup de « com » lamentable de la Métropole. En 
réalité, il s’agit d’une mise aux normes de la rampe d’accès permettant de faire la jonction entre la 
voie verte et le chemin Pied Chardon qui était très étroite. Nous souhaitions depuis très longtemps 
que cet accès soit élargi. Cela n’a rien à voir avec la VL7 de la Métropole. Comme vous avez pu le  
voir lors de notre délibération sur le plan de la mobilité du SYTRAL, nous restons mobilisés sur 
cette voie verte.

Maintenant, réponse à Monsieur GILLARD. Tout d’abord, concernant les aménagements cyclistes, 
vous découvrez enfin la réalité des soucis que rencontrent les maires de la métropole. Tous les 
aménagements que vous critiquez ont été réalisés par la Métropole de Lyon. Vous comprenez 
enfin pourquoi, dans le sondage réalisé par l’IFOP, deux Caluirards sur trois estiment comme vous 
que la Métropole de Lyon prend insuffisamment en compte l’avis des habitants de notre ville. Je 
me permettrai donc de transmettre vos remarques à Monsieur BAGNON, enfin si ce dernier daigne 
s’intéresser à autre chose que ses autoroutes à vélo. Nous l’avons invité à venir dans notre ville  
pour lui présenter notre Plan Vélo 2. Il semble qu’il ne veuille pas se rendre à Caluire ni sur le  
plateau Nord d’ailleurs. Une conférence territoriale des maires devait se tenir le 21 février dernier à 
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Sathonay justement sur les plans vélos en présence de Monsieur BAGNON. Elle a été annulée par 
la Métropole deux jours avant la date prévue. Nous sommes le 10 mars, 20 jours plus tard, et nous 
attendons toujours vainement une nouvelle date.

Concernant les toitures photovoltaïques ou voltaïques, en prenant en compte l’évolution du marché 
solaire, la municipalité étudie différents scénarios sur les bâtiments. La simple location des toitures 
n’est plus intéressante à ce jour. D’autres solutions sont à l’étude sur plusieurs bâtiments : la ferme 
urbaine,  les  groupes  scolaires,  le  CTM,  avec  une  diversification  des  investissements.  Nous 
travaillons à la diversification de notre production en énergie renouvelable avec le développement 
bien sûr du réseau de chauffage urbain, mais aussi de la géothermie afin d’optimiser au mieux nos 
investissements. Nous allons faire une étude sur les groupes scolaires, en bord de Saône, Pierre 
et Marie Curie ou, sur le Rhône, Victor Basch.

Concernant la cuisine centrale, nous avons eu le plaisir d’inaugurer ce magnifique équipement 
municipal le 5 février dernier. Vous avez rappelé le lien entre la cuisine centrale et notre ferme. 
Vous avez oublié de rappeler que, lors du Conseil municipal du 15 décembre 2020, votre groupe 
politique n’a pas voulu voter pour la création de cette ferme. Cette inauguration s’est  faite en 
comité restreint pour des raisons évidentes d’hygiène. Nous ne pouvons la visiter que par petits 
groupes. D’ailleurs, je suis heureux de vous annoncer ce soir que les Caluirards qui le souhaitent 
pourront eux aussi la visiter, toujours en petits groupes. Ils pourront s’inscrire à ces visites dès le 
23 mars,  à  l’occasion  de  notre  événement  « Ferme  à  la  ville ».  Permettez-moi  également  de 
préciser que ce projet de cuisine centrale ne s’est pas fait avec vous, mais contre vous, parce que 
cet équipement a été financé grâce au budget voté par ce Conseil  municipal.  Ai-je besoin de 
rappeler que vous votez systématiquement contre nos budgets, Ces budgets qui permettent de 
financer la cuisine centrale, la ferme ou encore le futur skatepark ?

Quant à la participation de l’opposition à la vie municipale, c’est déjà le cas. Je souhaite saluer le 
travail  réalisé  par  Evelyne  GOYER,  notre  adjointe  à  la  santé  et  au  réseau  de  soins,  avec 
Madame GEHIN qui,  cela  ne  vous  aura  pas  échappé,  n’a  pas  été  élue  sur  notre  liste.  Elles 
travaillent  ensemble,  avec les  médecins de Caluire  et  Cuire,  à  renforcer  l’attractivité  de notre 
territoire pour accueillir de jeunes médecins. Je trouve un peu "fort de café", pour ne pas dire plus,  
de revendiquer plus de respect de notre part quand nous voyons les tweets injurieux de certains 
membres  de  votre  groupe.  Vous  souhaitez  être  associés,  vous  voulez  plus  de  respect. 
Commencez par respecter notre majorité et son maire.

C’était la dernière question orale. L’ordre du jour étant épuisé, ce conseil est terminé. 

Je vous souhaite une bonne soirée et vous donne rendez-vous le 10 avril prochain pour le vote du 
budget.

La séance est levée  à 22 h 15
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